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LA RÉGIE DU BÂTIMENT DU QUÉBEC (RBQ) est actuellement en mode réflexion. La Loi sur le bâtiment
n’a pas été revisitée depuis 30 ans. Or, en lançant un vaste exercice de consultation, récemment, elle a
enclenché un processus salutaire que toute organisation doit privilégier.

Au programme de cette consultation figuraient deux éléments fondamentaux, à savoir la qualité de la
construction et de la sécurité dans les bâtiments. En arriverons-nous à l'imposition d'une surveillance
obligatoire des chantiers de construction résidentielle au Québec, afin de s'assurer que tous les bâtiments
sont construits dans les règles de l'art?

Cette surveillance obligatoire serait synonyme d’une évolution considérable au Québec. Je veux dire
qu'elle conduirait vers un sens des responsabilités accru, pour qu’enfin les consommateurs puissent obtenir
ce qu’ils sont en droit d’avoir. Ils ne seraient dorénavant plus à la merci d’entrepreneurs qui ne visent pas
toujours les plus hauts standards de qualité, grâce à des constructions résidentielles réussies à tous les
coups. Le RGCQ espère que cette consultation mènera aux changements tant espérés. Ses dirigeants
surveillent la suite des choses avec attention.

Je précise que pendant cette consultation, les organismes interpellés ont été nombreux, par exemple
des ministères, des syndicats de copropriétaires et des ordres professionnels. André Bourassa, ex-président
de l’Ordre des architectes du Québec (OAQ), qui occupe un siège au CA du RGCQ Montréal, y a lui aussi
participé. Dans le présent numéro, il nous explique, brièvement, comment le Québec pourrait parvenir à
relever l’important défi que représente cette consultation, dont les retombées positives seraient à la fois
vitales et nécessaires.

De son côté, notre journaliste François G. Cellier s’est entretenu avec Stéphane Labrie, qui expose au
grand public les principaux enjeux propres à cette consultation. Stéphane Labrie semble animé par une volonté
de réussite indéfectible dans ce dossier, en misant sur un sens du devoir manifeste et un don pour la
diplomatie.

Selon mes analyses et observations concernant la situation actuelle en matière de construction, un vent
de changement semble souffler très fort dans cette industrie au Québec, comme en témoigne avec éloquence
Jacques Leroux. Président du CA de la Garantie de construction résidentielle (GCR), l’homme affirme, sans
ambages, que nous sommes de toute évidence en route vers une qualité accrue dans la construction au
Québec. Je vous invite à lire une entrevue qu’il nous a accordée à ce sujet.

Tout compte fait, les astres s’alignent. À tout le moins, la RBQ souhaite s’ajuster aux réalités d’aujourd’hui
dans le domaine de la construction, afin que le Québec gagne en maturité et en crédibilité. Miser sur un bâti
résidentiel de qualité serait bénéfique pour tout le monde. Les consommateurs en ressortiraient gagnants,
mais les constructeurs également, dont ceux qui bâtissent des copropriétés. Il ne fait aucun doute qu’au
chapitre de la qualité dans la construction, il est grand temps que nous nous mettions à la page.

Yves Joli-Coeur
Avocat émérite (Ad. E.) – Éditeur et secrétaire général du RGCQ Chaque numéro du magazine Condoliaison
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UN VENT DE CHANGEMENT
QUI SOUFFLE FORT BIENVENUE

AUX NOUVEAUX MEMBRES
CORPORATIFS
Le RGCQ est en pleine expansion. Cet organisme
sans but lucratif s’affirme plus que jamais dans le
paysage de la copropriété québécoise. Les nouveaux
membres sont nombreux à y adhérer semaine après
semaine. Nous saluons tous ceux qui font partie de
la grande famille ainsi que les entreprises qui s’y
sont jointes récemment, et les remercions de leur
confiance :

BASCO
CALFEUTRAGE ÉLITE
DARGIS ET CIE INC.
DUMOULIN ET ASSOCIÉS
EXTERMINAPRO
FRANÇOIS DUSSAULT
HYGIENACTION INC.
NAVADA
NOFLO INC.
POLYGON CANADA INC.
TRANSPORT ET AMÉNAGEMENT LAFRANCE

REMERCIEMENTS
Le magazine Condoliaison est élaboré avec soin et
une bonne dose de rigueur. Ses collaborateurs sont
animés par le désir du travail bien fait, ce qui permet
d’offrir aux lecteurs un outil d’information complet.
Le RGCQ tient tout particulièrement à remercier
François G. Cellier, qui en est le rédacteur, ainsi que
Hélène Joli-Coeur et Laurent Emery, dont l’enga-
gement indéfectible est remarquable dans la pro-
duction de ce magazine.
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SOUS-ASSURANCE
EN COPROPRIÉTÉ

L’ART DE S’EXPOSER
À DES POURSUITES
Certains syndicats de copropriétaires
ont le chic pour en découdre avec les tribunaux.

C’estlecasdeceuxquin’ontpasassuréleurimmeublepour
savaleuràneuf.Unehistoiredecopropriétésous-assurée
qui a mal tourné, le 3 octobre 2008, démontre l’im-
portanced’administrerunimmeubleavec«prudence»et
« diligence ». Ce jour-là, un incendie ravageait les
bâtiments d’une copropriété située au Faubourg
Boisbriand, dont ceux du syndicat de la copropriété
Pimbina–phaseI.

Après avoir reçu les indemnités de l’assureur, le
syndicataconstatéqu’illuimanquait454938$pour
réaliserl’ensembledestravauxdereconstruction.Tous
les copropriétaires furent tenus de payer un montant
d’argentpourcomblercedéficit,aumoyendecotisa-
tionsspéciales.Celles-ciontensuiteétéremboursées
par leur assureur personnel, à l’exception de François
Marineau et Stéphane Bonenfant, qui n’avaient pas
souscrit à l’avenant pour insuffisance d’assurance.
Propriétairesdetroiscondosdanscettecopropriété,qui
ontétédéclaréspertestotales,lesdeuxhommesontdû
puiser dans leurs poches pour payer 6 118,74 $, une
sommequicorrespondaitàlaquote-partàdéfrayerpour
comblerledéficitd’assurancedusyndicat.

LE RETOUR DE FLAMMES
Loind’enresterlà,lesdeuxhommesontensuitepoursuivi
leursyndicatàlaCourdespetitescréances,ainsiquele
promoteur et ex-administrateur provisoire de la copro-
priété, Steve St-Pierre (Construction Nomades), qui
gérait l’immeuble quand l’assurance du syndicat a été
souscrite.«Lesdemandeurssoutiennentqu’ilappar-
tenaitàcedernier,ainsiqu’àsesreprésentants,d’as-
surerl’immeublepourunmontantcorrespondantàsa

valeur à neuf », peut-on lire dans le jugement. Ils
plaident,enoutre,queSteveSt-Pierredoitêtretenu«
personnellement responsable dans les circonstances
»,carc’estsoussagouvernequelecontratd’assurance
aétéconclu.

Ces arguments reposent sur la déclaration de
copropriétéàcetégard:«leconseild’administration
doit, au nom du syndicat, contracter et maintenir en
vigueur une assurance de choses couvrant la valeur
àneufdel’immeuble».Lesditsargumentss’appuient
aussisurl’article1073duCodecivilduQuébec,quise
résumecommesuit :«Lesyndicataunintérêtassu-
rable dans tout l’immeuble. Le montant de l’assu-
rance souscrite correspond à la valeur à neuf de
l’immeuble. »

Pour toute défense, le syndicat poursuivi estimait
que les demandeurs avaient été imprudents, « en ne
s’assurantpasqu’ilsétaientprotégésadéquatement».
Pourtant, la déclaration de copropriété du syndicat
Pimbina stipule, entre autres, que les copropriétaires
doiventsouscrireuneassurancederesponsabilitécivile
d’une valeur d’au moins deux millions $, « mais qu’il
est laissé à la discrétion de chaque copropriétaire
d’obtenir une garantie d’assurance additionnelle ». En
outre, Pimbina ajoute « qu’il serait inéquitable » de
devoir assumer les conséquences d’une erreur com-
miseparSteveSt-Pierre,ensaqualitéd’administrateur
provisoire. Ce dernier arguera, pour sa part, que le
manquedecouvertured’assuranceest lerésultatd’un
mauvaiscalcul.Enfait,«ilavaitomisd’inclurelemon-
tant des taxes applicables dans la valeur assurée des
bâtiments».

LE JUGE TRANCHE
Aprèsavoirentendulespartiesencause,lejugeBenoit
Sabourinstatueraenfaveurdesdemandeurs.Dansson
jugementdatédu7octobre2014,ilconclutquesurle
fonddulitige,ilsontdroitauremboursementdemandé,
tantde lapartdusyndicatquedeSteveSt-Pierre.Età
proposdel’imprudencealléguéedesdemandeursqui
n’ontpassouscritunavenantpourinsuffisanced’assu-
rance,lejugestatueraquecetargumentest«malfon-
dé»,étantdonnéqu’ilrevientausyndicatdesouscrire
une assurance pour la valeur à neuf de l’immeuble. Il
ajoute que si rien n’empêche les copropriétaires
d’obtenir (à leurs frais) un complément d’assurance,
« cela n’atténue pas l’obligation du syndicat sur cette
question ».

ConcernantlaresponsabilitédeSteveSt-Pierredans
toutecetteaffaire, le tribunal retientqu’aumomentde
l’incendied’octobre2008,l’hommeétaitadministrateur
provisoiredel’immeuble.«C’estluiquiapristoutesles
décisionsantérieuresausinistre,lesquellessontenlien
aveclacouvertured’assurance.»Parconséquent,lejuge
déclareraqu’entantquegestionnairedubiend’autrui,
SteveSt-Pierren’apasagienadministrateur«prudent
etdiligent».

Conclusion: lesyndicatdelacopropriétéPimbina
– phase I ainsi que Steve St-Pierre ont été « solidai-
rement»tenusresponsablesdupréjudicesubipar les
demandeurs.Néanmoins,lejugeconclutqu’auregard
du syndicat, Steve St-Pierre est entièrement respon-
sabledela«condamnation».Ildevradoncpayer100%
dumontantréclamé,incluantlesintérêts,car«ilacom-
misunefautecommeadministrateurprovisoire,etce,
à une époque où le syndicat n’avait pas de conseil
d’administration».�
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LA RÉGIE DU BÂTIMENT DU QUÉBEC (RBQ) est actuellement en mode réflexion. La Loi sur le bâtiment
n’a pas été revisitée depuis 30 ans. Or, en lançant un vaste exercice de consultation, récemment, elle a
enclenché un processus salutaire que toute organisation doit privilégier.

Au programme de cette consultation figuraient deux éléments fondamentaux, à savoir la qualité de la
construction et de la sécurité dans les bâtiments. En arriverons-nous à l'imposition d'une surveillance
obligatoire des chantiers de construction résidentielle au Québec, afin de s'assurer que tous les bâtiments
sont construits dans les règles de l'art?

Cette surveillance obligatoire serait synonyme d’une évolution considérable au Québec. Je veux dire
qu'elle conduirait vers un sens des responsabilités accru, pour qu’enfin les consommateurs puissent obtenir
ce qu’ils sont en droit d’avoir. Ils ne seraient dorénavant plus à la merci d’entrepreneurs qui ne visent pas
toujours les plus hauts standards de qualité, grâce à des constructions résidentielles réussies à tous les
coups. Le RGCQ espère que cette consultation mènera aux changements tant espérés. Ses dirigeants
surveillent la suite des choses avec attention.

Je précise que pendant cette consultation, les organismes interpellés ont été nombreux, par exemple
des ministères, des syndicats de copropriétaires et des ordres professionnels. André Bourassa, ex-président
de l’Ordre des architectes du Québec (OAQ), qui occupe un siège au CA du RGCQ Montréal, y a lui aussi
participé. Dans le présent numéro, il nous explique, brièvement, comment le Québec pourrait parvenir à
relever l’important défi que représente cette consultation, dont les retombées positives seraient à la fois
vitales et nécessaires.

De son côté, notre journaliste François G. Cellier s’est entretenu avec Stéphane Labrie, qui expose au
grand public les principaux enjeux propres à cette consultation. Stéphane Labrie semble animé par une volonté
de réussite indéfectible dans ce dossier, en misant sur un sens du devoir manifeste et un don pour la
diplomatie.

Selon mes analyses et observations concernant la situation actuelle en matière de construction, un vent
de changement semble souffler très fort dans cette industrie au Québec, comme en témoigne avec éloquence
Jacques Leroux. Président du CA de la Garantie de construction résidentielle (GCR), l’homme affirme, sans
ambages, que nous sommes de toute évidence en route vers une qualité accrue dans la construction au
Québec. Je vous invite à lire une entrevue qu’il nous a accordée à ce sujet.

Tout compte fait, les astres s’alignent. À tout le moins, la RBQ souhaite s’ajuster aux réalités d’aujourd’hui
dans le domaine de la construction, afin que le Québec gagne en maturité et en crédibilité. Miser sur un bâti
résidentiel de qualité serait bénéfique pour tout le monde. Les consommateurs en ressortiraient gagnants,
mais les constructeurs également, dont ceux qui bâtissent des copropriétés. Il ne fait aucun doute qu’au
chapitre de la qualité dans la construction, il est grand temps que nous nous mettions à la page.

Yves Joli-Coeur
Avocat émérite (Ad. E.) – Éditeur et secrétaire général du RGCQ Chaque numéro du magazine Condoliaison
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SOUS-ASSURANCE
EN COPROPRIÉTÉ

L’ART DE S’EXPOSER
À DES POURSUITES
Certains syndicats de copropriétaires
ont le chic pour en découdre avec les tribunaux.

C’estlecasdeceuxquin’ontpasassuréleurimmeublepour
savaleuràneuf.Unehistoiredecopropriétésous-assurée
qui a mal tourné, le 3 octobre 2008, démontre l’im-
portanced’administrerunimmeubleavec«prudence»et
« diligence ». Ce jour-là, un incendie ravageait les
bâtiments d’une copropriété située au Faubourg
Boisbriand, dont ceux du syndicat de la copropriété
Pimbina–phaseI.

Après avoir reçu les indemnités de l’assureur, le
syndicataconstatéqu’illuimanquait454938$pour
réaliserl’ensembledestravauxdereconstruction.Tous
les copropriétaires furent tenus de payer un montant
d’argentpourcomblercedéficit,aumoyendecotisa-
tionsspéciales.Celles-ciontensuiteétéremboursées
par leur assureur personnel, à l’exception de François
Marineau et Stéphane Bonenfant, qui n’avaient pas
souscrit à l’avenant pour insuffisance d’assurance.
Propriétairesdetroiscondosdanscettecopropriété,qui
ontétédéclaréspertestotales,lesdeuxhommesontdû
puiser dans leurs poches pour payer 6 118,74 $, une
sommequicorrespondaitàlaquote-partàdéfrayerpour
comblerledéficitd’assurancedusyndicat.

LE RETOUR DE FLAMMES
Loind’enresterlà,lesdeuxhommesontensuitepoursuivi
leursyndicatàlaCourdespetitescréances,ainsiquele
promoteur et ex-administrateur provisoire de la copro-
priété, Steve St-Pierre (Construction Nomades), qui
gérait l’immeuble quand l’assurance du syndicat a été
souscrite.«Lesdemandeurssoutiennentqu’ilappar-
tenaitàcedernier,ainsiqu’àsesreprésentants,d’as-
surerl’immeublepourunmontantcorrespondantàsa

valeur à neuf », peut-on lire dans le jugement. Ils
plaident,enoutre,queSteveSt-Pierredoitêtretenu«
personnellement responsable dans les circonstances
»,carc’estsoussagouvernequelecontratd’assurance
aétéconclu.

Ces arguments reposent sur la déclaration de
copropriétéàcetégard:«leconseild’administration
doit, au nom du syndicat, contracter et maintenir en
vigueur une assurance de choses couvrant la valeur
àneufdel’immeuble».Lesditsargumentss’appuient
aussisurl’article1073duCodecivilduQuébec,quise
résumecommesuit :«Lesyndicataunintérêtassu-
rable dans tout l’immeuble. Le montant de l’assu-
rance souscrite correspond à la valeur à neuf de
l’immeuble. »

Pour toute défense, le syndicat poursuivi estimait
que les demandeurs avaient été imprudents, « en ne
s’assurantpasqu’ilsétaientprotégésadéquatement».
Pourtant, la déclaration de copropriété du syndicat
Pimbina stipule, entre autres, que les copropriétaires
doiventsouscrireuneassurancederesponsabilitécivile
d’une valeur d’au moins deux millions $, « mais qu’il
est laissé à la discrétion de chaque copropriétaire
d’obtenir une garantie d’assurance additionnelle ». En
outre, Pimbina ajoute « qu’il serait inéquitable » de
devoir assumer les conséquences d’une erreur com-
miseparSteveSt-Pierre,ensaqualitéd’administrateur
provisoire. Ce dernier arguera, pour sa part, que le
manquedecouvertured’assuranceest lerésultatd’un
mauvaiscalcul.Enfait,«ilavaitomisd’inclurelemon-
tant des taxes applicables dans la valeur assurée des
bâtiments».

LE JUGE TRANCHE
Aprèsavoirentendulespartiesencause,lejugeBenoit
Sabourinstatueraenfaveurdesdemandeurs.Dansson
jugementdatédu7octobre2014,ilconclutquesurle
fonddulitige,ilsontdroitauremboursementdemandé,
tantde lapartdusyndicatquedeSteveSt-Pierre.Età
proposdel’imprudencealléguéedesdemandeursqui
n’ontpassouscritunavenantpourinsuffisanced’assu-
rance,lejugestatueraquecetargumentest«malfon-
dé»,étantdonnéqu’ilrevientausyndicatdesouscrire
une assurance pour la valeur à neuf de l’immeuble. Il
ajoute que si rien n’empêche les copropriétaires
d’obtenir (à leurs frais) un complément d’assurance,
« cela n’atténue pas l’obligation du syndicat sur cette
question ».

ConcernantlaresponsabilitédeSteveSt-Pierredans
toutecetteaffaire, le tribunal retientqu’aumomentde
l’incendied’octobre2008,l’hommeétaitadministrateur
provisoiredel’immeuble.«C’estluiquiapristoutesles
décisionsantérieuresausinistre,lesquellessontenlien
aveclacouvertured’assurance.»Parconséquent,lejuge
déclareraqu’entantquegestionnairedubiend’autrui,
SteveSt-Pierren’apasagienadministrateur«prudent
etdiligent».

Conclusion: lesyndicatdelacopropriétéPimbina
– phase I ainsi que Steve St-Pierre ont été « solidai-
rement»tenusresponsablesdupréjudicesubipar les
demandeurs.Néanmoins,lejugeconclutqu’auregard
du syndicat, Steve St-Pierre est entièrement respon-
sabledela«condamnation».Ildevradoncpayer100%
dumontantréclamé,incluantlesintérêts,car«ilacom-
misunefautecommeadministrateurprovisoire,etce,
à une époque où le syndicat n’avait pas de conseil
d’administration».�
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COURTIER IMMOBILIER AGRÉÉ et directrice chez RE/MAX AMBIANCE depuis
trois ans, Nathalie Bégin a récemment obtenu un siège au conseil d’administration du
RGCQ. Elle souhaite ainsi contribuer à une plus grande fluidité des ventes d’apparte-
mentsdétenusencopropriété, car il faut l’admettre, lesdifficultés transactionnellessont
croissantes dans ce secteur d’activité.

« Mon apport peut fort certainement participer à une amélioration de la situation »,
souligne celle qui est également membre du conseil d’administration de la Chambre
immobilière du Grand Montréal (CIGM), en plus d’être engagée dans divers comités
rattachés à cet organisme.

Bien que les courtiers immobiliers soient généralement compétents, tous savent
que la copropriétéestune véritable bête à apprivoiser.Contrairementà ce que plusieurs
personnes pourraient croire, vendre un condo est fort complexe. « Qu’il s’agisse de
décortiquer correctement les documents préalables à sa vente, d’allumer les lumières
sur des problématiques importantes, il faut en connaître les enjeux et ne rien laisser
au hasard », confirme Nathalie Bégin.

UNE FORMATION SUR MESURE
Selon elle, la formation Passion Condo pour courtiers immobiliers est une première
étape pour mater cette bête coriace. « Ce cours est probablement le plus complet à être
actuellement offert sur le marché. Il fait ouvrir les yeux sur une réalité que certains
n’imaginent même pas », affirme-t-elle sans la moindre hésitation.

«Depuisque j’ai suivi cette formation,mafaçond’aborderetd’analyser lesdossiers
a complètement changé, que ce soit dans le secteur des condos neufs ou de la revente.
Des difficultés que je n’aurais pas détectées, naguère, m’apparaissent désormais
évidentes », réalise Nathalie Bégin. Avant la formation Passion Condo, elle aurait pu
marcher sur des œufs ou des pelures de bananes sans le savoir. Ses compétences dans
le domaine du courtage immobilier sont indéniables. Néanmoins, elle se considère
« chanceuse»den’avoir vécuaucunesituation« fâcheuse»avecunacheteurdecondo.

ACTIVE ET VIGILANTE
Bien servie par une expertise et des connaissances acquises au fil du temps, Nathalie
Bégin peut désormais comprendre, avec beaucoup plus d’acuité, certaines problé-
matiques recensées en copropriété. Raison pour laquelle plusieurs dossiers critiques
convergent rapidement vers elle. En pareille situation, le RGCQ lui a donné les coudées
franches pour trouver des réponses appropriées, proposer des solutions et intervenir
efficacement auprès de ceux qui s’adressent à elle, notamment les courtiers immo-
biliers. À titre d’exemple, on observe, depuis quelque temps, que certains condos
existants sont devenus invendables, car ils se trouvent dans des immeubles mal gérés

PROFIL

AUTRE NOMINATION
STRATÉGIQUE AU RGCQ

depuis des décennies. Même les banques ne veulent plus prêter aux acheteurs pour
qu’ils les acquièrent.

Cette situation s’explique par divers facteurs : fonds de prévoyance insuffisants,
voire inexistants; primes et franchises d’assurance devenues prohibitives; documents
cruciaux qui sont portés disparus; patrimoine bâti très hypothéqué, faute d’avoir été
entretenu adéquatement, et autres.

Pour parer aux copropriétés dites à « problèmes », il faut prévoir des clauses légales
en béton, ce qui, lors d’une promesse d’achat, protège les parties impliquées dans une
transaction. Au Québec, un nombre grandissant de ces transactions ne se rend pas
jusqu’au bout, par le fait d’un manque de collaboration manifeste chez plusieurs
syndicatsdecopropriétaires.Néanmoins, lesacheteurssontencorenombreuxàprendre
des risques. Ils plongent sans avoir toutes les informations en main pour faire un choix
éclairé. Ces clauses légales s’adressent plus particulièrement aux courtiers immobiliers
qui font affaire avec eux.

« Le RGCQ peut aussi signaler certaines problématiques au gouvernement, comme
il l’a d’ailleurs fait à plusieurs reprises dans le passé, afin que les mesures qui s’im-
posent soient prises », lance Nathalie Bégin. Cet organisme sans but lucratif continue
ainsi d’exercer son influence auprès des élus, tout en agissant dans l’intérêt des
copropriétaires québécois.

L’AVENIR DU DRCOP
L’Organisme d’autoréglementation du courtage immobilier du Québec (OACIQ) a rendu
disponible, en 2012, le formulaire appelé DRCOP (Demande de renseignements au
syndicat des copropriétaires). Les courtiers immobiliers disposent, désormais, d’un
nouvel outil pour y colliger des informations stratégiques sur une copropriété.

Précisons cependant que le DRCOP n’est pas obligatoire. « Environ 30 % des syn-
dicats de copropriétaires, seulement, acceptent d’y répondre. Les 70 % restants ne
veulent pas en entendre parler », fait remarquer Nathalie Bégin. Il viendra un temps où
les copropriétés ne pourront plus l’ignorer, faute de quoi elles perdront des ventes. Au
final, c’est la gestion exemplaire que les syndicats de copropriétaires ne pourront plus
ignorer, autrement le mauvais sort finira par s’abattre sur eux, avec les conséquences
que cela implique.

Pourentreren contactavec Nathalie Bégin, communiquezavec le RGCQau numéro
de téléphone suivant : 514 916-7427. �

Nathalie Bégin, courtier immobilier agréé
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LE PRÉSENT NUMÉRO du magazine Condoliaison pourrait être une édition charnière. Il aborde
notamment la question de la qualité dans la construction sur six pages. Cette thématique a une
importancecapitaledansunesociétécommelanôtre, carelle touchedesmilliersdeconsommateurs.
Cela dit, pendant les entrevues que j’ai dû réaliser pour couvrir adéquatement le sujet, mes
interlocuteurs parlaient tous le même langage.

Qu’il s’agisse du PDG de la Régie du bâtiment du Québec (RBQ), Stéphane Labrie, du président
du CA de la Garantie de construction résidentielle (GCR), Jacques Leroux, sans oublier l’architecte
André Bourassa, membre du CA du RGCQ Montréal, tous ont tenu des propos qui convergent vers
la même finalité, à savoir une volonté manifeste que la qualité accrue dans la construction devienne
une réalité.

Les acheteurs de condos seraient les premiers à en bénéficier. L’achat d’un appartement en
copropriété n’est pas un bien dont la durée de vie utile est éphémère. En ce sens, les acquéreurs
d’appartements en copropriété ne devraient pas avoir à faire les frais d’immeubles mal construits. À
l’heure actuelle, plusieurs d’entre eux s’imaginent – et on peut les comprendre dans une certaine
mesure – que les entrepreneurs sont des professionnels qui font leur travail dans les règles de l’art.
S’ilenexisted’excellentsdans l’industriequébécoisede laconstructionrésidentielle,d’autresauraient
intérêt à se regarder devant la glace et à se remettre en question.

La bonne nouvelle c’est que dorénavant, ils n’auront d’autre choix que de le faire, autrement ils
risquent d’être éjectés du marché. Dans un texte sur la GCR qui donne la parole à Jacques Leroux,
vous comprendrez beaucoup mieux ce que je veux dire. Par ailleurs, Stéphane Labrie s’est aussi
entretenuavecnousàproposd’unevasteconsultation, laquelles’estmiseenmarcheentrenovembre
etdécembrederniers. Il yestencore làquestionde laqualitéaccruedans laconstruction résidentielle.

Si le processus qu’il a enclenché devait se traduire par l’adoption de mesures concrètes, alors là,
nous irions assurément dans la bonne direction. Comme dirait l’autre, il s’agirait du début d’un temps
nouveau. L'architecte André Bourassa ne pourrait que s’en réjouir, lui qui réclame, depuis longtemps,
des changements majeurs en ce qui a trait aux pratiques actuelles en matière de construction.

Tout cela pour dire que dans les années à venir, les acheteurs de maisons et de condos neufs
pourraient entendre d’excellentes nouvelles. Le RGCQ ne peut qu’être satisfait lui aussi d’un tel
constat. Cet organisme sans but lucratif amorce sa 17e année d’existence, porté par des messages
d’espoir. Il s’agit d’un juste retour des choses, car ses nombreuses actions ont toujours milité dans le
sens de ce qui se passe en ce moment. Sommes-nous rendus à l’aube d’une révolution tranquille
dans l’industrie de la construction? L’avenir saura nous le dire.

François G. Cellier
Coordonnateur des communications au RGCQ et rédacteur du magazine Condoliaison

www.rgcq.org
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COURTIER IMMOBILIER AGRÉÉ et directrice chez RE/MAX AMBIANCE depuis
trois ans, Nathalie Bégin a récemment obtenu un siège au conseil d’administration du
RGCQ. Elle souhaite ainsi contribuer à une plus grande fluidité des ventes d’apparte-
mentsdétenusencopropriété, car il faut l’admettre, lesdifficultés transactionnellessont
croissantes dans ce secteur d’activité.

« Mon apport peut fort certainement participer à une amélioration de la situation »,
souligne celle qui est également membre du conseil d’administration de la Chambre
immobilière du Grand Montréal (CIGM), en plus d’être engagée dans divers comités
rattachés à cet organisme.

Bien que les courtiers immobiliers soient généralement compétents, tous savent
que la copropriétéestune véritable bête à apprivoiser.Contrairement à ce que plusieurs
personnes pourraient croire, vendre un condo est fort complexe. « Qu’il s’agisse de
décortiquer correctement les documents préalables à sa vente, d’allumer les lumières
sur des problématiques importantes, il faut en connaître les enjeux et ne rien laisser
au hasard », confirme Nathalie Bégin.

UNE FORMATION SUR MESURE
Selon elle, la formation Passion Condo pour courtiers immobiliers est une première
étape pour mater cette bête coriace. « Ce cours est probablement le plus complet à être
actuellement offert sur le marché. Il fait ouvrir les yeux sur une réalité que certains
n’imaginent même pas », affirme-t-elle sans la moindre hésitation.

«Depuisque j’ai suivi cette formation,mafaçond’aborderetd’analyser lesdossiers
a complètement changé, que ce soit dans le secteur des condos neufs ou de la revente.
Des difficultés que je n’aurais pas détectées, naguère, m’apparaissent désormais
évidentes », réalise Nathalie Bégin. Avant la formation Passion Condo, elle aurait pu
marcher sur des œufs ou des pelures de bananes sans le savoir. Ses compétences dans
le domaine du courtage immobilier sont indéniables. Néanmoins, elle se considère
« chanceuse»den’avoir vécuaucunesituation« fâcheuse»avecunacheteurdecondo.

ACTIVE ET VIGILANTE
Bien servie par une expertise et des connaissances acquises au fil du temps, Nathalie
Bégin peut désormais comprendre, avec beaucoup plus d’acuité, certaines problé-
matiques recensées en copropriété. Raison pour laquelle plusieurs dossiers critiques
convergent rapidement vers elle. En pareille situation, le RGCQ lui a donné les coudées
franches pour trouver des réponses appropriées, proposer des solutions et intervenir
efficacement auprès de ceux qui s’adressent à elle, notamment les courtiers immo-
biliers. À titre d’exemple, on observe, depuis quelque temps, que certains condos
existants sont devenus invendables, car ils se trouvent dans des immeubles mal gérés

PROFIL

AUTRE NOMINATION
STRATÉGIQUE AU RGCQ

depuis des décennies. Même les banques ne veulent plus prêter aux acheteurs pour
qu’ils les acquièrent.

Cette situation s’explique par divers facteurs : fonds de prévoyance insuffisants,
voire inexistants; primes et franchises d’assurance devenues prohibitives; documents
cruciaux qui sont portés disparus; patrimoine bâti très hypothéqué, faute d’avoir été
entretenu adéquatement, et autres.

Pour parer aux copropriétés dites à « problèmes », il faut prévoir des clauses légales
en béton, ce qui, lors d’une promesse d’achat, protège les parties impliquées dans une
transaction. Au Québec, un nombre grandissant de ces transactions ne se rend pas
jusqu’au bout, par le fait d’un manque de collaboration manifeste chez plusieurs
syndicatsdecopropriétaires.Néanmoins, lesacheteurssontencorenombreuxàprendre
des risques. Ils plongent sans avoir toutes les informations en main pour faire un choix
éclairé. Ces clauses légales s’adressent plus particulièrement aux courtiers immobiliers
qui font affaire avec eux.

« Le RGCQ peut aussi signaler certaines problématiques au gouvernement, comme
il l’a d’ailleurs fait à plusieurs reprises dans le passé, afin que les mesures qui s’im-
posent soient prises », lance Nathalie Bégin. Cet organisme sans but lucratif continue
ainsi d’exercer son influence auprès des élus, tout en agissant dans l’intérêt des
copropriétaires québécois.

L’AVENIR DU DRCOP
L’Organisme d’autoréglementation du courtage immobilier du Québec (OACIQ) a rendu
disponible, en 2012, le formulaire appelé DRCOP (Demande de renseignements au
syndicat des copropriétaires). Les courtiers immobiliers disposent, désormais, d’un
nouvel outil pour y colliger des informations stratégiques sur une copropriété.

Précisons cependant que le DRCOP n’est pas obligatoire. « Environ 30 % des syn-
dicats de copropriétaires, seulement, acceptent d’y répondre. Les 70 % restants ne
veulent pas en entendre parler », fait remarquer Nathalie Bégin. Il viendra un temps où
les copropriétés ne pourront plus l’ignorer, faute de quoi elles perdront des ventes. Au
final, c’est la gestion exemplaire que les syndicats de copropriétaires ne pourront plus
ignorer, autrement le mauvais sort finira par s’abattre sur eux, avec les conséquences
que cela implique.

Pourentreren contactavec Nathalie Bégin, communiquezavec le RGCQau numéro
de téléphone suivant : 514 916-7427. �

Nathalie Bégin, courtier immobilier agréé
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LE PRÉSENT NUMÉRO du magazine Condoliaison pourrait être une édition charnière. Il aborde
notamment la question de la qualité dans la construction sur six pages. Cette thématique a une
importancecapitaledansunesociétécommelanôtre, carelle touchedesmilliersdeconsommateurs.
Cela dit, pendant les entrevues que j’ai dû réaliser pour couvrir adéquatement le sujet, mes
interlocuteurs parlaient tous le même langage.

Qu’il s’agisse du PDG de la Régie du bâtiment du Québec (RBQ), Stéphane Labrie, du président
du CA de la Garantie de construction résidentielle (GCR), Jacques Leroux, sans oublier l’architecte
André Bourassa, membre du CA du RGCQ Montréal, tous ont tenu des propos qui convergent vers
la même finalité, à savoir une volonté manifeste que la qualité accrue dans la construction devienne
une réalité.

Les acheteurs de condos seraient les premiers à en bénéficier. L’achat d’un appartement en
copropriété n’est pas un bien dont la durée de vie utile est éphémère. En ce sens, les acquéreurs
d’appartements en copropriété ne devraient pas avoir à faire les frais d’immeubles mal construits. À
l’heure actuelle, plusieurs d’entre eux s’imaginent – et on peut les comprendre dans une certaine
mesure – que les entrepreneurs sont des professionnels qui font leur travail dans les règles de l’art.
S’ilenexisted’excellentsdans l’industriequébécoisede laconstructionrésidentielle,d’autresauraient
intérêt à se regarder devant la glace et à se remettre en question.

La bonne nouvelle c’est que dorénavant, ils n’auront d’autre choix que de le faire, autrement ils
risquent d’être éjectés du marché. Dans un texte sur la GCR qui donne la parole à Jacques Leroux,
vous comprendrez beaucoup mieux ce que je veux dire. Par ailleurs, Stéphane Labrie s’est aussi
entretenuavecnousàproposd’unevasteconsultation, laquelles’estmiseenmarcheentrenovembre
etdécembrederniers. Il yestencore làquestionde laqualitéaccruedans laconstruction résidentielle.

Si le processus qu’il a enclenché devait se traduire par l’adoption de mesures concrètes, alors là,
nous irions assurément dans la bonne direction. Comme dirait l’autre, il s’agirait du début d’un temps
nouveau. L'architecte André Bourassa ne pourrait que s’en réjouir, lui qui réclame, depuis longtemps,
des changements majeurs en ce qui a trait aux pratiques actuelles en matière de construction.

Tout cela pour dire que dans les années à venir, les acheteurs de maisons et de condos neufs
pourraient entendre d’excellentes nouvelles. Le RGCQ ne peut qu’être satisfait lui aussi d’un tel
constat. Cet organisme sans but lucratif amorce sa 17e année d’existence, porté par des messages
d’espoir. Il s’agit d’un juste retour des choses, car ses nombreuses actions ont toujours milité dans le
sens de ce qui se passe en ce moment. Sommes-nous rendus à l’aube d’une révolution tranquille
dans l’industrie de la construction? L’avenir saura nous le dire.

François G. Cellier
Coordonnateur des communications au RGCQ et rédacteur du magazine Condoliaison

www.rgcq.org
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concernés.Cettecoteestétablieenfonctiondeleursituation
financière, d’une appréciation des rapports d’inspection
effectuéssur leurchantier,dunombrederéclamationsdont
ilsontfait l’objet,ainsiquesurunsondaged’opinionauquel
peuvent répondre les consommateurs.

Ces critères ont une incidence sur la tarification
imposée à un entrepreneur, lequel doit payer pour
chacun des projets résidentiels qu’il prévoit construire.
Cette tarification sera progressive ou dégressive selon
la cote indiquée à son dossier. Les consommateurs
auront éventuellement accès à ces informations sur
Internet. « Nous nous étions engagés à inspecter le tiers
des bâtiments enregistrés en 2015, ce qui a été fait, et
à augmenter graduellement nos visites en chantier au
cours des années ultérieures, advenant que la qualité
des travaux inspectés ne soit pas à la hauteur des
attentes », nous dit Jacques Leroux.

Plusieurs entrepreneurs prétendent que les coûts
additionnels imposés seront refilés aux consommateurs.
Il s’agit là d’une demi-vérité, soutient Jacques Leroux :

« Il y a une limite à faire payer les acheteurs, en raison
d’uneconcurrencequifiniraparrattraper lesconstructeurs.
Àmoyen et long terme, l’écartde prix entre deux maisons
oucondosidentiquesnepeutpastenir laroute»,argumen-
te-t-il.Au final, lesconsommateursse tournerontvers les
constructeurs plus consciencieux.

Par ailleurs, la GCR a innové en créant une nouvelle
version du contrat préliminaire, qu’elle encourage les
entrepreneurs à utiliser. « On compte en faire la promo-
tion auprès du grand public, car il faudra aussi que les
consommateurs l’exigent », fait savoir Jacques Leroux. Il
s’agit d’un excellent document qui doit devenir la norme,
pensent les dirigeants de la GCR.

À moyen et long terme, la GCR devra travailler son
image de marque. « Les consommateurs seront appelés
àmieuxconnaîtrecettenouvelleentité»,estimeJacques
Leroux. D’ailleurs, tous se doivent de consulter le site
Web de la GCR (garantiegcr.com) avant d’acquérir une
maison ou un condo, pour s’informer des tenants et
aboutissants entourant la garantie.

« Nous avons jeté ses bases en 2015. L’année 2016
nous permettra d’en consolider les assises, afin que ce
nouveau plan de garantie prenne une vitesse de croisière
dans les plus brefs délais », indique Jacques Leroux, qui
croit fermement que la GCR contribuera à une qualité
accrue dans la construction. Cette qualité sera davantage
perceptible avec le temps, ce qui ne pourra qu’être pro-
fitable non seulement aux acheteurs résidentiels qué-
bécois, mais aussi à l’ensemble des entrepreneurs en
construction, dont la réputation auprès du grand public ne
s’en portera que mieux.�

Pendantlesinspectionsdechantiersmenées
par la GCR, en 2015, certaines déficiences
récurrentesontétéconstatées,encoreque
tous les défauts recensés furent corrigés.
Qu’àcelanetienne,éventuellement,laGCR
entend demander aux entrepreneurs visés
par ces déficiences de parfaire leurs con-
naissances,afind’améliorerlaqualitédansla
construction. Par ailleurs, cet administra-
teurduplandegarantieamisenligneune
publication, laquelle sensibilise les entre-
preneurs aux lacunes de construction les
plus souvent observées. Précisons que la
GCRcompteactuellement4200entrepre-
neurs accrédités dans ses rangs.
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CONÇUE POUR REMPLACER les anciens plans de
garantie (Abritat, GMN et Qualité Habitation), qui étaient
administréspardesfilialesd’associationsdeconstructeurs,
la GCR souhaite faire oublier une période récente marquée
parlacontroverse.Elleveutendéfinitiveredonnerconfiance
aux consommateurs. Il faut dire que ces associations d’en-
trepreneursétaienten«apparencedeconflitd’intérêts»,
dit-on,enraisond’unesoi-disanttropgrandeproximitéavec
les constructeurs.

UN CHANGEMENT DE CULTURE
Nommé président du CA de la GCR en septembre 2014,
JacquesLeroux–encollaborationaveclesautresmembres
du CA – a largement participé à la mise en œuvre des
nouvellesorientationsduplandegarantie.Celaacontribué
à redorer un blason passablement écorché par l’opinion
publique. Bien des gens se souviennent du scandale de la
pyrrhotite qui a sévi à Trois-Rivières, ces dernières années,
oùdescentainesdepropriétairesrésidentielsenontétéles
victimes.

Après s’être adressés à leur administrateur de plan de
garantie, plusieurs d’entre eux ont pu constater que la
gestion des réclamations fut extrêmement difficile. À partir
delà,ledoutes’estinstallédansl’espritdesconsommateurs,
alimentés dans leur suspicion par la machine médiatique.
LaRégiedubâtimentduQuébec(RBQ)sedevaitdoncd’agir,
en redéfinissant le Règlement sur le plan de garantie des

bâtiments résidentiels neufs. Aujourd’hui, les anciens
administrateurs de ce plan sont tous sous administration
provisoire.

Avant d’entrer dans ses nouvelles fonctions, Jacques
Leroux a d’abord été secrétaire général à la Régie du
bâtimentduQuébec (RBQ) depuissacréation, en1992, et
y a ensuite cumulé la fonction de directeur des affaires
juridiquespendant lesannées2000.LaGCRétaitdoncune
suite logique pour lui. Il a assisté à la mise en place d’un
organisme dont les fondations sont maintenant solides.

UN PROJET EMBALLANT
«Démarreruneentreprisedecegenre,ensachantqu’ilfallait
fairemieuxquesesprédécesseurs,futextrêmementstimu-
lant. Nous n’avons pas échafaudé une entité quelconque,
mais bien un organisme sans but lucratif voué à une plus
grande protection des consommateurs, souligne Jacques
Leroux. Il était impératif d’être prêts dès le 1er janvier 2015,
autrement les acheteurs résidentiels se seraient retrouvés
orphelinsdegarantie.Nousétionscondamnésàréussir,en
quelque sorte. »

Ladifférenceentrel’ancienetlenouveauRèglementdu
plandegarantiesetrouvedanslagouvernance.«Jadis,ce
plan était géré pour satisfaire les actionnaires d’asso-
ciations de constructeurs, alors que la GCR est totalement
indépendante, en raison d’une représentation par toutes
les parties prenantes qui évoluent dans le domaine du

bâtiment », explique Jacques Leroux. Ce dernier précise
qu’outre une meilleure protection accordée aux consom-
mateurs, laGCRveutaméliorer laqualitédestravauxdans
laconstructionrésidentielle.Cetexercicepourrasefaireen
collaboration avec la RBQ, notamment grâce à un pro-
gramme de formation continue.

INSPECTIONS OBLIGATOIRES
L’une des caractéristiques propres à la GCR consiste à
accroître la rigueur lors d’inspections de chantier. Leurs
fréquencessontproportionnellesàlacotedesentrepreneurs

ENTREVUE

Création de la Garantie
de construction résidentielle (GCR)

« Ilétait temps
d’enarriver là»

– Jacques Leroux, président du CA de la GCR

LaGarantiedeconstructionrésidentielle(GCR)cumuleunpeuplusd’un
and’activité.Entréeofficiellementenvigueur le1er janvier2015,elleest
désormaisaniméeparunenouvelleculture,dont lesassisesreposent
suruneplusgrandeprotectiondesacheteursdemaisonetdecondos.
Samissiondécouled’unremaniementmajeurduRèglementsur leplan
de garantie (obligatoire)des bâtiments résidentiels neufs.

6 I CONDOLIAISON

La Régie du bâtiment du Québec (RBQ)
chapeautelaGCR.Elleacommemissionde
s’assurer de la qualité des travaux et de la
sécuritédesbâtimentsetdesinstallations,de
la qualification professionnelle et de l’intégrité
des entrepreneurs et des constructeurs-
propriétaires. La RBQ délivre aussi les li-
cences appropriées aux entrepreneurs en
construction.
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annéesquisuivent (oumoins) selon lanaturedesdéfauts
recensés. Le tout est conditionnel à ce que les probléma-
tiques soient dénoncées dans un délai imparti.

LaRBQrappellequesiunentrepreneurenconstruction
nedétientpasunelicenceappropriéedélivréepar laRBQ, il
ne peut pas être accrédité par le plan de garantie. Les con-
sommateursontintérêtàfairecettevérification,afind’éviter
les mauvaises surprises.

LE MOMENT CLÉ
Après la réception des parties privatives et communes,
laplupartdesgarantiesoffertespar leplansemettenten
marche. Tout syndicat de copropriétaires doit le savoir,
car il s’agit d’un moment clé qui, s’il est ignoré pour
quelque raison que ce soit, pourrait constituer une en-
trave à de possibles recours. Après l'officialisation de
cette réception, les délais de réclamation prévus ne sont
pas éternels. À défaut d’en respecter les prescriptions, il
sera ensuite impossible d’obtenir réparation à la suite
d’un défaut de construction constaté. Toutefois, si le
dépassement d’un délai a été causé par le non-respect
d’obligations qui incombent au constructeur, et que la
personne concernée peut en faire la preuve, ce dépasse-
ment ne pourrait pas lui être opposable par ledit cons-

tructeur, advenant une éventuelle réclamation contre ce
dernier.

Cela dit, le Règlement sur le plan de garantie n’obli-
ge pas un entrepreneur à fournir, aux fins d’une inspec-
tion pré-réception des parties communes, les plans et
devis de l’immeuble tel que construit. La GCR rappelle
que lors de cette inspection pré-réception, tout syndicat
de copropriétaires doit retenir les services du profession-
nel en bâtiment (ingénieur ou architecte) de son choix,
afin d’obtenir un avis indépendant. Ce dernier ne pourra
cependant pas affirmer, à l’issue de son inspection, que
la construction est parfaitement conforme aux normes,
voire aux spécifications prévues dans un contrat de
vente sur plan.

Le professionnel mandaté ne pourra donc pas
garantir l’intégrité du bâtiment inspecté. Et même s’il a
tous les plans en main, il lui sera impossible, encore là,
de cautionner la qualité des travaux qu’il n’a pas pu
inspecter, par exemple l’isolation, l’assemblage des
éléments structuraux et les remblais.

Rappelons que si l’entrepreneur n’a pas terminé une
construction, et que des travaux de parachèvement
majeurs restent à faire, il ne peut pas y avoir de récep-
tion des parties communes.

Encequiatraitàcespartiescommunes, lesrèglessont
claires:«leurréceptionestprésuméeavoireulieuauplustard
sixmoisaprèslafindestravaux»,àlacondition,entreautres,
que l’entrepreneur ait transmis un avis annonçant la fin des
travauxausyndicat,quin’estplussoussoncontrôle.Passéce
délai,lessyndicatsdecopropriétairesnégligentsquin’auront
pasagià tempsnepourrontplus revenirenarrière.

ATTENTION AUX HYPOTHÈQUES LÉGALES
Les hypothèques légales de la construction ne sont pas
couvertes par le plan de garantie obligatoire. Ce scénario
pourraitseproduiredansunimmeublenouvellementérigé,
si son constructeur n’a pas payé tous ses sous-traitants.
L’article 2726 du Code civil du Québec prévoit ce type de
recours. Il peut être exercé « en faveur des personnes qui
ont participé à la construction ou à la rénovation d’un
immeuble ».

Pour récupérer leur dû, les sous-traitants en question
s’adresseront aux copropriétaires concernés, qui devront
payer un montant proportionnel à la valeur relative de leur
fraction. Il existe une protection pour parer l’éventualité
d’une hypothèque légale (voir à la page 32 du présent
magazine), en vertu d’une souscription à une assurance
titres.�
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COMME TOUS LES PRODUITS qui sont en vente sur
le marché, les propriétés résidentielles neuves sont
assortiesd’unegarantie.Siunentrepreneurmanqueàses
obligations légales ou contractuelles, et que ces lacunes
sontcouvertespar laGarantiedeconstructionrésidentielle
(GCR) – qui est obligatoire – les acquéreurs concernés
pourront alors procéder à des réclamations. Les unités
couvertes par cette garantie sont : les bâtiments multifa-
miliauxdétenusencopropriétédivise(condos)comprenant
quatrepartiesprivativessuperposéesoumoins,lesmaisons
unifamilialesisolées, jumeléesouenrangées,ainsiqueles
bâtiments multifamiliaux qui comptent entre deux et cinq
logementsnondétenusencopropriétédivise (ex. : intergé-
nérationnels,duplexettriplex).Maispourquecettegarantie
s’applique, celui qui a construit les bâtiments précités doit
être accrédité par la GCR. Cet organisme assurera, par
exemple, le parachèvement des travaux et les défauts de
construction.

GARANTIE DE CONSTRUCTION RÉSIDENTIELLE

COUP D’OEIL SUR UNE GARANTIE OBLIGATOIRE

8 I CONDOLIAISON

DES CHANGEMENTS MAJEURS
Jusqu’au 31 décembre 2014, ce plan de garantie était
administré par des filiales d’associations de constructeurs,
soit Abritat, la Garantie des maisons neuves (GMN) de
l’APCHQetQualitéHabitationdel’ACQ.Afind’éliminertoute
« apparence de conflits d’intérêts », très souvent associés
aux anciens administrateurs du plan de garantie, le Règle-
ment a été modifié afin d’y apporter des changements
majeurs, par exemple en ce qui a trait à la gouvernance.

Depuis le 1erjanvier 2015, un seul organisme sans but
lucratif (OSBL) agit comme administrateur du plan de
garantie, à savoir la GCR. Son conseil d’administration
compte 13 membres. La Régie du bâtiment du Québec
(RBQ)enanommésept.Cesderniersontdésignésix autres
membres (à parts égales) parmi des associations d’entre-
preneurs et de consommateurs, dont André Delage, ex-
président du CA du RGCQ, qui siège toujours aux CA du
RGCQ de Montréal et du provincial.

UNE GARANTIE EN TROIS ÉTAPES
Lesgarantiesoffertessedéclinententroisvolets.Dansun
premier temps, elles sont disponibles en amont d’une
construction, soit avant sa réception. Advenant qu’une
copropriété n’ait pas été livrée, ou s’il est impossible de
parachever les travaux dans une partie privative ou les
partiescommunes, ilyauradèslorspossibilitéd’obtenirun
remboursementdesacomptesversés, jusqu’àconcurrence
de50000$(parfraction).Lesfraisdécoulantd’undéména-
gement et d’un relogement peuvent aussi être pris en
charge, jusqu’à hauteur de 6000 $ (par fraction).

Dans un deuxième temps, les indemnisations peu-
vent aussi survenir pendant la réception du bâti. Les
copropriétaires ou les syndicats de copropriétaires visés
peuvent, encore là, se prévaloir de la garantie couvrant
les défauts apparents et le parachèvement des travaux.
Et en troisième lieu, les réclamations sont également
possibles après la réception, et ce, pendant les cinq
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preneurs et de consommateurs, dont André Delage, ex-
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UNE GARANTIE EN TROIS ÉTAPES
Lesgarantiesoffertessedéclinententroisvolets.Dansun
premier temps, elles sont disponibles en amont d’une
construction, soit avant sa réception. Advenant qu’une
copropriété n’ait pas été livrée, ou s’il est impossible de
parachever les travaux dans une partie privative ou les
partiescommunes, ilyauradèslorspossibilitéd’obtenirun
remboursementdesacomptesversés, jusqu’àconcurrence
de50000$(parfraction).Lesfraisdécoulantd’undéména-
gement et d’un relogement peuvent aussi être pris en
charge, jusqu’à hauteur de 6000 $ (par fraction).

Dans un deuxième temps, les indemnisations peu-
vent aussi survenir pendant la réception du bâti. Les
copropriétaires ou les syndicats de copropriétaires visés
peuvent, encore là, se prévaloir de la garantie couvrant
les défauts apparents et le parachèvement des travaux.
Et en troisième lieu, les réclamations sont également
possibles après la réception, et ce, pendant les cinq
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densification des villes pour freiner l’étalement urbain.
Or, ces immeubles ne sont pas assujettis au plan de
garantie », indique Stéphane Labrie.

Les acheteurs sont de plus en plus nombreux à
choisir la vie en hauteur, au sein d’un condo dont le prix
est souvent lemêmequeceluid’unemaisonunifamiliale.
Pourtant, ils ne bénéficient pas d’une protection offerte
par ce même plan de garantie. Par ailleurs, certaines
personnes optent pour garder leur maison, ou en acquiè-
rent une d’un certain âge et y font d’importantes rénova-
tions.Ces travaux impliquentdessommesquiavoisinent,
bien souvent, le prix d’achat d’une maison jumelée ou
d’un condo. Il faut donc se demander si ces gens ne
devraient pas, eux aussi, être en mesure de se prévaloir
du plan de garantie.

UN DÉFI ÉNORME
La mise en œuvre des résultats obtenus pendant cette
consultation représenterait un énorme défi. Si la RBQ
devait aller de l’avant, les changements qui seront pro-
posés devront respecter trois principes, à savoir la
responsabilisation de l’ensemble des intervenants du
milieu, par exemple les propriétaires immobiliers, les
gestionnaires de copropriété, les architectes, les ingé-
nieurs et les entrepreneurs en construction; l’allégement
réglementaire et administratif des exigences envers ces
derniers, ainsi que la réalisation efficace et efficiente de
la mission de la RBQ, en ce qui a trait à la qualité dans
la construction et la sécurité du public.

Rappelons que les commentaires qui ont été reçus
par les participants, durant cette consultation, ont
d’abord été analysés par la RBQ. Le législateur sera
ensuitesaisidudossier. Il faudrabienpeseretsous-peser
les différentes propositions soumises, pour faire en sorte
qu’au final, il y ait consensus et que les options retenues
puissent satisfaire l’ensemble des parties impliquées.
Une chose est sûre cependant : pour la RBQ, ce dossier
relève de la plus haute importance.�

La Régie du bâtiment du Québeca entrepris un vaste exercice
deconsultationdu18novembreau18décembre2015.Lescommen-
tairesreçuspar lesnombreuxparticipantsontétéscrupuleusement
analysés, afin d’apporter les ajustements nécessaires, au besoin.
Les diverses propositions et commentaires recueillis pendant cette
consultation devraient être connus sous peu.

BONIFIER LE PLAN DE GARANTIE
Cette homogénéité dans les pratiques permettrait, par
le fait même, d’élargir la portée du plan de garantie obli-
gatoire des bâtiments résidentiels neufs. Celui-ci couvri-
rait, dorénavant, les immeubles comprenant plus de
quatre unités privatives superposées, les travaux de
rénovation et l’autoconstruction. Actuellement, en copro-
priété, ce plan de garantie ne protège que les acheteurs
qui acquièrent un condo dans un immeuble comprenant
quatre unités superposées (ou moins).

Le gabarit des bâtiments assujettis à ce plan de
garantie, qui est entré en vigueur en 1999, correspondait
à la réalité vécue il y a une vingtaine d’années. « Mais les
choses ont passablement changé aujourd’hui. Les copro-
priétés en hauteur sont en augmentation marquée
depuis quelques années, en raison d’une tendance à la
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DES CHANGEMENTS MULTIPLES sont survenus
dans le domaine de la construction, que ce soit sur le
plan politique, administratif et technologique, mais aussi
en ce qui a trait à la sécurité du public. Pour toutes ces
raisons, la Régie du bâtiment du Québec (RBQ) a entre-
pris une révision en profondeur de ses procédés, au
moyen d’un vaste exercice de consultation.

Cette consultation, qui a pris fin le 18 décembre der-
nier, a interpellé des ministères, des municipalités, des
ordres professionnels, des associations d’entrepreneurs,
des syndicats de copropriétaires, des gestionnaires
d’immeubles,descompagniesd’assuranceainsiquedes
institutions financières. La plupart ont très bien accueilli
l’initiative, comme en témoigne le taux de réponse élevé
des participants.

« Il est important qu’une organisation comme la
nôtre prenne le temps, périodiquement, de retourner
chaque pierre pour remettre en question ses façons de
faire », lance d’emblée Stéphane Labrie, président-
directeur général à la RBQ. Le constat est clair : « Nos
recherches et observations révèlent qu’au Québec, le
système en place ne contribue pas pleinement à la qualité
et à la sécurité dans la construction – notamment dans le

domaine de la copropriété – pas plus qu’à l’efficacité et à
l’efficiencedansnoschampsdecompétences»,ajoute-t-il.

TROP DE RÈGLEMENTS
Le Québec compte environ 1100 municipalités qui cumu-
lent 2200 règlements, auxquels il faut ajouter ceux en
vigueur à la RBQ, qui assujettissent certains types de
bâtiments. « Cette situation est anormale en 2016,
avance Stéphane Labrie, car elle nuità la compréhension
des rôles et responsabilités de chacun. Ces règlements
peuvent être difficiles à respecter, plus particulièrement
pour le citoyen, en raison d’un manque d’uniformité. »
S’ajoutent à cet obstacle des mécanismes de surveil-
lance des travaux qui ne sont pas toujours « pleinement

utilisés », par le fait d’une complexité et d’une lourdeur
administrative. Précisons que cette surveillance n’est pas
obligatoire au Québec. Le constat actuel laisse croire que
certains entrepreneurs – notamment dans le secteur
résidentiel – construisent leurs bâtiments dans des
municipalités où la réglementation est largement sim-
plifiée. La RBQ ne peut pas confirmer le phénomène,
encore qu’elle a eu vent que de telles pratiques exis-
teraient bel et bien dans l’industrie. Pour éradiquer ces
pratiques, il faudrait établir des standards pour tous. « Il
deviendrait dès lors possible de rehausser la qualité et la
sécuritédanslaconstruction,eninstaurantunesurveillance
et des inspections de chantiers obligatoires », résume
Stéphane Labrie.

ENTREVUE

VERS UNE
SURVEILLANCE
OBLIGATOIRE
DES TRAVAUX?

La Loi sur le bâtiment n’a pas été revue
depuis 30 ans au Québec. En trois
décennies, beaucoup d’eau a coulé
sous les ponts.

Qualité et sécurité dans la construction

Le président-directeur général de la Régie
du bâtiment du Québec, Stéphane Labrie.

Actuellement, des milliers d’acheteurs ne sont pas protégés par la Garantie de
constructionrésidentielle (GCR),enraisond’unecouverturequin’estpasadaptée
auxréalitésd’aujourd’hui.Pour l’heure, laGCRcouvrelesbâtimentsmultifamiliaux
détenus en copropriété divise (condos) comprenant quatre parties privatives
superposéesoumoins, lesmaisonsunifamilialesisolées, jumeléesouenrangées,
ainsi que les bâtiments multifamiliaux qui comptent deux à cinq logements non
détenus en copropriété divise (ex. : intergénérationnels, duplex et triplex).

10 I CONDOLIAISON
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APRÈS CINQ ANNÉES marquées par un succès indéniable, le Pavillon Condo de
l’ExpoHabitationdeMontréalprésenterasasixièmeéditionauStadeolympique,du11au
14 février 2016. Les visiteurs y affluent par milliers depuis 2011. Et pour cause, puisque
l’événement comble les attentes à plusieurs égards, en proposant des solutions
concrètes et efficaces à diverses situations vécues en copropriété.

Touta commencéen 2011pour le PavillonCondo, qui s’est installéau SalonHabitat
Ville et Banlieue. Ce dernier a ensuite changé de nom pour devenir l’ExpoHabitation de
Montréal. Le Pavillon Condo lui a apporté une autre dimension. Pour tout dire, il
représente l’une des attractions qui participent à son achalandage.

UN RETOUR EN FORCE
En 2015, 105 632 visiteurs se sont présentés aux tourniquets donnant accès à
l'ExpoHabitationdeMontréalquisedéroulesurunplancherdont lasuperficieatteint250
000 pieds carrés. ExpoPromotion, qui pilote l’événement, s’attend à ce que l’affluence
augmente substantiellement en 2016, car celui-ci « reviendra en force », dit-on. On y
proposera une programmation « renouvelée » et des attractions inédites, dont l’érection
d’une dizaine de maisons grandeur nature qui pourront être visitées.

À l’instar de l’ExpoHabitation de Montréal, le Pavillon Condo n’est pas en reste
côté originalité. Ses organisateurs déploient, eux aussi, des efforts considérables pour
offrir une programmation dont la plus-value est inestimable. Les annonces majeures y
sont nombreuses et tout aussi pertinentes les unes que les autres, comme en fait foi
le lancementd’unhuitièmelivre(enfévrier2014)écritpar l’avocatémériteYvesJoli-Coeur,
Achat et vente d’un condo Tout ce qu’il faut savoir. « Cet ouvrage a constitué la pièce
manquante d’un casse-tête qui en comprend d’autres, car il forme une suite logique »,
explique-t-il. Me Joli-Coeur fait notamment référence aux livres intitulés Travaux en
condo Tout ce qu’il faut savoir et Assurance condo Tout ce qu’il faut savoir.

David Ménassé, Adm.A
Président

321, boulevard Curé-Label le , Laval , Québec H7L 2Z9
T 450 625-2210 poste 229 / 514 843-8481 F 450 625-2781
davidmenasse@e-propri-gestion.com www.e-propri-gestion.com

DES INVITÉS DE MARQUE
Ce lancement a pris la forme d’un 5 à 7. Quatre invités triés sur le volet sont venus
commenter le livre, dont Me Robert Nadeau, ex-président et chef de la direction de
l’Organisme d’autoréglementation du courtage immobilier du Québec (OACIQ). « Dans
cetouvrage,YvesJoli-Coeur livreaupublic sesconnaissancesà la foisvastesetuniques
sur la copropriété. Ce nouvel opus nourrira les lecteurs à la petite cuillère. En fait, avec
ce livre, Yves Joli-Coeur fait tout pour ne plus avoir de clientèle », a-t-il dit à la blague.

Vu d’un autre angle, « ce huitième opus est une conséquence des déconvenues
vécues par plusieurs copropriétaires », a lancé Yves Joli-Coeur. Au moment d’acheter
un condo, la plupart prennent une décision émotive. L’approche dite « rationnelle et
cartésienne » n’est que très peu retenue.

PavillonCondo

Pavillon Condo de l’ExpoHabitation de Montréal

SIX ANS BIEN SONNÉS
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L’ARCHITECTE André Bourassa, membre du CA du
RGCQ Montréal, est l’un de ceux qui ont participé à
un vaste exercice de consultation, lequel a été mené
par la Régie du bâtiment du Québec (RBQ) du
18 novembre au 18 décembre 2015. Il portait sur
l’amélioration de la qualité de la construction et de la
sécurité du public dans les bâtiments.

DES OBJECTIFS AMBITIEUX
L’initiativeestàlafoisambitieuseetcruciale.Pourparvenir
àinstituercesnouveauxstandards, laRBQdevraprévoir les
aménagements nécessaires. « Il lui faudrait notamment
augmenter le nombre d’ingénieurs et d’architectes qu’elle
emploie,etchoisirdenouveauxcandidatsdont l’expertise
en bâtiment est reconnue », croit André Bourassa.

Mais advenant qu’elle gagne son pari, la RBQ devra
faire beaucoup plus afin que les nouvelles mesures
soient pleinement applicables, par exemple mettre à
contribution les architectes de l’amont à l’aval d’un
projet. « Ceux qui assureraient la surveillance d’une
construction résidentielledevraient,aussi, enavoir conçu
et élaboré les plans et devis. Ou à tout le moins, les
autres professionnels impliqués devraient travailler en
étroite collaboration avec eux », pense André Bourassa.
Cette surveillance des travaux fait d’ailleurs partie d’une
volonté exprimée par la RBQ (voir article précédent).

SUR QUOI METTRE L’ACCENT?
Quels sont les éléments les plus importants à considérer
pendantcettesurveillance?LeRGCQpensequ’il faudrait
prioriser la « conformité aux Codes et aux plans et devis.
Par ailleurs, outre l’importance accordée à la qualité des
sols, il faudraitmettredavantage l’accentsur laqualitéde
l’enveloppe du bâtiment. Les plus grands problèmes
vécus en copropriété touchent cet aspect. Par ailleurs, il

ENTREVUE

Qualité accrue de la construction
et de la sécurité dans les bâtiments

LES CONSOMMATEURS
SERAIENT
MIEUX PROTÉGÉS

12 I CONDOLIAISON

apparaît primordial que chaque étape des travaux soit
validée par un expert, et ce, de la fondation à la pose du
revêtement extérieur ».

Plusieurs autres questions cruciales ont été posées
aux participants pendant ces consultations, dont celle qui
voudrait qu’un seul Code de construction et qu’un seul
Code de sécurité soient en vigueur au Québec. « Nous
partageons cette idée qui est réclamée depuis des
années. Elle date du temps où j’étais président de l’Ordre
des architectes du Québec, de 2005 à 2013 », précise
André Bourassa.

Quant à la suggestion d’élargir la portée du Règle-
ment sur le plan de garantie des bâtiments résidentiels
neufs, notamment aux immeubles qui comptent cinq
unitésprivativessuperposéesouplus,encore là, leRGCQ
approuve. « Nous sommes d’avis que tous les consom-
mateurs doivent être couverts », dit-il. Pour sa part, André
Bourassa estime que « cet élargissement rehaussera la
qualité dans la construction, en raison d’un encadrement
plusserré,dont lasurveillancedeschantiers feraitpartie».

MILLE ET UN RÈGLEMENTS
Actuellement, il existe au Québec environ 1100 munici-
palités qui cumulent 2200 règlements, ce qui crée une
situationdifficileàgérer.Cesmunicipalitésn’utilisentpas
toutes l’édition laplus récenteduCodedeconstructiondu
Québec. Elles peuvent se référer à des versions plus

anciennes, voire n’en imposer aucune. Le RGCQ croit que
cette standardisation « faciliterait grandement l’appli-
cation des législations. Le patrimoine bâti en jeu est trop
important pour qu’il n’en soit pas ainsi ». Parmi d’autres
volets importants qui ont été mis en relief, la RBQ se
demande si les entrepreneurs ne devraient pas suivre un
programme de formation continue, pour « maintenir la
capacité professionnelle de certains intervenants au fil
des ans ». Le RGCQ répond oui sur toute la ligne. « Nous
ne voyons pas quel corps de métier ou quel professionnel
pourraitenêtreexempté.Les techniquespréconiséessont
enconstanteévolutiondans ledomainede laconstruction
résidentielle, encore que plusieurs entrepreneurs soient
réfractaires aux changements. Il faudra donc trouver des
moyens pour contrer cette réticence, car il en va d’une
meilleure protection du public », estime le RGCQ.

Tout compte fait, si cette vaste consultation devait
aboutirauxchangementsescomptés, les retombéesposi-
tivesseraientnombreuses. L’uniformisationdespratiques
réduirait les coûts que doivent payer les entrepreneurs,
les architectes et les inspecteurs en bâtiment, qui n’au-
raient plus, en matière de construction résidentielle, à se
mettre au parfum des différentes particularités propres à
chaque municipalité québécoise. De plus, l’emploi d’un
seul Code de construction et d’un seul Code de sécurité
réduirait les risquesd’erreurs.Aufinal, toutcelaprofiterait
aux acheteurs de maisons et de condos neufs.�

André Bourassa
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Touta commencéen 2011pour le PavillonCondo, qui s’est installéau SalonHabitat
Ville et Banlieue. Ce dernier a ensuite changé de nom pour devenir l’ExpoHabitation de
Montréal. Le Pavillon Condo lui a apporté une autre dimension. Pour tout dire, il
représente l’une des attractions qui participent à son achalandage.

UN RETOUR EN FORCE
En 2015, 105 632 visiteurs se sont présentés aux tourniquets donnant accès à
l'ExpoHabitationdeMontréalquisedéroulesurunplancherdont lasuperficieatteint250
000 pieds carrés. ExpoPromotion, qui pilote l’événement, s’attend à ce que l’affluence
augmente substantiellement en 2016, car celui-ci « reviendra en force », dit-on. On y
proposera une programmation « renouvelée » et des attractions inédites, dont l’érection
d’une dizaine de maisons grandeur nature qui pourront être visitées.

À l’instar de l’ExpoHabitation de Montréal, le Pavillon Condo n’est pas en reste
côté originalité. Ses organisateurs déploient, eux aussi, des efforts considérables pour
offrir une programmation dont la plus-value est inestimable. Les annonces majeures y
sont nombreuses et tout aussi pertinentes les unes que les autres, comme en fait foi
le lancementd’unhuitièmelivre(enfévrier2014)écritpar l’avocatémériteYvesJoli-Coeur,
Achat et vente d’un condo Tout ce qu’il faut savoir. « Cet ouvrage a constitué la pièce
manquante d’un casse-tête qui en comprend d’autres, car il forme une suite logique »,
explique-t-il. Me Joli-Coeur fait notamment référence aux livres intitulés Travaux en
condo Tout ce qu’il faut savoir et Assurance condo Tout ce qu’il faut savoir.

David Ménassé, Adm.A
Président

321, boulevard Curé-Label le , Laval , Québec H7L 2Z9
T 450 625-2210 poste 229 / 514 843-8481 F 450 625-2781
davidmenasse@e-propri-gestion.com www.e-propri-gestion.com

DES INVITÉS DE MARQUE
Ce lancement a pris la forme d’un 5 à 7. Quatre invités triés sur le volet sont venus
commenter le livre, dont Me Robert Nadeau, ex-président et chef de la direction de
l’Organisme d’autoréglementation du courtage immobilier du Québec (OACIQ). « Dans
cetouvrage, YvesJoli-Coeur livreaupublic sesconnaissancesà la foisvastesetuniques
sur la copropriété. Ce nouvel opus nourrira les lecteurs à la petite cuillère. En fait, avec
ce livre, Yves Joli-Coeur fait tout pour ne plus avoir de clientèle », a-t-il dit à la blague.

Vu d’un autre angle, « ce huitième opus est une conséquence des déconvenues
vécues par plusieurs copropriétaires », a lancé Yves Joli-Coeur. Au moment d’acheter
un condo, la plupart prennent une décision émotive. L’approche dite « rationnelle et
cartésienne » n’est que très peu retenue.

PavillonCondo

Pavillon Condo de l’ExpoHabitation de Montréal

SIX ANS BIEN SONNÉS
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L’ARCHITECTE André Bourassa, membre du CA du
RGCQ Montréal, est l’un de ceux qui ont participé à
un vaste exercice de consultation, lequel a été mené
par la Régie du bâtiment du Québec (RBQ) du
18 novembre au 18 décembre 2015. Il portait sur
l’amélioration de la qualité de la construction et de la
sécurité du public dans les bâtiments.

DES OBJECTIFS AMBITIEUX
L’initiativeestàlafoisambitieuseetcruciale.Pourparvenir
àinstituercesnouveauxstandards, laRBQdevraprévoir les
aménagements nécessaires. « Il lui faudrait notamment
augmenter le nombre d’ingénieurs et d’architectes qu’elle
emploie,etchoisirdenouveauxcandidatsdont l’expertise
en bâtiment est reconnue », croit André Bourassa.

Mais advenant qu’elle gagne son pari, la RBQ devra
faire beaucoup plus afin que les nouvelles mesures
soient pleinement applicables, par exemple mettre à
contribution les architectes de l’amont à l’aval d’un
projet. « Ceux qui assureraient la surveillance d’une
construction résidentielledevraient,aussi, enavoir conçu
et élaboré les plans et devis. Ou à tout le moins, les
autres professionnels impliqués devraient travailler en
étroite collaboration avec eux », pense André Bourassa.
Cette surveillance des travaux fait d’ailleurs partie d’une
volonté exprimée par la RBQ (voir article précédent).

SUR QUOI METTRE L’ACCENT?
Quels sont les éléments les plus importants à considérer
pendantcettesurveillance?LeRGCQpensequ’il faudrait
prioriser la « conformité aux Codes et aux plans et devis.
Par ailleurs, outre l’importance accordée à la qualité des
sols, il faudraitmettredavantage l’accentsur laqualitéde
l’enveloppe du bâtiment. Les plus grands problèmes
vécus en copropriété touchent cet aspect. Par ailleurs, il

ENTREVUE

Qualité accrue de la construction
et de la sécurité dans les bâtiments

LES CONSOMMATEURS
SERAIENT
MIEUX PROTÉGÉS
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apparaît primordial que chaque étape des travaux soit
validée par un expert, et ce, de la fondation à la pose du
revêtement extérieur ».

Plusieurs autres questions cruciales ont été posées
aux participants pendant ces consultations, dont celle qui
voudrait qu’un seul Code de construction et qu’un seul
Code de sécurité soient en vigueur au Québec. « Nous
partageons cette idée qui est réclamée depuis des
années. Elle date du temps où j’étais président de l’Ordre
des architectes du Québec, de 2005 à 2013 », précise
André Bourassa.

Quant à la suggestion d’élargir la portée du Règle-
ment sur le plan de garantie des bâtiments résidentiels
neufs, notamment aux immeubles qui comptent cinq
unitésprivativessuperposéesouplus,encore là, leRGCQ
approuve. « Nous sommes d’avis que tous les consom-
mateurs doivent être couverts », dit-il. Pour sa part, André
Bourassa estime que « cet élargissement rehaussera la
qualité dans la construction, en raison d’un encadrement
plusserré,dont lasurveillancedeschantiers feraitpartie».

MILLE ET UN RÈGLEMENTS
Actuellement, il existe au Québec environ 1100 munici-
palités qui cumulent 2200 règlements, ce qui crée une
situationdifficileàgérer.Cesmunicipalitésn’utilisentpas
toutes l’édition laplus récenteduCodedeconstructiondu
Québec. Elles peuvent se référer à des versions plus

anciennes, voire n’en imposer aucune. Le RGCQ croit que
cette standardisation « faciliterait grandement l’appli-
cation des législations. Le patrimoine bâti en jeu est trop
important pour qu’il n’en soit pas ainsi ». Parmi d’autres
volets importants qui ont été mis en relief, la RBQ se
demande si les entrepreneurs ne devraient pas suivre un
programme de formation continue, pour « maintenir la
capacité professionnelle de certains intervenants au fil
des ans ». Le RGCQ répond oui sur toute la ligne. « Nous
ne voyons pas quel corps de métier ou quel professionnel
pourraitenêtreexempté.Les techniquespréconiséessont
enconstanteévolutiondans ledomainede laconstruction
résidentielle, encore que plusieurs entrepreneurs soient
réfractaires aux changements. Il faudra donc trouver des
moyens pour contrer cette réticence, car il en va d’une
meilleure protection du public », estime le RGCQ.

Tout compte fait, si cette vaste consultation devait
aboutirauxchangementsescomptés, les retombéesposi-
tivesseraientnombreuses. L’uniformisationdespratiques
réduirait les coûts que doivent payer les entrepreneurs,
les architectes et les inspecteurs en bâtiment, qui n’au-
raient plus, en matière de construction résidentielle, à se
mettre au parfum des différentes particularités propres à
chaque municipalité québécoise. De plus, l’emploi d’un
seul Code de construction et d’un seul Code de sécurité
réduirait les risquesd’erreurs.Aufinal, toutcelaprofiterait
aux acheteurs de maisons et de condos neufs.�

André Bourassa
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13 h 30 Rendre sa maison sécuritaire
Programme montréalais de prévention
de soutien à l’action citoyenne
en sécurité urbaine

14 h 30 Commentprévenir lesdégâts
d’eauet lesinondationsencopropriété
Assurer votre habitation et faire face
aux sinistres

15 h 15 La Garantie de construction
résidentielle
Une protection obligatoire pour les
acheteurs de maisons et condos neufs

16 h La réception des parties
communes après la construction
Que faire à la suite de l’avis de fin
des travaux

17 h 15 La médiation en copropriété,
l’avenir?
Tout savoir sur les procédures
de médiation et d’arbitrage

18 h Choisir le bon entrepreneur
pour vos travaux de rénovation
ou votre nouvelle propriété
Évitez les problèmes et augmentez vos
chances d’être satisfait du travail de
votre entrepreneur

Vendredi 12 février 2016

11 h La formation en gestion de
copropriété du Cégep Saint-Laurent
Un programme qui a du succès!

11 h 45 Lesgrandstravaux
encopropriétéet lasécuritédevotre
immeuble
L’importance de l’entretien préventif et
les obligations imposées par la Régie du
bâtiment du Québec

12 h 45 L’achat d’une propriété
étape par étape
Connaître les différentes étapes
et les intervenants du processus d’achat
de votre nouvelle résidence

13 h 45 Choisir la bonne assurance
pour votre bâtiment
Tout savoir sur les couvertures,
les activités des copropriétaires et les
risques

15 h Rendre sa maison sécuritaire
Programme montréalais de prévention
de soutien à l’action citoyenne
en sécurité urbaine

16 h 15 La professionnalisation
des gestionnaires de copropriété
L’importance d’une saine gestion
en copropriété

17 h Contrat préliminaire,
nouvelle mouture
Un nouveau modèle de contrat prélimi-
naire destiné aux acheteurs de pro-
priétés sur plan

17 h 45 Le Chapitre Bâtiment du
Code de sécurité
Les inspections de façades obligatoires

18 h 30 Les parties communes à
usage restreint, qui doit payer quoi?
La répartition de l’entretien et des
travaux des parties communes à usage
restreint

Samedi 13 février 2016

11 h 45 Acheter pour louer
Droits et obligations du syndicat et du
copropriétaire en regard de la location

12 h 45 Votre certificat de
localisation est-il à jour?
Quels sont les documents à consulter
avant d’acheter une copropriété?

13 h 45 Trucs et astuces pour
entretenir votre copropriété
Comment éviter le vieillissement
prématuré de votre condo

15 h Condo sur plan : dépôt,
superficie et livraison
Obligations contractuelles, droits
et recours et gestes à poser

16 h 15 La Garantie de construction
résidentielle
Une protection obligatoire pour les
acheteurs de maisons et condos neufs

17 h 45 La déclaration de copropriété
Apprenez comment faire de la
déclaration de copropriété votre alliée

18 h 30 Normes et problèmes
de bruit en copropriété
Musique, talons, toilettes : découvrez les
solutions possibles pour atténuer le bruit

Dimanche 14 février 2016

11 h 45 Trucs et astuces pour
entretenir votre copropriété
Comment éviter le vieillissement
prématuré de votre condo

12 h 45 Les conditions de votre offre
d’achat : attention!
Dépôt, remise de documents, réparations :
tout serait-il possible?

13 h 30 Copropriétédiviseouindivise?
Les pour et les contre de chacune

15 h Étude de fonds de prévoyance
standard
Le lancement du label de conformité

LES CONFÉRENCES
DU PAVILLON CONDO 2016
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Commelacopropriétédivises’inscritdansundéveloppementirréversible, ilestd’autant
plus important que les acheteurs et les propriétaires vendeurs saisissent, clairement, les
risques et les paramètres associés à une transaction. « Les moments clés s’y déroulent
pendant la collecte d’informations, et à l’approche de la signature d’une offre d’achat »,
précise Yves Joli-Coeur.

ENCORE DES LIVRES
Pendant l’édition 2014 du Pavillon Condo, Yves Joli-Coeur a également lancé la nouvelle
moutureduCodedelacopropriétédivise,qu’ilacoécritavecYvesPapineau,avocatendroit
delacopropriété,quis’est luiaussivudécerner letitred’avocatémérite.Enoutre, lenotaire
SergeAllard,créateurdelacopropriétéparphases(auQuébec)aumoyendesdéclarations
concomitantes, lançait un livre intitulé Droit et pratique de la copropriété par phases.
Précisons que parmi les thématiques inscrites au programme du Pavillon Condo 2014, les
normes et problématiques liées à l’insonorisation d’un condo ont été abordées, ainsi que
l’assurance pour copropriétés, la location d’un condo et l’achat sur plan.

Un an plus tard, soit en février 2015, on a présenté, en grande primeur, les firmes qui
ont adhéré à une étude de fonds de prévoyance standardisée. Offerte exclusivement par
le RGCQ, cette étude comporte des caractéristiques qui lui sont propres, par exemple une
numérotation des composantes et équipements (ex. : portes, fenêtres et éléments
mécaniques) identiqued’unimmeubleàunautre.Lesentreprisesaccréditéesàcetteétude
seront autorisées à utiliser ses termes et définitions. Chacune d’elles devra être membre
d’un ordre professionnel et faire preuve d’une rigueur exemplaire.

«Cenouveauproduitcréeraunbesoindansplusieurscopropriétés,car ildeviendraune
référence et sera synonyme d’une gestion exemplaire. Celles qui s’en prévaudront auront
un avantage concurrentiel sur les autres, notamment au chapitre de la revente des
appartements », souligne Yves Joli-Coeur. Le RGCQ rappelle, d’ailleurs, que le fonds de
prévoyance est un poste clé en copropriété. Les syndicats de copropriétaires qui n’en ont
pas,ouquisontdotésd’unfondsinsuffisantsontenmauvaiseposture.Plusieursviventcette
réalité sans le savoir, bien souvent.

UN SONDAGE RÉVÉLATEUR
L’année 2015 a également fourni l’occasion de dévoiler les résultats d’un sondage qui
portait sur l’assuranceencopropriété.Étantdonnéquedepuisquelquesannées,plusieurs
syndicats de copropriétaires ont maille à partir avec les assureurs, le RGCQ voulait avoir
l’heure juste. Cette enquête a confirmé qu’au rythme où vont les choses, le Québec se
dirige vers une crise majeure de l’assurance en copropriété.

Lesondageaconclu,essentiellement,que les intervenants impliquésdanscesecteur
d’activité devront améliorer leurs pratiques. Un certain nombre d’administrateurs de
copropriété figurent au premier rang des personnes pointées du doigt. Mais des courtiers
etagentsenassurancededommagesdevrontaussirevoir leursprocédés,pourainsimieux
jouer leur rôle d’expert-conseil auprès des syndicats de copropriétaires.

TROUVER RÉPONSE À SES QUESTIONS
LaprésenceduPavillonCondoestdevenueessentielledenos jours,car lacopropriétéest
en train d’exploser au Québec. Or, ce concept résidentiel collectif est extrêmement
complexe. En outre, son administration requiert des connaissances pointues. Les gens
sont de plus en plus nombreux à chercher à savoir comment elle s’articule et fonctionne.
Le Pavillon Condo leur donne l’occasion d’approfondir le sujet, pour lequel toutes les
questions trouvent des réponses.

Nonseulement lesparticipantspeuventyrencontrerdesexposantsquiévoluentdans
diversdomaines,dont l’ingénierie, l’architectureet lecourtageimmobilier,mais ilspeuvent
également consulter gratuitement des avocats et des notaires en droit de la copropriété.
En 2016, le Pavillon Condo saura faire preuve d’innovation en élargissant son éventail de
consultationsgratuites.Dorénavant, lesvisiteurspourrontaussi rencontrerdesspécialistes
en transactions et en travaux dans le domaine de la copropriété. Les visiteurs sont aussi
conviés à assister à de nombreuses conférences données chaque année.

En somme, le Pavillon Condo permet d’obtenir des informations cruciales et
essentielles. Son principal objectif consiste à mieux vivre en copropriété, mais aussi, à
protéger la valeur des appartements détenus en copropriété. Depuis plusieurs années
déjà, bon nombre de syndicats de copropriétaires se retrouvent en situation précaire,
fauted’avoircompris lesenjeuxpropresàcemoded’habitation.Mieuxvautenconnaître
la portée générale pour éviter les ennuis. C’est ce que le Pavillon Condo s’emploie à faire
depuis maintenant six ans.�

PAV I L L O N C O N D O D E L’ E X P O H A B I T AT I O N D E M O N T R É A L

S I X A N S B I E N S O N N É S
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« MIEUX VOUS INFORMER
ET VOUS CONSEILLER POUR
QUE VOUS PUISSIEZ PRENDRE
DES DÉCISIONS ÉCLAIRÉES EN
TOUTE TRANQUILLITÉ D'ESPRIT.»

accompagnement et formation sur la copropriété

Francis Joannette, B.gest., Pl.fin., Adm.A.
FORMATEUR AGRÉÉ, CONSULTANT ET GESTIONNAIRE

francis.joannette@solutionsgj.com

450.951.0976 www. s o l u t i o n s g e s t i o n j o a n n e t t e . c o m

VOICI UN APERÇU DE NOS SERVICES :
• Divers ateliers d’introduction sur la copropriété
• Accompagnement pour petite
et moyenne copropriétés
• Démarrage
• Volet financier, administratif,
technique et immobilier
• Présidence d’assemblée

• Formation sur mesure en entreprise
• Et bien plus...
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Commelacopropriétédivises’inscritdansundéveloppementirréversible, ilestd’autant
plus important que les acheteurs et les propriétaires vendeurs saisissent, clairement, les
risques et les paramètres associés à une transaction. « Les moments clés s’y déroulent
pendant la collecte d’informations, et à l’approche de la signature d’une offre d’achat »,
précise Yves Joli-Coeur.

ENCORE DES LIVRES
Pendant l’édition 2014 du Pavillon Condo, Yves Joli-Coeur a également lancé la nouvelle
moutureduCodedelacopropriétédivise,qu’ilacoécritavecYvesPapineau,avocatendroit
delacopropriété,quis’est luiaussivudécerner letitred’avocatémérite.Enoutre, lenotaire
SergeAllard,créateurdelacopropriétéparphases(auQuébec)aumoyendesdéclarations
concomitantes, lançait un livre intitulé Droit et pratique de la copropriété par phases.
Précisons que parmi les thématiques inscrites au programme du Pavillon Condo 2014, les
normes et problématiques liées à l’insonorisation d’un condo ont été abordées, ainsi que
l’assurance pour copropriétés, la location d’un condo et l’achat sur plan.

Un an plus tard, soit en février 2015, on a présenté, en grande primeur, les firmes qui
ont adhéré à une étude de fonds de prévoyance standardisée. Offerte exclusivement par
le RGCQ, cette étude comporte des caractéristiques qui lui sont propres, par exemple une
numérotation des composantes et équipements (ex. : portes, fenêtres et éléments
mécaniques) identiqued’unimmeubleàunautre.Lesentreprisesaccréditéesàcetteétude
seront autorisées à utiliser ses termes et définitions. Chacune d’elles devra être membre
d’un ordre professionnel et faire preuve d’une rigueur exemplaire.

«Cenouveauproduitcréeraunbesoindansplusieurscopropriétés,car ildeviendraune
référence et sera synonyme d’une gestion exemplaire. Celles qui s’en prévaudront auront
un avantage concurrentiel sur les autres, notamment au chapitre de la revente des
appartements », souligne Yves Joli-Coeur. Le RGCQ rappelle, d’ailleurs, que le fonds de
prévoyance est un poste clé en copropriété. Les syndicats de copropriétaires qui n’en ont
pas,ouquisontdotésd’unfondsinsuffisantsontenmauvaiseposture.Plusieursviventcette
réalité sans le savoir, bien souvent.

UN SONDAGE RÉVÉLATEUR
L’année 2015 a également fourni l’occasion de dévoiler les résultats d’un sondage qui
portait sur l’assuranceencopropriété.Étantdonnéquedepuisquelquesannées,plusieurs
syndicats de copropriétaires ont maille à partir avec les assureurs, le RGCQ voulait avoir
l’heure juste. Cette enquête a confirmé qu’au rythme où vont les choses, le Québec se
dirige vers une crise majeure de l’assurance en copropriété.

Lesondageaconclu,essentiellement,que les intervenants impliquésdanscesecteur
d’activité devront améliorer leurs pratiques. Un certain nombre d’administrateurs de
copropriété figurent au premier rang des personnes pointées du doigt. Mais des courtiers
etagentsenassurancededommagesdevrontaussirevoir leursprocédés,pourainsimieux
jouer leur rôle d’expert-conseil auprès des syndicats de copropriétaires.

TROUVER RÉPONSE À SES QUESTIONS
LaprésenceduPavillonCondoestdevenueessentielledenos jours,car lacopropriétéest
en train d’exploser au Québec. Or, ce concept résidentiel collectif est extrêmement
complexe. En outre, son administration requiert des connaissances pointues. Les gens
sont de plus en plus nombreux à chercher à savoir comment elle s’articule et fonctionne.
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« MIEUX VOUS INFORMER
ET VOUS CONSEILLER POUR
QUE VOUS PUISSIEZ PRENDRE
DES DÉCISIONS ÉCLAIRÉES EN
TOUTE TRANQUILLITÉ D'ESPRIT.»

accompagnement et formation sur la copropriété

Francis Joannette, B.gest., Pl.fin., Adm.A.
FORMATEUR AGRÉÉ, CONSULTANT ET GESTIONNAIRE
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et moyenne copropriétés
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• Volet financier, administratif,
technique et immobilier
• Présidence d’assemblée

• Formation sur mesure en entreprise
• Et bien plus...
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rappelle France Vézina. La gamme des fonctions est à la fois élargie et extrêmement
importante. Mais voilà, ces gestionnaires seront-ils tous regroupés sous une même
enseigne, soit à l’Ordre des ADMA? Pas nécessairement, car au sein de cet organisme,
on croit à la mise en place d’un système de partage des activités. « N’empêche, nous
serions très bien positionnés pour les accueillir au sein de notre ordre, car nous possé-
dons toutes les compétences transversales requises pour ce faire », assure France
Vézina.

Cela dit, en ce qui a trait à leurs champs de pratique, les administrateurs agréés
peuvent avoir des proximités avec d’autres ordres. « À notre avis, il nous apparaît plus
important de travailler ensemble en vue d’encadrer adéquatement les gestionnaires
de copropriété, que d’entretenir des relations conflictuelles avec certains joueurs »,
estime France Vézina. Ce qui compte, d’abord et avant tout, c’est que ces gestionnaires
soient soumis à des règles auxquelles ils ne pourront pas se soustraire.�

FRANCE VÉZINA

Professionnalisation
des gestionnaires de copropriété

IL EST PLUS
QUE TEMPS!

La directrice générale de l'Ordre des
administrateurs agréés du Québec (Ordre
des ADMA), France Vézina, est formelle :
« Il est plus que temps de professionnaliser
les gestionnaires de copropriété. »

16 I CONDOLIAISON

France Vézina, directrice générale de l’Ordre
des administrateurs agréés du Québec
(Ordre des ADMA).

Entrée en fonction en janvier 2015, la directrice de l’Ordre des administra-
teurs agréés du Québec (Ordre des ADMA), France Vézina, est titulaire
d’un baccalauréat en communication publique, option administration,
qu’elleaobtenuàl’UniversitéLaval.Elleaenoutrepoursuiviunprogramme
intensifpourcadresenadministrationdel’entreprise,àl’Écoledeshautes
études commerciales (HEC).

France Vézina cumule 25 années d’expérience de travail, dont plus
d’une vingtaine à la direction de divers organismes et associations pro-
fessionnelles. Entre 1998 et 2008, elle était directrice générale de l’Asso-
ciationdesdirecteursmunicipauxduQuébec(ADMQ).Aucoursdessix
dernières années, elle s’est investie à la direction générale de l’Asso-
ciation du transport urbain du Québec (ATUQ), dont elle a grandement
« contribué à accroître la crédibilité ».

CETTE AFFIRMATION COÏNCIDE, selon toute vraisemblance, avec l’annonce
imminente d’un projet de loi portant sur la réforme législative en copropriété. Dans ce
contexte, l’Ordre des ADMA réitérera, plus que jamais, sa volonté de professionnaliser
les gestionnaires de copropriété.

Cet important dossier figure parmi l’une de ses priorités depuis 2008. Il faut dire
que la copropriété prend un véritable essor au Québec. Il devient donc primordial
d’assurer la protection du public, étant donné que les fonctions propres aux gestion-
naires requièrent des compétences multiples. S’il augmente en popularité, le parc
immobilier de la copropriété est néanmoins vieillissant. En fait, plusieurs bâtiments
qui abritent des condos sont passablement détériorés. Tout cela est bien souvent causé
par la négligence ou une méconnaissance en gestion, qui se traduit, la plupart du
temps, par des fonds de prévoyance insuffisants, voire inexistants. Et dans le cas des
copropriétés neuves, l’absence d’une vision de gestion risque d’entraîner la même
problématique.

À QUAND LA RÉFORME LÉGISLATIVE?
Le gouvernement québécois serait-il sur le point de faire son lit sur cette question? Il
n’est pas hasardeux d’imaginer que oui. « À l’automne 2014, nous avons procédé à une
demande d’acte réservé à l’Office des professions. Et actuellement, des rencontres
ont lieu entre les parties prenantes interpellées dans ce dossier. L’une d’entre elles
s’est déroulée au cabinet de la ministre de la Justice », nous dit France Vézina.

Quoi qu’il en soit, l’Ordre des ADMA attend toujours l’annonce du projet de loi. Il
est plus que temps d’emboîter le pas sur la question des gestionnaires de copropriété.
D’autresprovincescanadiennes l’ont faitdepuisunmomentdéjà,parexemple l’Ontario.
Grâce à la révision de sa Loi sur les condominiums (Condominium Act), le 2 décembre
2015, elle imposera une formation et la détention d'un permis obligatoire aux gestion-
naires de copropriété

UNE TÂCHE TRÈS LOURDE
« Il ne faut pas oublier que les gestionnaires de copropriété sont appelés à concevoir,
planifier,évaluer, financer,acheter, construire,développer,entretenir, géreret j’enpasse»,
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LES CHANGEMENTS apportés à la procédure civile
québécoisesontmultiplesetconsidérables,etau-delàde
la nomenclature ou des aspects purement procéduraux,
c’est toute une nouvelle culture judiciaire que tente de
promouvoir le nouveau Code.

En effet, entre autres innovations, le nouveau Code
se distingue de son prédécesseur par le fort accent qu’il
placesur lesmoyensalternatifsderèglementdesconflits,
lesdeuxprincipauxétant lamédiationet l’arbitrage.Nous
leur consacrons ici quelques lignes.

La médiation est définie ainsi
par le nouveau Code :

605.Lemédiateur est choisi par lespartiesd’uncommun
accord, directement ou par l’entremise d’un tiers.

Il aide les parties à dialoguer, à clarifier leurs points
de vue, à cerner leur différend, à identifier leurs besoins
et leurs intérêts, à explorer des solutions et à parvenir, s’il
y a lieu, à une entente mutuellement satisfaisante. Les
parties peuvent le charger d’élaborer avec elles une
proposition pour prévenir ou régler le différend.

Le médiateur est tenu de signaler aux parties tout
conflit d’intérêts ou toute situation qui pourrait laisser
croire à l’existence d’un tel conflit ou mettre en doute
son impartialité.

Quant à l’arbitrage, le nouveau Code
en offre la définition suivante :

620. L’arbitrage consiste à confier à un arbitre la mission
de trancher un différend conformément aux règles de

droitet,s’il ya lieu,dedéterminer lesdommages-intérêts.
L’arbitre peut agir en qualité d’amiable compositeur si
les parties en ont convenu. Dans tous les cas, il décide
conformément aux stipulations du contrat qui lie les par-
ties et tient compte des usages applicables.

Il entre aussi dans sa mission, si les parties le lui
demandent et que les circonstances s’y prêtent, de tenter
deconcilier lespartieset, avec leurconsentementexprès,
de poursuivre l’arbitrage si la tentative échoue.

Des deux définitions ci-haut, l’on retiendra que la
médiationestunmodeplusconciliateurquivise l’atteinte
d’une entente entre les parties, alors que l’arbitrage
ressemble plutôt à une forme de justice « privée » où un
pouvoirdécisionnel, rappelantceluid’un juge,estcontrac-
tuellement déféré à une tierce partie qui sera chargée de
trancher.

Mais au-delà de ce que le législateur entend exac-
tement par médiation et arbitrage, une question se pose :
pourquoi une telle insistance législative à leur égard?
Certains diront peut-être qu’il s’agit d’un moyen de
désengorger les tribunaux québécois en « privatisant » le
règlement des conflits. Or, ils n’ont pas tort quant au
premier point : si la justice guérit les maux juridiques, la
médiation et l’arbitrage permettent certainement de les
prévenir ou de les guérir plus rapidement.

LÉGISLATION

LAMÉDIATIONETL’ARBITRAGE
ENCOPROPRIÉTÉ

CONDOLIAISON I 19

Par Me Yves Papineau, avocat émérite, Papineau avocats

Aprèsplusieursannéesdegestation, lenouveauCode
de procédure civile a été adopté par le législateur
québécois, et son entrée en vigueur est prévue pour
janvier 2016.
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CERTAINES DÉCLARATIONS de copropriété pré-
voient également qu’un tiers, par exemple le conjoint ou
la conjointe d’un copropriétaire, peut être élu à ce poste.
Il s’agit d’une décision prise par les copropriétaires et à
l’égarddelaquelle le tribunal,apriori,n’apasdecontrôle.

C’est sans compter sur l’article 329 du Code civil du
Québec, qui permet au tribunal, à la demande de tout
intéressé, d’interdire l’exercice de la fonction d’adminis-
trateur à « toute personne trouvée coupable d’un acte
criminel comportant fraude ou malhonnêteté, dans une
matière reliée aux personnes morales, ainsi qu’à toute
personne qui, de façon répétée, enfreint les lois relatives
aux personnes morales ou manque à ses obligations
d’administrateur ».

Jusqu’àtout récemment,cetarticlen’avait jamaisété
appliqué en copropriété. En 2004, l’honorable Jean-Louis
Beaudoin, juge à la Cour d’appel, avait même qualifié le
remède prévu à cet article de « remède de cheval », insis-
tant sur son caractère exceptionnel et sur le fait qu’il ne
pouvait être utilisé qu’avec beaucoup de précaution et en
s’assurant surtout que toutes et chacune des conditions
quiydonnentouvertureavaientétéstrictementobservées1.

C’estdoncpour lapremièrefois,enmatièredecopro-
priété, que l’honorable André Prévost, juge à la Cour
supérieure du Québec, dans un jugement rendu en date
du10novembre2015,adécidédefaireapplicationdecet
article 2. Il s’agissait d’une copropriété comportant deux
fractions et dans laquelle la déclaration de copropriété
prévoyait l’unanimité, tant pour les décisions devant être
prisespar lesadministrateursquepourcellesémanantde
l’assemblée des copropriétaires.

Dans son jugement, la Cour indique que depuis au
moins 2013, soit il y a deux ans, il existait une impasse
empêchant lesyndicatd’exercer lesresponsabilitésquela
loi lui confie. Selon le tribunal, cette impasse résultait du
refussystématiqued’appliquer lesrèglesprévuesauCode

civil du Québec et à la déclaration de copropriété quant à
la gestion du syndicat par la défenderesse, ainsi que son
absence totale de compréhension des obligations qui lui
incombaient en tant qu’administratrice du syndicat.

Sur ces bases, le tribunal interdit à la copropriétaire
l’exercice des fonctions d’administratrice du syndicat
pendant une durée de cinq ans et nomme un tiers pour
exercer la fonction d’administrateur à sa place, en plus
d’en désigner un autre afin d’agir comme arbitre, le cas
échéant.Parailleurs,constatantquelacopropriétaireavait

Copropriétaires inéligibles

GESTION DE COPROPRIÉTÉ

18 I CONDOLIAISON

refuséd’appliquer lesrecommandationsdel’expertqu’elle
avaitelle-mêmeproposéetqu’ellen’avaitprésentéaucune
allégationsérieuseendéfense, le tribunal l’acondamnéà
payerunpeumoinsdelamoitiédeshonorairesdéboursés
par l’autrecopropriétaire, soitunesommede21389,44$.

Au moment d’écrire ces lignes, cette décision « coup
de poing » n’avait pas été portée en appel.�

1 Haviernick c. Lacasse, 2004, CanLII 24799 (QCCA).
2 Yared c. Djénandji, 2015, QCCS 5217 (CanLII).

Par Me Clément Lucas, avocat,
au cabinet de Grandré Joli-Coeur

En principe,
tout copropriétaire
peut être élu au poste
d’administrateur.
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par l’autrecopropriétaire, soitunesommede21389,44$.

Au moment d’écrire ces lignes, cette décision « coup
de poing » n’avait pas été portée en appel.�

1 Haviernick c. Lacasse, 2004, CanLII 24799 (QCCA).
2 Yared c. Djénandji, 2015, QCCS 5217 (CanLII).

Par Me Clément Lucas, avocat,
au cabinet de Grandré Joli-Coeur

En principe,
tout copropriétaire
peut être élu au poste
d’administrateur.
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LES DIRIGEANTS DE L’OBCEF ont annoncé, récem-
ment, la création d’un autre événement qui portera sur la
copropriétéexemplairefrancophone.Celui-cisedéroulera
en France en 2016. L’essentiel du projet est d’ores et déjà
sur la table.Resteàsavoirquelsseront lessujetsabordés.
L’OBCEF souhaite ainsi poursuivre un travail amorcé en
2014,annéedesacréation.Cetorganismeparticipeàdes
événements majeurs qui traitent de copropriété, afin d’en
recueillir les faits saillants et les diffuser sur différentes
plateformes en formats papier et électronique.

UN VÉRITABLE OBSERVATOIRE
L’OBCEF est le fruit d’une démarche entreprise il y a
plusieurs années, en vue de mettre en place un réseau
d’échangesetd’analysedu«fonctionnement»descopro-
priétés sur trois territoires, soit le Québec, la France et la
Belgique. Il a franchi une étape importante, les 8 et 9 mai

Relance des activités en 2016

OBCEF

2014, lors d’une première apparition à l’occasion du Con-
grès international de la copropriété, qui fut présenté à
Montréal.L’OBCEFa,par lefaitmême, jeté lesbasesd’une
crédibilité indéniable. La teneur des débats présentés
pendant ce congrès a été consignée dans un mémoran-
dum (livre blanc), que l’OBCEF lui-même a produit.

Ce congrès a par ailleurs fourni l’occasion d’aller au
Ritz-Carlton Montréal, où logent 45 appartements en
copropriété de grand luxe. L’initiative visait à démontrer à
quel point Montréal vit au rythme de la copropriété.
L’OBCEFs’estensuite transportéàParis, les5et6novem-
bre2014,pourassisterauSalondelacopropriétédeParis.

UN PIONNIER
L’OBCEF s’est grandement inspiré des actions posées par
Jean-Pierre Lannoy, syndic de copropriété belge (l’équi-
valent d’un gestionnaire de copropriété au Québec) et

Observatoire de la Copropriété Exemplaire Francophone (OBCEF)

Observatoire de la 
Copropriété exemplaire
Francophone

OBCeF

expert judiciaire certifié en copropriété. Pour tout dire, il a
été la bougie d’allumage des rencontres internationales
dans ce domaine, grâce entre autres au salon Village
Copropriété, qu’il a présenté une première fois en octobre
2013.Lesprincipauxacteursdelacopropriétéfrancophone
s’y sont donné rendez-vous, dont ceux qui évoluent au
Québec, en France et en Belgique.

Le RGCQ et Condolegal.com vous tiendront informés
des prochaines activités de l’OBCEF.�
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COMPÉTENCES STRATÉGIQUES
• Ingénieurs et technologues d’expérience
• Évaluateurs agréés pour valeur assurentielle
• Inspecteurs agréés par l’A.I.B.Q.
 
EXPERTISE TECHNIQUE
• Rapport d’état d’immeuble
• Inspection des façades et parcs de stationnement
• Étude de fonds de prévoyance
• Carnet d’entretien des systèmes mécaniques
SOLUTIONS INNOVATRICES
• Balayage de dalles en béton par géoradar
• Relevé ultra-haute résolution des façades d’immeubles
• Thermographie infrarouge
OPTIMISATION DES COÛTS
• Plans et devis pour soumission
• Contrôle qualité et surveillance de travaux
• Gestion de projet clef en main

Cet enthousiasme du législateur envers les modes
alternatifs de règlement des conflits est justifié : l’adage
juridique selon lequel le pire des règlements vaut mieux
que lemeilleurdes jugementsn’estpassansfondements.
Eneffet, lamédiationet l’arbitragesontàbiendeségards
des avenues plus intéressantes que le procès classique.

Leurprincipalavantageest temporel. Ilestbienconnu
du milieu juridique comme du grand public que les
tribunauxduQuébecsontsouventencombrés,etqu’ilpeut
s’écouler plusieurs mois – sinon des années – entre l’en-
gagement des procédures et l’obtention d’un jugement.
Or,entantquemoyensalternatifsprivésderèglementdes
conflits, la médiation et l’arbitrage ne souffrent générale-
mentpasdetelsdélais,permettantainsideparveniràune
solution beaucoup plus rapidement que ne le permettrait
une judiciarisation du conflit. Dans certains cas, un litige
peut même être réglé à l’intérieur d’un mois, selon la
complexité de l’affaire, les disponibilités des parties et
celles du médiateur ou de l’arbitre sélectionné.

L’onauraittoutefoistortd’encensertropvitelamédiation
etl’arbitragecommeétantdessolutionsmoinsdispendieu-
ses que le processus judiciaire usuel. Il faut ici nuancer : ce
ne sont pas tous les litiges qui se régleront à coût inférieur.
Eneffet,tantlamédiationquel’arbitrageimpliquentdesfrais
inhérents,dontceuxengendréspourretenirlesservicesd’un
médiateuroud’unarbitre.Cependant,étantdonnélacélérité
de ces processus, il existe tout de même une possibilité
réelle de régler les litiges à un coût inférieur à celui
qu’exigerait l’obtention d’un jugement.

Ilestégalementànoterquemalgréleurappellationde
modes alternatifs de prévention des conflits, rien n’em-
pêche les parties de se tourner vers la médiation et
l’arbitrage après l’institution de procédures. En effet, l’ar-
ticle 19 alinéa 3 du nouveau Code de procédure civile
autorise expressément les parties à déférer leur litige à la
médiationouà l’arbitrageà toutmomentde l’instance. La
porterestedonctoujoursouverteauxpartiesquipourraient
souhaiter, en cours de route, opter pour une solution

négociée (médiation) ou plus rapide (arbitrage) que par
l’obtention d’un jugement.

En conclusion, les innovations apportées par le nou-
veau Code de procédure civile quant aux moyens alter-
natifsde règlementdesconflitssontd’abordetavant tout
à l’avantage du justiciable, qui disposera désormais d’un
meilleur outillage pour faire face aux litiges auxquels il
peut être aux prises, et ce, plus rapidement et poten-
tiellement à moindre coût.

Del’avisdusoussigné, lacopropriétéseporteramieux
lorsquelessolutionsauxconflitsquiysurgissentneseront
plus judiciariséesetqu’ellesseront renduesdansundélai
beaucoup plus court qui empêchera les litiges de s’en-
venimeretdecréerdesfroidsentreoccupantsd’unmême
immeuble.

Les déclarations de copropriété prévoyaient depuis
longtempsdetelsmoyensalternatifs,etcettemodification
au Code de procédure civile ne fait que confirmer l’utilité
et la pertinence de ces modes de règlement.�

L A M É D I AT I O N E T L’ A R B I T R A G E E N C O P R O P R I É T É

Il est également à noter que malgré leur appellation de modes alternatifs de prévention
des conflits, rien n’empêche les parties de se tourner vers la médiation et l’arbitrage après
l’institution de procédures.
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- Réception des parties communes
- Fonds de prévoyance
- Plan de gestion de l’actif
- Carnet d’entretien
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5170,rue de Verdun
Montréal (Québec) H4G 1N6
Tél. : 514 v519-1573
info@cossettetouchette.com
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LES PETITES COPROPRIÉTÉS sont soumises aux
mêmes règles que les grandes sur le plan administratif.
Cela dit, la réalité n’est pas la même (en cette matière)
dansun immeublecomprenant200appartementsetplus,
par rapportàunautrequien logedeux, troisouquatre tout
au plus.

Biensouvent, lessyndicatsdecopropriétairesdont la
taille est modeste sont moins bien organisés. Ils ne con-
naissent que très peu (ou pas du tout) leurs obligations
en vertu du Code civil du Québec, et encore moins le
contenu de leur déclaration de copropriété. Plus dra-
matique encore : les assemblées générales annuelles et
lesfondsdeprévoyancesybrillentpar leurabsence.«Bref,
ces immeubles sont administrés à la bonne franquette »,
nous dit Marie-Cécile Bodéüs, avocate en droit de la
copropriété au cabinet de Grandpré Joli-Coeur.

CE QU’IL FAUT SAVOIR
Les syndicats de copropriétaires devraient savoir qu’ils
peuvent, dans certaines situations, faire appel à des
procédures administratives autres que celles qui sont en
vigueur, tout en respectant la loi. À titre d’exemple, pour
éviter les complications associées à la tenue d’assem-
blée générale annuelle ou extraordinaire, une petite co-
propriété pourrait opter pour des résolutions écrites, qui
seraient tout aussi valables qu’un vote.

Les petites ne font pas exception

DEVOIRS ET RESPONSABIL ITÉS

22 I CONDOLIAISON

L’article 354 du Code civil du Québec stipule ce qui
suit : « Les résolutions écrites, signées par toutes les
personneshabilesàvoter,ont lamêmevaleurquesielles
avaient été adoptées lors d’une réunion du conseil d’ad-
ministration, d’une assemblée des membres ou d’une
séance d’un autre organe. Un exemplaire de ces réso-
lutions est conservé avec les procès-verbaux des délibé-
rations ou ce qui en tient lieu. »

Une petite copropriété dispose d’autres raccourcis sur
le plan administratif. « Elle peut, notamment, transmettre
des avis de convocation aux assemblées générales par
courrierélectronique,ainsique l’ensembledesdocuments
relatifs à la copropriété », poursuit Marie-Cécile Bodéüs.
Cependant, il faut adopter un règlement propre à cette
pratique pour pouvoir en faire usage.

PLÉTHORE DE POURSUITES
Dans les petites copropriétés, les administrateurs n’ont
pas toujours le même sens des réalités que dans les

Administration adéquate d’une copropriété

Tout administrateur de copropriété doit connaître ses obligations à l’égard d’un syndicat
de copropriétaires. Celles-ci sont décrites dans la déclaration de copropriété.
Il doit notamment :
• Ouvrir un compte bancaire au nom de la copropriété qu’il administre;
• Élaborer un budget annuel et percevoir les charges communes (frais de condo);
• S’assurer que le fonds de prévoyance est adéquat.

grandes, encore que ces dernières ne soient pas à l’abri
d’une mauvaise administration. Cela dit, en raison d’un
parc immobilier en copropriété qui a vieilli, les pour-
suites adressées à l’assurance responsabilité profes-
sionnelle des administrateurs sont en hausse, à cause
d’un manquement allégué à leurs devoirs.

Ces recours judiciairesvisent tant lesadministrateurs
actuels que les anciens. « En somme, tous ceux qui n’ont
pasagiavecdiligencepeuventêtre interpellés», prévient
Marie-Cécile Bodéüs. Les fautes souvent reprochées
concernent la mauvaise gestion des comptes d’une
copropriété, ainsi que la non-exécution des travaux qui
étaient nécessaires au fil du temps.

Bien souvent, ces poursuites surviennent lors d’un
changement de garde au conseil d’administration, et
qu’une copropriété se retrouve en sérieuses difficultés
financières. Les nouveaux venus constatent des fautes
commises par leurs prédécesseurs, mais ils ne veulent
surtout pas en faire les frais. Autres motifs de poursuites
invoqués : des administrateurs qui ont oublié de per-
cevoir les charges communes (frais de condo), ou qui
ont quitté l’immeuble avec l’argent du syndicat.

LA CHASSE AUX COUPABLES
« On voit aussi des recours judiciaires contre des
administrateurs qui n’ont pas bien défendu les droits
d’un syndicat », observe Marie-Cécile Bodéüs. Cela se
produit quand ils ne se sont pas prévalus, à temps, des
recours auxquels ils avaient droit à l’égard d’un
promoteur, en vertu du Règlement sur le plan de ga-
rantie des bâtiments résidentiels neufs.

Les petites copropriétés sont elles aussi exposées
à des risques de poursuite, raison pour laquelle elles ont
intérêt à se prendre en main, tout comme les grandes
d’ailleurs. Cela évitera des imbroglios fâcheux et coû-
teux, et tout le monde en ressortira gagnant.�
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changement de garde au conseil d’administration, et
qu’une copropriété se retrouve en sérieuses difficultés
financières. Les nouveaux venus constatent des fautes
commises par leurs prédécesseurs, mais ils ne veulent
surtout pas en faire les frais. Autres motifs de poursuites
invoqués : des administrateurs qui ont oublié de per-
cevoir les charges communes (frais de condo), ou qui
ont quitté l’immeuble avec l’argent du syndicat.

LA CHASSE AUX COUPABLES
« On voit aussi des recours judiciaires contre des
administrateurs qui n’ont pas bien défendu les droits
d’un syndicat », observe Marie-Cécile Bodéüs. Cela se
produit quand ils ne se sont pas prévalus, à temps, des
recours auxquels ils avaient droit à l’égard d’un
promoteur, en vertu du Règlement sur le plan de ga-
rantie des bâtiments résidentiels neufs.

Les petites copropriétés sont elles aussi exposées
à des risques de poursuite, raison pour laquelle elles ont
intérêt à se prendre en main, tout comme les grandes
d’ailleurs. Cela évitera des imbroglios fâcheux et coû-
teux, et tout le monde en ressortira gagnant.�
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LES COPROPRIÉTAIRES qui s’apprêtent à dire « bye
bye » à l’hiver – si ce n’est déjà fait – doivent être pré-
voyants, afin d’éviter de possibles casse-tête à leurs
administrateurs.

La déclaration de copropriété (règlement d’immeuble)
indique bien souvent les directives à suivre en cas d’ab-
sence prolongée, dont la façon d’acquitter les charges
communes (frais de condo), que ce soit sous forme de
chèquespostdatésoudevirementsbancairespréautorisés.
Certaines personnes n’assument plus leurs charges une
fois parties. Or, elles doivent savoir que ces frais sont
payables en tout temps. À défaut de le faire, la surprise
pourraitêtrebrutaleàleurretour,advenantqu’ellesdoivent
faire face à un avis d’hypothèque légale.

CHAUFFAGE ET ARRIVÉES D’EAU
Laquestionduchauffagedansunepartieprivativeestune
autre considération importante. Il faut maintenir une
températureminimaledansl’unitéconcernée.«Si lerègle-
ment d’immeuble ne dit rien là-dessus, la société Hydro-
Québec recommande les standards requis, afin d’éviter
le gel des tuyaux ou toute autre menace à l’intégrité des
lieux», indiqueMarie-CécileBodéüs,avocateendroitdela
copropriété au cabinet de Grandpré Joli-Coeur.

Certains copropriétaires coupent complètement le
chauffageetpartentsansremords.«Jemesouviensd’une
histoire de tuyaux qui ont gelé et cédé pendant un froid
intense, ce qui a entraîné des complications multiples »,
poursuit Marie-Cécile Bodéüs. Un sinistre peut causer des
dégâtsmajeursavantqu’unsyndicatnes’enrendecompte.
L’assureur ne paie pas toujours pour les dommages
occasionnés,ets’il lefait, ilsepourraitquecertainsd’entre
eux ne soient pas couverts. Quoi qu’il en soit, le copro-
priétaire fautif risque fort d’avoir à payer la franchise, qui
peut être très salée.

Parmi d’autres précautions qui doivent être prises, la
fermeture des arrivées d’eau est essentielle, notamment
celle du lave-linge, du lave-vaisselle et du chauffe-eau. La
déclaration de copropriété prévoit, également, une remise
desclésdel’appartementconcernéàunadministrateur,au

gestionnaire ou au concierge. Laisser ses coordonnées
téléphoniques ou une adresse courriel, à qui de droit, est
tout aussi vital. Autre mesure indispensable : s’assurer
qu’unepersonnepeutentrerpériodiquementdansl’appar-
tement laissé vacant, pour vérifier que tout s’y passe bien.

PARTIR INCOGNITO
Malheureusement, certains copropriétaires quittent leur
immeuble sans laisser de trace. On ne sait pas quand ils
partent ni quand ils reviennent, et quelles précautions ils
ont prises avant de s’en aller. Si des mesures ont été
déployées, les administrateurs d’un syndicat n’en savent
rien. Cette situation peut être problématique.

« Un syndicat que j’ai représenté, dans le passé, a dû
faire faceàun litige impliquant l’undesescopropriétaires.
Ce dernier possédait un condo dans un demi-sous-sol qui
aétéinondélorsd’unrefoulementd’égout.Lesinistres’est
échelonné sur plusieurs semaines avant que quiconque
n’intervienne,carpersonnen’avaitétémandatépourvisiter
l’appartement.

Des voisins n’ont réalisé que très tard la gravité de la
situation, en raison d’une odeur pestilentielle qui émanait
del’unité.L’eauacommencépars’y immiscerparleséviers

de la cuisine, puis la baignoire. Au final, le niveau d’eau a
montéjusqu’au-dessusduseuildelaporte.Toutétaitmoisi
àl’intérieur.L’appartementétaitunepertetotale.L’assureur
n’a pas tout payé, alors que le copropriétaire a perdu tous
ses biens personnels.

IMMEUBLES DÉSERTÉS
Certains immeubles en copropriété se vident presque
entièrementpendant lasaisonhivernale.Lessyndicatsqui
viventuntelscénarioauraient intérêt,àmoinsqu’ilsn’aient
déjà prévu le coup, à disposer d’un site intranet. « Cela
permettrait aux copropriétaires de s’informer régulière-
ment, sans trop d’efforts, sur ce qui se passe dans leur
copropriété », nous dit Marie-Cécile Bodéüs.

Fortheureusement, laplupartdesSnowbirdsprennent
lesprécautionsquis’imposentavantdepartir.Biensouvent,
ils quittent un condo pour en rejoindre un autre. Ce sont
surtout lesvoyageursoccasionnelsquimanquentparfoisà
leursdevoirs, ouceuxquiprennentuneannéesabbatique,
louent, prêtent ou procèdent à des échanges d’appar-
tements. Il faut être vigilant et appliquer les mesures
appropriéesavantundépartprolongé,afind’éviterd’empoi-
sonner indûment son existence et celle des autres.�

SNOWBIRDS

POURRA-T-ONVOUSJOINDRE
ENTOUTTEMPS?
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En cas d’absence prolongée

Janvier sonne habituellement le départ des « Snowbirds » vers des contrées
plus chaudes, que ce soit en Floride ou ailleurs dans le monde.
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PARMI LES CONFÉRENCIERS PRÉSENTS, la
Sociétécanadienned’hypothèquesetdelogement (SCHL)
avait délégué deux représentantes. Ces dernières ont
exposé les principaux calculs à faire pour évaluer, avec
précision, qui des emprunteurs hypothécaires éventuels
ont les moyens d’acheter une propriété.

Avant de s’adresser à une institution financière en
vue d’obtenir un prêt hypothécaire, les acheteurs poten-
tiels sont de mieux en mieux informés et préparés, nous
dit la SCHL. Cela dit, l’analyse nécessaire pour connaître
lasolvabilitéd’unacheteurdoitprendreencomptedivers
facteurs, par exemple les autres emprunts qui se rappor-
tentàdesbienspersonnels; leprêt-autooutoutautretype
de prêt; les coûts engendrés pour louer un véhicule et les
dettes contractées sur des cartes de crédit.

COMMENT CALCULER SA SOLVABILITÉ
La SCHL rend notamment accessibles sur son portail
Web (cmhc-schl.gc.ca) des calculateurs d’emprunts
hypothécaires. « Ils permettent aux emprunteurs poten-
tiels d’évaluer leur solvabilité », nous dit Lyne Leduc,
gestionnaire Relations clients à la SCHL. Pour faire les
bons calculs, une personne qui désire emprunter devrait
entre autres estimer ses avoirs nets et non bruts (ex. :
placements,économiesetREER),et lescomparerensuite
à son passif.

Par ailleurs, ceux qui ne disposent pas d’une mise
de fonds initiale (20 %) afin d’emprunter pourraient,
moyennant certaines conditions, se prévaloir d’une
assurance prêt hypothécaire offerte par la SCHL. L’ache-
teur devra, néanmoins, fournir un apport qui équivaut à
5 % du prix d’achat d’une propriété. « L’assurance prêt
n’est pasuneassurance invalidité. Elle couvrira leprêteur
si l’emprunteur ne peut plus rembourser son prêt, par
exempledans lecasd’uneperted’emploi », rappelleLyne
Leduc.

AVEZ-VOUSLESMOYENSD’EMPRUNTER?

PRÊT HYPOTHÉCAIRE

LES IMPRÉVUS
Lorsqu’ils planifient d’acheter une propriété, certains
acquéreurs oublient d’inclure les frais autres que le rem-
boursementd’unprêt,parexempleceuxrelatifsauxdroits
de mutation (taxe de bienvenue), aux frais de notaire, à
l’inspectionpréachat,auxcoûtsdudéménagement,àune
inscription au registre foncier, à la production d’un certi-
ficat de localisation, à une assurance habitation ou à une
assurance titres. Ce produit est parfois exigé par une
institution financière.

Autre omission importante : ne pas vérifier l’état de
son dossier de crédit. Il importe d’en prendre connais-
sance, car celui-ci peut avoir un impact positif ou négatif
sur laqualificationàunprêthypothécaire.Ceuxqui flirtent
en quasi-permanence avec la limite du solde d’une carte
de crédit verront leur cote réduite. Sans l’ombre d’un
doute, pour obtenir un prêt hypothécaire, il faut faire la
preuve irréfutable d’une solvabilité et d’une fiabilité
exemplaires.�

En copropriété, les acheteurs éventuels sont
nombreux à mal planifier les charges qui y sont
inhérentes, plus particulièrement les frais de
condo. À ce chapitre, l’acquéreur d’un apparte-
mentdétenuencopropriétéaintérêtàêtrevigilant.
Il doit notamment se méfier des promoteurs qui
proposent des frais de condo irréalistes, afin
d’accélérer leurs ventes. Dans les copropriétés
existantes, il faut également savoir ce que l’on
achète.Lesacquéreursdoiventposer lesbonnes
questions.Àtitred’exemple,unsyndicatdispose-
t-ild’unfondsdeprévoyance?Dansl’affirmative,le
montant engrangé est-il suffisant? De même,
quellessontlessommesannuellespayéesenfrais
decondo?

Ces considérations sont très importantes, car
une copropriété mal gérée entraînera immanqua-
blementdescotisationsspéciales.Certainscopropri-
étairespourraientseretrouverendifficultéfinancière,
et ultimement, être incapables de rembourser leur
prêthypothécaire.Cettesituationferaitensortequ’ils
setrouveraientdépossédésdeleurcondo,quiserait
dèslorsvenduenjustice,voireprisenpaiementpar
labanque.

Ces propos ont été recueillis auprès d’Yves
Joli-Coeur, avocat émérite (Ad. E.), secrétaire
généralduRGCQetauteurdehuitlivres,dontcelui
intituléAchatetvented’uncondoToutcequ’ilfaut
savoir,publiéauxéditionsWilson&Lafleur.

Selon une enquête menée récemment
par la SCHL, quelque « 60 %
des accédants à la propriété ont
éprouvé de l’incertitude ou de
l’inquiétude à propos de leur achat » :
• 60 % ont appréhendé des coûts imprévus;

• 55 % craignent de payer trop cher
pour leur habitation;

• 47 % se questionnent concernant leur
capacité à payer les coûts de possession
d’une habitation;

• 44 % se demandent s’ils sont financièrement
prêts à acheter une habitation.
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LyneLeducestgestionnaire
Relationsclientsà laSCHL.

Le RGCQ a participé à une première édition de
l’ExpoHabitation d’automne, du 22 au 25 octobre 2015
au Stade olympique, en collaboration avec la Garantie
de construction résidentielle (GCR),
qui est partenaire de l’événement.
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LES COPROPRIÉTAIRES qui s’apprêtent à dire « bye
bye » à l’hiver – si ce n’est déjà fait – doivent être pré-
voyants, afin d’éviter de possibles casse-tête à leurs
administrateurs.

La déclaration de copropriété (règlement d’immeuble)
indique bien souvent les directives à suivre en cas d’ab-
sence prolongée, dont la façon d’acquitter les charges
communes (frais de condo), que ce soit sous forme de
chèquespostdatésoudevirementsbancairespréautorisés.
Certaines personnes n’assument plus leurs charges une
fois parties. Or, elles doivent savoir que ces frais sont
payables en tout temps. À défaut de le faire, la surprise
pourraitêtrebrutaleàleurretour,advenantqu’ellesdoivent
faire face à un avis d’hypothèque légale.

CHAUFFAGE ET ARRIVÉES D’EAU
Laquestionduchauffagedansunepartieprivativeestune
autre considération importante. Il faut maintenir une
températureminimaledansl’unitéconcernée.«Si lerègle-
ment d’immeuble ne dit rien là-dessus, la société Hydro-
Québec recommande les standards requis, afin d’éviter
le gel des tuyaux ou toute autre menace à l’intégrité des
lieux», indiqueMarie-CécileBodéüs,avocateendroitdela
copropriété au cabinet de Grandpré Joli-Coeur.

Certains copropriétaires coupent complètement le
chauffageetpartentsansremords.«Jemesouviensd’une
histoire de tuyaux qui ont gelé et cédé pendant un froid
intense, ce qui a entraîné des complications multiples »,
poursuit Marie-Cécile Bodéüs. Un sinistre peut causer des
dégâtsmajeursavantqu’unsyndicatnes’enrendecompte.
L’assureur ne paie pas toujours pour les dommages
occasionnés,ets’il lefait, ilsepourraitquecertainsd’entre
eux ne soient pas couverts. Quoi qu’il en soit, le copro-
priétaire fautif risque fort d’avoir à payer la franchise, qui
peut être très salée.

Parmi d’autres précautions qui doivent être prises, la
fermeture des arrivées d’eau est essentielle, notamment
celle du lave-linge, du lave-vaisselle et du chauffe-eau. La
déclaration de copropriété prévoit, également, une remise
desclésdel’appartementconcernéàunadministrateur,au

gestionnaire ou au concierge. Laisser ses coordonnées
téléphoniques ou une adresse courriel, à qui de droit, est
tout aussi vital. Autre mesure indispensable : s’assurer
qu’unepersonnepeutentrerpériodiquementdansl’appar-
tement laissé vacant, pour vérifier que tout s’y passe bien.

PARTIR INCOGNITO
Malheureusement, certains copropriétaires quittent leur
immeuble sans laisser de trace. On ne sait pas quand ils
partent ni quand ils reviennent, et quelles précautions ils
ont prises avant de s’en aller. Si des mesures ont été
déployées, les administrateurs d’un syndicat n’en savent
rien. Cette situation peut être problématique.

« Un syndicat que j’ai représenté, dans le passé, a dû
faire faceàun litige impliquant l’undesescopropriétaires.
Ce dernier possédait un condo dans un demi-sous-sol qui
aétéinondélorsd’unrefoulementd’égout.Lesinistres’est
échelonné sur plusieurs semaines avant que quiconque
n’intervienne,carpersonnen’avaitétémandatépourvisiter
l’appartement.

Des voisins n’ont réalisé que très tard la gravité de la
situation, en raison d’une odeur pestilentielle qui émanait
del’unité.L’eauacommencépars’y immiscerparleséviers

de la cuisine, puis la baignoire. Au final, le niveau d’eau a
montéjusqu’au-dessusduseuildelaporte.Toutétaitmoisi
àl’intérieur.L’appartementétaitunepertetotale.L’assureur
n’a pas tout payé, alors que le copropriétaire a perdu tous
ses biens personnels.

IMMEUBLES DÉSERTÉS
Certains immeubles en copropriété se vident presque
entièrementpendant lasaisonhivernale.Lessyndicatsqui
viventuntelscénarioauraient intérêt,àmoinsqu’ilsn’aient
déjà prévu le coup, à disposer d’un site intranet. « Cela
permettrait aux copropriétaires de s’informer régulière-
ment, sans trop d’efforts, sur ce qui se passe dans leur
copropriété », nous dit Marie-Cécile Bodéüs.

Fortheureusement, laplupartdesSnowbirdsprennent
lesprécautionsquis’imposentavantdepartir.Biensouvent,
ils quittent un condo pour en rejoindre un autre. Ce sont
surtout lesvoyageursoccasionnelsquimanquentparfoisà
leursdevoirs, ouceuxqui prennentuneannéesabbatique,
louent, prêtent ou procèdent à des échanges d’appar-
tements. Il faut être vigilant et appliquer les mesures
appropriéesavantundépartprolongé,afind’éviterd’empoi-
sonner indûment son existence et celle des autres.�
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PARMI LES CONFÉRENCIERS PRÉSENTS, la
Sociétécanadienned’hypothèquesetdelogement (SCHL)
avait délégué deux représentantes. Ces dernières ont
exposé les principaux calculs à faire pour évaluer, avec
précision, qui des emprunteurs hypothécaires éventuels
ont les moyens d’acheter une propriété.

Avant de s’adresser à une institution financière en
vue d’obtenir un prêt hypothécaire, les acheteurs poten-
tiels sont de mieux en mieux informés et préparés, nous
dit la SCHL. Cela dit, l’analyse nécessaire pour connaître
lasolvabilitéd’unacheteurdoitprendreencomptedivers
facteurs, par exemple les autres emprunts qui se rappor-
tentàdesbienspersonnels; leprêt-autooutoutautretype
de prêt; les coûts engendrés pour louer un véhicule et les
dettes contractées sur des cartes de crédit.

COMMENT CALCULER SA SOLVABILITÉ
La SCHL rend notamment accessibles sur son portail
Web (cmhc-schl.gc.ca) des calculateurs d’emprunts
hypothécaires. « Ils permettent aux emprunteurs poten-
tiels d’évaluer leur solvabilité », nous dit Lyne Leduc,
gestionnaire Relations clients à la SCHL. Pour faire les
bons calculs, une personne qui désire emprunter devrait
entre autres estimer ses avoirs nets et non bruts (ex. :
placements,économiesetREER),et lescomparerensuite
à son passif.

Par ailleurs, ceux qui ne disposent pas d’une mise
de fonds initiale (20 %) afin d’emprunter pourraient,
moyennant certaines conditions, se prévaloir d’une
assurance prêt hypothécaire offerte par la SCHL. L’ache-
teur devra, néanmoins, fournir un apport qui équivaut à
5 % du prix d’achat d’une propriété. « L’assurance prêt
n’estpasuneassurance invalidité. Elle couvrira leprêteur
si l’emprunteur ne peut plus rembourser son prêt, par
exempledans lecasd’uneperted’emploi », rappelleLyne
Leduc.

AVEZ-VOUSLESMOYENSD’EMPRUNTER?

PRÊT HYPOTHÉCAIRE

LES IMPRÉVUS
Lorsqu’ils planifient d’acheter une propriété, certains
acquéreurs oublient d’inclure les frais autres que le rem-
boursementd’unprêt,parexempleceuxrelatifsauxdroits
de mutation (taxe de bienvenue), aux frais de notaire, à
l’inspectionpréachat,auxcoûtsdudéménagement,àune
inscription au registre foncier, à la production d’un certi-
ficat de localisation, à une assurance habitation ou à une
assurance titres. Ce produit est parfois exigé par une
institution financière.

Autre omission importante : ne pas vérifier l’état de
son dossier de crédit. Il importe d’en prendre connais-
sance, car celui-ci peut avoir un impact positif ou négatif
sur laqualificationàunprêthypothécaire.Ceuxqui flirtent
en quasi-permanence avec la limite du solde d’une carte
de crédit verront leur cote réduite. Sans l’ombre d’un
doute, pour obtenir un prêt hypothécaire, il faut faire la
preuve irréfutable d’une solvabilité et d’une fiabilité
exemplaires.�

En copropriété, les acheteurs éventuels sont
nombreux à mal planifier les charges qui y sont
inhérentes, plus particulièrement les frais de
condo. À ce chapitre, l’acquéreur d’un apparte-
mentdétenuencopropriétéaintérêtàêtrevigilant.
Il doit notamment se méfier des promoteurs qui
proposent des frais de condo irréalistes, afin
d’accélérer leurs ventes. Dans les copropriétés
existantes, il faut également savoir ce que l’on
achète.Lesacquéreursdoiventposer lesbonnes
questions.Àtitred’exemple,unsyndicatdispose-
t-ild’unfondsdeprévoyance?Dansl’affirmative,le
montant engrangé est-il suffisant? De même,
quellessontlessommesannuellespayéesenfrais
decondo?

Ces considérations sont très importantes, car
une copropriété mal gérée entraînera immanqua-
blementdescotisationsspéciales.Certainscopropri-
étairespourraientseretrouverendifficultéfinancière,
et ultimement, être incapables de rembourser leur
prêthypothécaire.Cettesituationferaitensortequ’ils
setrouveraientdépossédésdeleurcondo,quiserait
dèslorsvenduenjustice,voireprisenpaiementpar
labanque.

Ces propos ont été recueillis auprès d’Yves
Joli-Coeur, avocat émérite (Ad. E.), secrétaire
généralduRGCQetauteurdehuitlivres,dontcelui
intituléAchatetvented’uncondoToutcequ’ilfaut
savoir,publiéauxéditionsWilson&Lafleur.

Selon une enquête menée récemment
par la SCHL, quelque « 60 %
des accédants à la propriété ont
éprouvé de l’incertitude ou de
l’inquiétude à propos de leur achat » :
• 60 % ont appréhendé des coûts imprévus;

• 55 % craignent de payer trop cher
pour leur habitation;

• 47 % se questionnent concernant leur
capacité à payer les coûts de possession
d’une habitation;

• 44 % se demandent s’ils sont financièrement
prêts à acheter une habitation.
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Une édition
très conviviale
Une foule nombreuse a assisté au dernier colloque du RGCQ, dont la thématique
portait sur les financesencopropriété.LaChartecomptablestandardiséeet l’Indice-
Condo ne sont pas passés inaperçus. Ces deux nouveaux outils exclusifs au RGCQ
en sont encore à l’état de projet pilote. N’empêche, quand ils seront officiellement
lancés, ils profiteront aux syndicats de copropriétaires qui voudront gérer leurs
finances avec rigueur.

Commenous ledisionsdans l’éditionprécédentedumagazineCondoliaison, la
Charte comptable standardisée permettra de répertorier l’ensemble des dépenses
propres à une copropriété, afin de standardiser l’information comptable. Quant à
l’Indice-Condo, il fournira un diagnostic fiable précisant si une dépense est jugée
excessiveounon.Àtitred’exemple, si lesdépenses relativesà l’entretiende l’amé-
nagementpaysagersontdisproportionnées, l’Indice-Condo ledétectera.Demême,
siunecopropriétéconsommeplusd’énergiequed’autres immeublescomparables,
encore là, l’Indice-Condo en fera état. Les conférenciers ont fait preuve d’une
imagination débordante pour transmettre une information accessible. Le tout s’est
terminé par une table ronde pendant laquelle l’humour était au rendez-vous.� Pour plus d’information à propos des colloques du RGCQ : 514 916-7427

RGCQ Montréal

REGROUPEMENT DES GESTIONNAIRES ET COPROPRIÉTAIRES DU QUÉBEC

Propulsée par le

JUSQU’À 90%
DE RABAIS

POUR LES COPROPRIÉTAIRES
CHEZ LES MARCHANDS

PARTICIPANTS

POUR CONNAÎTRE LE OFFRES DISPONIBLES
visitez le www.privilegescondo.com

Colloque automnal 2015 du RGCQ

Plusieurs invités et conférenciers de marque ont participé au colloque automnal
2015 du RGCQ. Parmi eux figuraient (de gauche à droite) Aline Désormeaux (CPA,
CA, Adm.A.), membre du CA du RGCQ Montréal, François G. Cellier, maître de céré-
monie du colloque et rédacteur du magazine Condoliaison, Me Yves Joli-Coeur
(Ad. E.), secrétaire général du RGCQ, Jan Towarnicki (Adm.A.), président du CA du
RGCQ provincial et Montréal, Stephan Robitaille (CPA), Me Nicolas Handfield
(Adm.A.),Chefdeservice–Affaires juridiquesàlaChambredesnotairesduQuébec,
Paulette Legault (CPA), ainsi que Jasmin Patenaude (Adm. A.) et comptable.
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RGCQ Provincial

REGROUPEMENT DES GESTIONNAIRES ET COPROPRIÉTAIRES DU QUÉBEC

19 janvier 2016 – Joliette
Sablier

11 au 14 février 2016 – Stade olympique
Pavillon Condo de l’ExpoHabitation de Montréal

28 février 2016 – Québec
Planification d’une assemblée de copropriétaires

7 mars 2016 – Longueuil
Speed-Condo – Rédaction et adoption d’un règlement d’immeuble

5 avril 2016 – Boisbriand
Speed-Condo – Nuisances et qualité de vie en copropriété

9 avril 2016 – Québec
Grande Journée de la copropriété, 4e édition

23 avril 2016 – Longueuil
Colloque – Les impacts du Code de procédure civile sur la copropriété

22 mai 2016 – Québec
Rédaction et respect des règlements en copropriété

30 mai 2016 – Mascouche
Speed-Condo – Les parties communes à usage restreint

5 juillet 2016 – Vaudreuil-Dorion
Sablier

18 septembre 2016 – Québec
Obligations de la loi 122

20 novembre 2016 – Québec
C’est quoi vos problèmes???

Calendrier des activités 2016
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Une édition
très conviviale
Une foule nombreuse a assisté au dernier colloque du RGCQ, dont la thématique
portait sur les financesencopropriété.LaChartecomptablestandardiséeet l’Indice-
Condo ne sont pas passés inaperçus. Ces deux nouveaux outils exclusifs au RGCQ
en sont encore à l’état de projet pilote. N’empêche, quand ils seront officiellement
lancés, ils profiteront aux syndicats de copropriétaires qui voudront gérer leurs
finances avec rigueur.

Commenous ledisionsdans l’éditionprécédentedumagazineCondoliaison, la
Charte comptable standardisée permettra de répertorier l’ensemble des dépenses
propres à une copropriété, afin de standardiser l’information comptable. Quant à
l’Indice-Condo, il fournira un diagnostic fiable précisant si une dépense est jugée
excessiveounon.Àtitred’exemple, si lesdépenses relativesà l’entretiende l’amé-
nagementpaysagersontdisproportionnées, l’Indice-Condo ledétectera.Demême,
siunecopropriétéconsommeplusd’énergiequed’autres immeublescomparables,
encore là, l’Indice-Condo en fera état. Les conférenciers ont fait preuve d’une
imagination débordante pour transmettre une information accessible. Le tout s’est
terminé par une table ronde pendant laquelle l’humour était au rendez-vous.� Pour plus d’information à propos des colloques du RGCQ : 514 916-7427

RGCQ Montréal

REGROUPEMENT DES GESTIONNAIRES ET COPROPRIÉTAIRES DU QUÉBEC
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JUSQU’À 90%
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Le sens du devoir
Par Michel Mancini – Secrétaire du RGCQ Outaouais

Le 4 novembre dernier se déroulait tout près de chez nous, de l’autre côté de la rivière
des Outaouais, la cérémonie d’assermentation des ministres désignés du nouveau
cabinet fédéral. Cet événement unique et très protocolaire a suscité chez moi une
réflexion sur le sens du devoir de tout candidat élu par ses pairs à un poste de
responsabilité. L’aspect leplusmarquantdececérémonialestsanscontredit lemoment
où lenouveaudéputéprononced’un tonsolennel lessermentsd’allégeance,d’officeet,
le cas échéant, de membre du Conseil privé.

Selon la procédure établie, les nouveaux élus jurent ou déclarent qu’ils seront de
fidèles serviteurs de Sa Majesté, qu’ils exprimeront honnêtement leur opinion, qu’ils
tiendront secret tout ce qu’il leur sera confié ou révélé, et qu’ils s’acquitteront des
responsabilités leur ayant été attribuées dans le cadre de leur mandat.

Pourquoi ne pas instituer un tel rituel à l’assemblée annuelle du syndicat lors de
l’élection des membres au conseil d’administration? Cette pratique permettrait non
seulementdecréerunsentimentd’appartenanceparmi leconseil,maisaussid’inculquer
un sens du devoir aux élus tout en affirmant et reconnaissant publiquement leur enga-
gement et leur légitimité au sein de la collectivité.

Enm’inspirant,d’unepart,dutexteofficieldessermentsenusagedansleslégislatures
québécoise et fédérale et, d’autre part, des dispositions sur les personnes morales
énoncéesdans leCodecivil, jeproposepour leposted’administrateur, lesermentd’office
suivant :

Je,_________________________,déclaresolennellementetsincèrement,
qu’aumieuxdemacompétenceetdemesconnaissances, jem’acquitteraides
responsabilités qui m’ont été confiées en qualité d’administrateur(trice) et
j’agiraientoutescirconstancesavecprudence,diligence, loyautéethonnêteté
dans les limitesdespouvoirsconféréspar ladéclarationdecopropriété, son
règlement et ses amendements.

J’ai reprisdans le libellédecetexteceque jeconsidèreêtre lesqualitésessentielles
du profil d’un bon administrateur, lesquelles déterminent d’ailleurs en grande partie son
sens du devoir.

Ainsi, l’obligation d’agir avec prudence et diligence impose à l’administrateur
d’accomplir ses tâches avec minutie en prenant toutes les mesures nécessaires, et ce,
dansundélai raisonnable.Ons’attendde luiàcequ’ilassiste régulièrementauxréunions
du conseil, qu’il se renseigne adéquatement afin de prendre des décisions éclairées, et
qu’il ne néglige aucun de ses devoirs.

Quant aux critères d’honnêteté et de loyauté, cela signifie que tout administrateur
doit avoir un comportement irréprochable et exercer ses fonctions dans le seul intérêt
du syndicat. Il doit éviter de se placer dans une situation de conflit d’intérêts et, le cas
échéant, le dénoncer. Il doit également s’abstenir d’utiliser les biens du syndicat ou
l’information à laquelle il a accès à des fins personnelles.�

RGCQ Gatineau

REGROUPEMENT DES GESTIONNAIRES ET COPROPRIÉTAIRES DU QUÉBEC
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Le mot « réussir », bien qu’étonnant dans ce contexte, est ici employé
à escient. Trop de copropriétaires sortent de leurs assemblées de
copropriétéchoquésoudéçus.Seuls lesélémentsnégatifsdelacopro-
priétéontétémisenévidence.Laprocéduren’apasétérespectée.Les
mêmes«chialeux»ontvolé lavedette.Leprésidentd’assembléeaété
mou. Les votes se sont tenus dans le chaos. L’assemblée s’est
éternisée.Unepartiedescopropriétairesaquitté les lieuxavant la fin.
Finalement, à quoi sert d’assister à ces assemblées? Une véritable
perte de temps.

Que faire pour réussir vos assemblées? Lire, consulter et, surtout,
préparer. Les administrateurs et les copropriétaires doivent lire et
connaître lesdispositionsapplicablesdeladéclarationdecopropriété.
Les règles applicables ne sont pas simplement des lignes directrices;
la validité même d’une assemblée ou des décisions prises peut être
remise en cause en raison du non-respect de ces règles. Les adminis-
trateursquienvisagentuntumulteà leurassembléepeuventconsulter
desspécialistespoursapréparation:commentconfectionneradéquate-
mentunordredu jour, faireanalyser lesdocuments joints, fairevérifier
la nature des votes qui sont envisagés, etc. La présidence de l’assem-
blée demeure un point trop souvent négligé : la personne choisie doit
bien connaître la déclaration et être en mesure de garder le contrôle
de la salle. Finalement, les administrateurs doivent fournir aux
copropriétaires des documents clairs : le budget, des états financiers
compréhensibles et des projets d’amendements à la déclaration
formulésdemanièreàêtrecompatibleslégalementavecladéclaration
et les règlementsexistants.Surtout, surtout, lesvotessecretsdoivent
être préparés comme il se doit (scrutateurs compétents et neutres,
bulletins de vote déjà préparés avec les quotes-parts, logiciels de
décompte dans les grandes copropriétés), et ce, afin que le vote ne
s’éternise pas.

L’assemblée générale annuelle est le principal lien de commu-
nicationentre leconseild’administrationet lescopropriétaires; réussir
cetteassembléeest fondamentalaubon fonctionnementdusyndicat
et à la qualité de vie des copropriétaires.

Le 15 novembre 2015, le Grand Salon de l’Université Laval était l’hôte d’une activité
de formation portant sur la sécurité incendie. Le chapitre Bâtiment du Code de sécu-
rité prévoit des exigences plus contraignantes que celles en vigueur lors de la con-
struction de bâtiments d’habitation abritant des lieux de sommeil. L’entrée en
application progressive du nouveau Code de sécurité incendie a débuté le 18 mars
2013. Pour démystifier les objectifs et les obligations applicables imposés par la loi aux
immeubles en copropriété, monsieur Jacques Goutier, ingénieur à la Direction de la
réglementation et de l’expertise-conseil/Direction du bâtiment à la Régie du bâtiment
du Québec (RBQ), a fait une présentation qui a suscité beaucoup d’intérêt et d’enthou-
siasme avec une assistance de plus de 200 personnes.

L’activité de formation sur la sécurité incendie s’est terminée par la présentation
de madame Stéphanie Boudreau, ingénieure en électricité chez Therméca. La con-
férence portait sur les principales composantes d’un système incendie et l’utilité du
recours à la compétence de l’ingénieur en électricité pour résoudre les situations problé-
matiques en toute impartialité.

La prochaine activité de formation du RGCQ à Québec se tiendra le 28 février 2016
et elle portera sur la Planification d’une assemblée de copropriétaires. �

RGCQ Québec

REGROUPEMENT DES GESTIONNAIRES ET COPROPRIÉTAIRES DU QUÉBEC

L’importance
de réussir
vos assemblées
de copropriétaires

Conférence sur la sécurité incendie

Par Me Michel Paradis, président, RGCQ-Québec

Pendant la conférence qui
portait sur la sécurité

incendie pour les
bâtiments d'habitation,

il a notamment été
question du Résumé des

exigences du CODE DE
SÉCURITÉ DU QUÉBEC –

Bâtiment.
Jacques Goutier, ingénieur

à la Direction de la
réglementation et de

l'expertise-conseil/Direction
du bâtiment Régie

du bâtiment du Québec,
en a fait la présentation.
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RGCQ Québec
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Membres corporatifs – Montréal

REGROUPEMENT DES GESTIONNAIRES ET COPROPRIÉTAIRES DU QUÉBEC

ARCHITECTES
G.A.P. Immeubles inc.
Petrone Architecture
Planifika
Zaraté + Lavigne Architectes

ARPENTEURS-GÉOMÈTRES
Cusson & Létourneau
Labre & Associés

ASCENSEURS
Schindler Ascenseurs Corporation

ASSURANCES
Accent Solutions d’Assurances
Alpha Risk management
Assurances ML
BFL Canada Risques et Assurances Inc.
Desjardins Assurances Entreprises
Dubé Cooke Pedicelli
Groupe SCR, Soly, Chabot, Ranger Ltée
Invessa, Assurances
et services financiers
La Capitale Assurances générales
Lareau, courtiers d’assurance
Les Assurances Gaudreau Demers et Ass.
Lussier Dale Parizeau Inc.
SSQ Auto – Assurances Accès Générales
SSQ Auto – Assurances Christian Tardif

AVOCATS
Chianetta Avocats
de Grandpré Joli-Coeur s.e.n.c.r.l.
Papineau Avocats inc.
Me Pierre Zeppettini

BALCON
Les Aluminiums Williams Inc.

BÉTON
Réfection Magma
Dumoulin et Associés

CALFEUTRAGE
Calfeutrage Élite
MK Calfeutrage
Monsieur Caulking

CHAUFFE-EAU
Hydro Solution

CHAUFFAGE/CLIMATISATION
Navada

COMPTABLES
Désormeaux Patenaude, CPA
Sassi Comptable Professionnel agréé

CONCIERGERIE/PORTIERS
Seproli

DÉCONTAMINATION
Hygienaction Inc.

DÉMÉNAGEMENT
Transport et Aménagement Lafrance

DÉTECTION DE FUITES D’EAU
Akitronic
Électrovolta
Noflo Inc.

EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE
Fusion Énergie

ENREGISTREMENT DE RÉUNIONS
Studio express

ENTRETIEN MÉNAGER
Acteco
Gestion GC

ÉLECTRICIEN
SMD Électrique

ENTREPOSAGE
Depotium/Cubeit

ENTRETIEN DE BÂTIMENT
RC Hydrofuge

ÉQUIPEMENT
Chariot Suprême

ÉTHANOL
Flammes Concept

ÉVALUATION IMMOBILIÈRE
Eximmo Montréal
GLT+ Services conseils
Prud’Homme Mercier et Associés

FENÊTRES
Basco
Fabelta
Fenestra
Fenplast Portes et Fenêtres

GESTIONNAIRES
Cabinet de gestion Désormiers Lamy
Centraux gestion immobilière
Condo Action
Condo Stratégis
CondoVision
Ellix Gestion Condo
E-mc gestion immobilière
Équipe Propri-Gestion
Fitzback Services
Gesco-Conseil
Gescon RM
Gesta Conseils inc.
Gestactif inc.
Gestion Bagdad
Gestion Concept Plus
Gestion Condo Harmonie
Gestion Condo Plus inc.
Gestiondecondos.com
Gestion Immobilière M.M.
Gestion d’immeubles RSW
Gestion d’immeubles M.R.
Gestion E.S.P.
Gestion et expertise immobilière BCP Inc.
Gestion Imhotep
Gestion immobilière Patrimonium
Gestion immobilière Broccolini
Gestion immobilière Griffin
Gestion immobilière HPDG
Gestion immobilière Immpax inc.
Gestion immobilière MRS
Gestion immobilière Subec
Gestion immobilière Vertical
Gestion immobilière Wilkar
Gestion immoplex inc.
Gestion Logistique Condos
Gestion JB Plus/AI Prestige
Gestion Mont-Tremblant
Gestior
Groupe conseil Tapama
Groupe immobilier Celico
Groupe Ultimmo
Henri Proulx, ADM.A.
Lecsor inc.
Option Condo
Potel Immobilier
Prougestim

Sequoia Gestion immobilière
Service de gestion d’immeubles M.R.
Services immobiliers Bond
Services immobiliers Trustcan
Solutioncondo.com
Solutions gestion Joannette

GESTION PARASITAIRE
Exterminapro

HOMME À TOUT FAIRE
Beau-frère à louer

INGÉNIEURS
Centre CIEBQ
Consultants facades plus
Gesco / Norex
Enerset Consultants
Inspec-sol
Le Groupe Gesfor, Poirier, Pinchin Inc.
ProspecPlus Conseil
Protech-IB
St-Pierre et associés
TBMaestro

GESTION PARASITAIRE
Exterminapro

INSPECTEURS EN BÂTIMENT
François Dussault
Genirom

INSPECTION PRÉRÉCEPTION
Pros-pec Habitation

INSONORISATION
Finitec Canada inc.

INSTITUTION FINANCIÈRE
BMO – Banque de Montréal

LIBRAIRIE/ÉDITION
Wilson & Lafleur ltée

LOCATION D’OUTILS
Location d’outils Simplex

LOGICIEL
Les Consultants Ingénium Inc.
Solutioncondo.com

LUMINAIRES
Luminaires & Cie

MAÇONNERIE
Construction Argus

MAINTENANCE ET NETTOYAGE
GUM X

NETTOYAGE DE CONDUITS
Nettoyage DRY SEC

NETTOYAGE DE TAPIS
Entretien Solathèque

NETTOYAGE DE VITRES
Services d’entretien Boily Ltée

NOTAIRES
Bisaillon Lévesque et Associés
de Grandpré Joli-Coeur s.e.n.c.r.l.
LRV Notaires S.E.N.C.R.L.

PEINTRE
Monpeintre.ca

PEINTURE
Bétonel
PISCINES
Odyssée Aquatique
Poséidon Spa et Piscines

PLANCHERS
Boutique du plancher

PLOMBERIE
Le Groupe Vigilance Inc.
Plomberie Instal-Précision

PORTES DE GARAGE
Les Portes JPR

PRÉLÈVEMENTS PRÉ-AUTORISÉS
Otonom Solution

RÉPARATIONS D’ÉLECTROMÉNAGERS
Service 2000 Électroménagers

REGISTRE
Services Conseils RD3C

RÉNOVATIONS
Groupe Miro Construction Inc.
RSB Spécialistes en bâtiment

SERVICES D’ENTRETIEN MÉNAGER
GUM X

Le Chiffon Doré
Lepont Confort
Service d’entretien Pro-pret inc.

SÉCURITÉ
Desjardins Systèmes de sécurité
Guard-X
Secutrol

SINISTRES
Dargis et Cie Inc.
Groupe Tandem
Immo Excellence
Polygon Canada Inc.
Restauration Première Action
Sinistre Montréal

TECHNOLOGUES PROFESSIONNELS
ALLB inc.
Consultek
Cossette & Touchette inc.
Devimo
NivoEx

TOITURES
Alliance Toitures
Les Couvreurs Duro-Toit
LK industrie Inc.
Toitures PME

TOURS DE REFROIDISSEMENT
Trane Systèmes Commerciaux (TSC)

TRAVAUX EN HAUTEUR
Vertical Solutions

VALEUR ASSURABLE
Groupe Proval
Specs
SPE Valeur Assurable

VENTILATION
MC Ventilation
Ventilation Détectair

Consultez le site Web du RGCQ pour les coordonnées complètes des membres corporatifs. www.rgcq.org
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ARGUS

PROBLÈMES…
Infiltrations d’eau ? | Maçonnerie ? | Calfeutrage ?

514 624-6536
• Experts en consolidation, reconstruction de structures et parements de brique, pierre, béton
• Solutions aux problèmes :
- D’infiltrations d’eau - Tirage de joints - Vices de contruction - Enduits protecteurs et étanchéité
- Éclatements et fissures - Calfeutrage de très haute qualité avec garantie

• Rénovations intérieures suite aux dommages causés par infiltrations d'eau.
• Spécialistes : édifices en hauteur

Licence RBQ : 2543-4697-04 arguss@videotron.ca

p026-031 RGCQ:_ 1/18/16  1:01 PM  Page 30



CONDOLIAISON I 31

Membres corporatifs – Montréal

REGROUPEMENT DES GESTIONNAIRES ET COPROPRIÉTAIRES DU QUÉBEC

ARCHITECTES
G.A.P. Immeubles inc.
Petrone Architecture
Planifika
Zaraté + Lavigne Architectes

ARPENTEURS-GÉOMÈTRES
Cusson & Létourneau
Labre & Associés

ASCENSEURS
Schindler Ascenseurs Corporation

ASSURANCES
Accent Solutions d’Assurances
Alpha Risk management
Assurances ML
BFL Canada Risques et Assurances Inc.
Desjardins Assurances Entreprises
Dubé Cooke Pedicelli
Groupe SCR, Soly, Chabot, Ranger Ltée
Invessa, Assurances
et services financiers
La Capitale Assurances générales
Lareau, courtiers d’assurance
Les Assurances Gaudreau Demers et Ass.
Lussier Dale Parizeau Inc.
SSQ Auto – Assurances Accès Générales
SSQ Auto – Assurances Christian Tardif

AVOCATS
Chianetta Avocats
de Grandpré Joli-Coeur s.e.n.c.r.l.
Papineau Avocats inc.
Me Pierre Zeppettini

BALCON
Les Aluminiums Williams Inc.

BÉTON
Réfection Magma
Dumoulin et Associés

CALFEUTRAGE
Calfeutrage Élite
MK Calfeutrage
Monsieur Caulking

CHAUFFE-EAU
Hydro Solution

CHAUFFAGE/CLIMATISATION
Navada

COMPTABLES
Désormeaux Patenaude, CPA
Sassi Comptable Professionnel agréé

CONCIERGERIE/PORTIERS
Seproli

DÉCONTAMINATION
Hygienaction Inc.

DÉMÉNAGEMENT
Transport et Aménagement Lafrance

DÉTECTION DE FUITES D’EAU
Akitronic
Électrovolta
Noflo Inc.

EFFICACITÉ ÉNERGÉTIQUE
Fusion Énergie

ENREGISTREMENT DE RÉUNIONS
Studio express

ENTRETIEN MÉNAGER
Acteco
Gestion GC

ÉLECTRICIEN
SMD Électrique

ENTREPOSAGE
Depotium/Cubeit

ENTRETIEN DE BÂTIMENT
RC Hydrofuge

ÉQUIPEMENT
Chariot Suprême

ÉTHANOL
Flammes Concept

ÉVALUATION IMMOBILIÈRE
Eximmo Montréal
GLT+ Services conseils
Prud’Homme Mercier et Associés

FENÊTRES
Basco
Fabelta
Fenestra
Fenplast Portes et Fenêtres

GESTIONNAIRES
Cabinet de gestion Désormiers Lamy
Centraux gestion immobilière
Condo Action
Condo Stratégis
CondoVision
Ellix Gestion Condo
E-mc gestion immobilière
Équipe Propri-Gestion
Fitzback Services
Gesco-Conseil
Gescon RM
Gesta Conseils inc.
Gestactif inc.
Gestion Bagdad
Gestion Concept Plus
Gestion Condo Harmonie
Gestion Condo Plus inc.
Gestiondecondos.com
Gestion Immobilière M.M.
Gestion d’immeubles RSW
Gestion d’immeubles M.R.
Gestion E.S.P.
Gestion et expertise immobilière BCP Inc.
Gestion Imhotep
Gestion immobilière Patrimonium
Gestion immobilière Broccolini
Gestion immobilière Griffin
Gestion immobilière HPDG
Gestion immobilière Immpax inc.
Gestion immobilière MRS
Gestion immobilière Subec
Gestion immobilière Vertical
Gestion immobilière Wilkar
Gestion immoplex inc.
Gestion Logistique Condos
Gestion JB Plus/AI Prestige
Gestion Mont-Tremblant
Gestior
Groupe conseil Tapama
Groupe immobilier Celico
Groupe Ultimmo
Henri Proulx, ADM.A.
Lecsor inc.
Option Condo
Potel Immobilier
Prougestim

Sequoia Gestion immobilière
Service de gestion d’immeubles M.R.
Services immobiliers Bond
Services immobiliers Trustcan
Solutioncondo.com
Solutions gestion Joannette

GESTION PARASITAIRE
Exterminapro

HOMME À TOUT FAIRE
Beau-frère à louer
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ALLB inc.
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LK industrie Inc.
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Consultez le site Web du RGCQ pour les coordonnées complètes des membres corporatifs. www.rgcq.org
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ARGUS

PROBLÈMES…
Infiltrations d’eau ? | Maçonnerie ? | Calfeutrage ?

514 624-6536
• Experts en consolidation, reconstruction de structures et parements de brique, pierre, béton
• Solutions aux problèmes :
- D’infiltrations d’eau - Tirage de joints - Vices de contruction - Enduits protecteurs et étanchéité
- Éclatements et fissures - Calfeutrage de très haute qualité avec garantie

• Rénovations intérieures suite aux dommages causés par infiltrations d'eau.
• Spécialistes : édifices en hauteur

Licence RBQ : 2543-4697-04 arguss@videotron.ca
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DANS UN PASSÉ RÉCENT, certains gestionnaires de copropriété peu scrupuleux ont
littéralementpigé dans les comptes de syndicats, qui n’ont jamais vu venir le coup.

«Laplupartdesgenssonthonnêtes,maismalheureusement,d’autresfontpreuved’une
intégrité douteuse », rappelle Élise Beauchesne, comptable professionnelle agréée (CPA,
CA), administratrice agréée (Adm. A.) et cofondatrice de la firme en gestion de copropriété
SolutionCondo.com.Ilfautdoncmettreenplacedesmécanismespourprévenirlafraudeen
copropriété.

DES SOMMES IMPORTANTES
Les sommes d’argent qui transitent entre un immeuble et une institution financière sont
parfoisénormes,plusparticulièrementdanslescopropriétésquicomptent15appartements
et plus. Or, ces deniers peuvent se retrouver sous le contrôle d’individus mal inten-
tionnés. Bien que la plupart des gens soient intègres, il n’en demeure pas moins que
les fraudeurs potentiels peuvent être des gestionnaires de copropriété, des
administrateurs, des copropriétaires, des fournisseurs de services et des tiers associés
de près ou de loin à une copropriété.

Lespersonnesflouéessontsidéréeslaplupartdutemps:«Ilavaitmonentièreconfiance.
Jamaisjen’auraispenséqu’ilpuisseêtreunfraudeur.Ilétaitsidévouépournotrecopropriété.
Il s’occupaitde toutdepuis des années. Commentest-ce possible? C’était un si bon gars!»
se sontexclamées plusieurs d’entre elles après avoirdécouvert le potaux roses.

PLUS À RISQUE
Pourquoi les copropriétés sont-elles plus exposées à la fraude qu’elles ne le devraient? Les
causes sont multiples et peuvent conduire vers un cocktail explosif inévitable, notamment
parce que la plupart des copropriétaires ne veulent pas être administrateurs. Ceux qui
acceptent d’en assumer la responsabilité ont la bénédiction des autres, qui leur font
entièrement confiance, étant donné le caractère bénévole bien souvent associé à cette
fonction.

Enoutre, lorsd’assembléesgénéralesannuelles, lescopropriétairesnesequestion-
nentquetrèspeusurl’informationfinancièrequileurestsoumise.«Maisaussi,lesfraudeurs
sont rarement inquiétés par la justice, à cause du temps et des coûts onéreux nécessaires
pour les amener au tribunal », confirme Élise Beauchesne, qui est également membre du
conseil d’administration du RGCQ.

SIGNES AVANT-COUREURS
Il faut savoir reconnaître les signes qu’une fraude est peut-être en cours dans une
copropriété : réticence d’un administrateur à fournir des informations financières,
transactions bancaires injustifiées, dépenses qui atteignent un niveau anormal par
rapport à l’historique d’une copropriété, paiements d’honoraires à des fournisseurs
de services inhabituels et nombre anormalement élevé d’heures supplémentaires
travaillées.

Agir en amont est essentiel pour mieux combattre la fraude. « Les actions qui en
découlent font partie de ce que l’on appelle l’environnement de contrôle », explique
Élise Beauchesne. Cela se traduit, entre autres, par une sélection attentive des
membres à élire au CA d’une copropriété, ce qui peut aller aussi loin que de vérifier
les plumitifs criminels et civils (faillite) des candidats.

Il existe d’autres façons de barrer la route aux malfaiteurs, par exemple en
instituant un système de contre-signature des chèques émis par un syndicat, en
révisant mensuellement la consignation bancaire, mais aussi en procédant à une
revue périodique des résultats financiers du syndicat.

Les syndicats de copropriétaires devraient tout mettre en œuvre pour décourager
la fraude. Ce faisant, ils préserveront la valeur de leurs condos, mais surtout,
pourraient éviter une déroute financière dont les conséquences seraient très
dommageables. �

Pour en savoir plus sur la fraude en copropriété :
elise.beauchesne@solutioncondo.com

FRAUDE ET COPROPRIÉTÉ

COMMENTCONTRER
LESMALFAITEURS

CONDOLIAISON I 33

La fraude en copropriété n’est pas
une lubie, mais bien une réalité que
personne ne peut ignorer.
Tous les syndicats de copropriétaires
peuvent en être victimes.

Élise Beauchesne (CPA, CA, Adm. A.) a notamment compilé
des statistiques qui illustrent le profil des fraudeurs potentiels
en copropriété. Les données présentées ci-dessous datent
de quelques années, mais fournissent tout de même un portrait
éloquent du phénomène :

• Les fraudeurs occupent, en majorité, des postes
en comptabilité et en finance;

• Le jeu est l’un des principaux motifs pour frauder;
• 63 % des fraudeurs sont des femmes;
• Moins de 10 % des fraudeurs avaient un dossier criminel;
• Le montant moyen des sommes d’argent éludées atteint

un million $, avec une médiane de 386 500 $;
• L’âge moyen d’un fraudeur est de 42 ans.
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ACHETER UN CONDO NEUF est une chose; être
ensuitefrappéparunehypothèquelégaledelaconstruction
en est une autre. Cet argument, à lui seul, peut justifier
lasouscriptiond’uneassurance titres.Advenant lecasoù
le promoteur d’une copropriété n’a pas payé certains
sous-traitants, ces derniers voudront récupérer leur dû.
Or, ils se rabattront sur les copropriétaires qui en feront
les frais.

LA LOI, C’EST LA LOI
L’article 2726 du Code civil du Québec prévoit ce type de
recours. Il peut être exercé « en faveur des personnes qui
ont participé à la construction ou à la rénovation d’un
immeuble ». En pareille situation, la dette à l’égard des
sous-traitants sera partagée entre les copropriétaires
concernés, en proportion de la fraction détenue par
chacun d’eux.

Par conséquent, ceux qui auront eu la bonne idée de
souscrire une assurance titres pourraient s’épargner bien
des soucis. La compagnie qui l’a émise paiera les mon-
tantsexigibles, à la conditionque la demanded’indemni-
sation soit fondée. Cela est d’autant plus appréciable en
raison des sommes d’argent réclamées, qui sont très
souvent substantielles.

La fraude immobilière est un autre risque qui milite
en faveur de l’assurance titres. Il faut savoir que l’usur-
pation d’identité est une pratique bien documentée de
nos jours. Les fraudeurs qui s’adonnent à cette activité
utilisent différents stratagèmes, par exemple celui qui
consiste à signer, frauduleusement, une quittance
d’hypothèque sur la propriété ciblée. Il devient ensuite
possible de procéder à un, deux, voire trois refinance-
ments hypothécaires auprès d’autant d’institutions
financières. Chacune des banques impliquées ne sait
pas que d’autres ont aussi accordé un refinancement
hypothécaire. Le tout se fait au nom du propriétaire
véritable.

Quelques mois plus tard, quand les voleurs cessent
de rembourser ces nouvelles hypothèques contractées,

un huissier de justice frappe à la porte du propriétaire
floué. Ce dernier découvre alors qu’il a été victime
d’une fraude d’envergure, et qu’il est en défaut de paie-
ment. Quant aux malfaiteurs, ils disparaissent dans la
brume pour la plupart et demeurent introuvables. Bien
souvent, leurs méfaits sont commis à l’extérieur du
territoire visé.

PAS SI RARE QUE CELA
« De tels scénarios ne se produisent pas tous les jours,
néanmoins, ils existent bel et bien. Je me souviens d’un
propriétaire résidant à Vancouver qui a été victime d’une
usurpation d’identité », nous dit Ray Leclair, avocat et
vice-président Affaires publiques chez Assurance
LAWPRO. L’homme en question louait sa maison à un
locataire. Comme il ne recevait plus d’avis lui demandant
d’honorer ses taxes annuelles, il s’est adressé à la ville
afin de savoir pourquoi. On lui a dit que sa propriété avait
été vendue. Il a donc dû retenir les services d’un avocat
pour récupérer son bien immobilier. Ce mauvais rêve lui
a coûté 25 000 $ en frais juridiques. S’il avait été couvert
paruneassurance titres, la factureauraitétéentièrement
payée (à moins d’avis contraire) par son assureur.

Unetroisièmeprotectionoffertepar l’assurancetitres
touche les constructions ou les rénovations effectuées
sanspermis,quipourraientnepasêtreconformesauCode
de construction en vigueur. Dans d’autres situations, ce

permispeutavoirétéoctroyé,mais l’inspectiondestravaux
n’a pas été faite par la municipalité concernée. Il se
pourrait, aussi, qu’un promoteur n’ait pas procédé aux
modifications de l’immeuble qu’il a construit, malgré une
ordonnance émise par ladite municipalité.

«Pendant lesvérificationsdiligentesqui incombentau
notaire lors d’une transaction immobilière, il n’est pas
toujourspossible(pourlui)d’obtenir lesréponsesàtemps»,
explique Ray Leclair. Pour pallier cette situation, la plupart
des compagnies d’assurance titres n’imposent pas ces
vérificationssystématiquement.Aubesoin,ellespourraient
indemniser lespersonnesquiprocèdentàuneréclamation.

S’enquérir d’une assurance titres est une démarche
avisée. Il faut savoir qu’en tout temps et en toute circons-
tance, la compagnie qui offre ce produit a l’obligation de
défendrelestitresqui font l’objetd’unlitige.Untelscénario
neseproduitpas tous les jours,mais il suffit d’y faire face,
ne serait-ce qu’une fois, pour comprendre que ce produit
est pratiquement indispensable.�

L’ASSURANCE TITRES

UNE PROTECTION
À JUSTE TITRE

L’assurance titres est encore largement méconnue au Québec.
Les copropriétaires québécois seraient pourtant avisés d’en
considérer l’utilité, car ce produit pourrait leur éviter de sérieux
ennuis. Certaines personnes qui ont dû y recourir se disent que
si c’était à refaire, elles n’hésiteraient pas à souscrire ce produit
indispensable.

Ray Leclair est avocat et
vice-président Affaires

publiques chez Assurance
LAWPRO.

La police TitrePLUSMD est offerte par
Assurance LAWPROMD, de concert
avec HUB International Québec
Limitée. Pour de plus amples
informations à propos de ce produit :
titreplus.ca.
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DANS UN PASSÉ RÉCENT, certains gestionnaires de copropriété peu scrupuleux ont
littéralementpigé dans les comptes de syndicats, qui n’ont jamais vu venir le coup.

«Laplupartdesgenssonthonnêtes,maismalheureusement,d’autresfontpreuved’une
intégrité douteuse », rappelle Élise Beauchesne, comptable professionnelle agréée (CPA,
CA), administratrice agréée (Adm. A.) et cofondatrice de la firme en gestion de copropriété
SolutionCondo.com.Ilfautdoncmettreenplacedesmécanismespourprévenirlafraudeen
copropriété.

DES SOMMES IMPORTANTES
Les sommes d’argent qui transitent entre un immeuble et une institution financière sont
parfoisénormes,plusparticulièrementdanslescopropriétésquicomptent15appartements
et plus. Or, ces deniers peuvent se retrouver sous le contrôle d’individus mal inten-
tionnés. Bien que la plupart des gens soient intègres, il n’en demeure pas moins que
les fraudeurs potentiels peuvent être des gestionnaires de copropriété, des
administrateurs, des copropriétaires, des fournisseurs de services et des tiers associés
de près ou de loin à une copropriété.

Lespersonnesflouéessontsidéréeslaplupartdutemps:«Ilavaitmonentièreconfiance.
Jamaisjen’auraispenséqu’ilpuisseêtreunfraudeur.Ilétaitsidévouépournotrecopropriété.
Il s’occupaitde toutdepuis des années. Comment est-ce possible? C’était un si bon gars!»
se sontexclamées plusieurs d’entre elles après avoir découvert le pot aux roses.

PLUS À RISQUE
Pourquoi les copropriétés sont-elles plus exposées à la fraude qu’elles ne le devraient? Les
causes sont multiples et peuvent conduire vers un cocktail explosif inévitable, notamment
parce que la plupart des copropriétaires ne veulent pas être administrateurs. Ceux qui
acceptent d’en assumer la responsabilité ont la bénédiction des autres, qui leur font
entièrement confiance, étant donné le caractère bénévole bien souvent associé à cette
fonction.

Enoutre, lorsd’assembléesgénéralesannuelles, lescopropriétairesnesequestion-
nentquetrèspeusurl’informationfinancièrequileurestsoumise.«Maisaussi,lesfraudeurs
sont rarement inquiétés par la justice, à cause du temps et des coûts onéreux nécessaires
pour les amener au tribunal », confirme Élise Beauchesne, qui est également membre du
conseil d’administration du RGCQ.

SIGNES AVANT-COUREURS
Il faut savoir reconnaître les signes qu’une fraude est peut-être en cours dans une
copropriété : réticence d’un administrateur à fournir des informations financières,
transactions bancaires injustifiées, dépenses qui atteignent un niveau anormal par
rapport à l’historique d’une copropriété, paiements d’honoraires à des fournisseurs
de services inhabituels et nombre anormalement élevé d’heures supplémentaires
travaillées.

Agir en amont est essentiel pour mieux combattre la fraude. « Les actions qui en
découlent font partie de ce que l’on appelle l’environnement de contrôle », explique
Élise Beauchesne. Cela se traduit, entre autres, par une sélection attentive des
membres à élire au CA d’une copropriété, ce qui peut aller aussi loin que de vérifier
les plumitifs criminels et civils (faillite) des candidats.

Il existe d’autres façons de barrer la route aux malfaiteurs, par exemple en
instituant un système de contre-signature des chèques émis par un syndicat, en
révisant mensuellement la consignation bancaire, mais aussi en procédant à une
revue périodique des résultats financiers du syndicat.

Les syndicats de copropriétaires devraient tout mettre en œuvre pour décourager
la fraude. Ce faisant, ils préserveront la valeur de leurs condos, mais surtout,
pourraient éviter une déroute financière dont les conséquences seraient très
dommageables. �

Pour en savoir plus sur la fraude en copropriété :
elise.beauchesne@solutioncondo.com

FRAUDE ET COPROPRIÉTÉ

COMMENTCONTRER
LESMALFAITEURS
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La fraude en copropriété n’est pas
une lubie, mais bien une réalité que
personne ne peut ignorer.
Tous les syndicats de copropriétaires
peuvent en être victimes.

Élise Beauchesne (CPA, CA, Adm. A.) a notamment compilé
des statistiques qui illustrent le profil des fraudeurs potentiels
en copropriété. Les données présentées ci-dessous datent
de quelques années, mais fournissent tout de même un portrait
éloquent du phénomène :

• Les fraudeurs occupent, en majorité, des postes
en comptabilité et en finance;

• Le jeu est l’un des principaux motifs pour frauder;
• 63 % des fraudeurs sont des femmes;
• Moins de 10 % des fraudeurs avaient un dossier criminel;
• Le montant moyen des sommes d’argent éludées atteint

un million $, avec une médiane de 386 500 $;
• L’âge moyen d’un fraudeur est de 42 ans.
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ACHETER UN CONDO NEUF est une chose; être
ensuitefrappéparunehypothèquelégaledelaconstruction
en est une autre. Cet argument, à lui seul, peut justifier
lasouscriptiond’uneassurance titres.Advenant lecasoù
le promoteur d’une copropriété n’a pas payé certains
sous-traitants, ces derniers voudront récupérer leur dû.
Or, ils se rabattront sur les copropriétaires qui en feront
les frais.

LA LOI, C’EST LA LOI
L’article 2726 du Code civil du Québec prévoit ce type de
recours. Il peut être exercé « en faveur des personnes qui
ont participé à la construction ou à la rénovation d’un
immeuble ». En pareille situation, la dette à l’égard des
sous-traitants sera partagée entre les copropriétaires
concernés, en proportion de la fraction détenue par
chacun d’eux.

Par conséquent, ceux qui auront eu la bonne idée de
souscrire une assurance titres pourraient s’épargner bien
des soucis. La compagnie qui l’a émise paiera les mon-
tantsexigibles, à la conditionque la demanded’indemni-
sation soit fondée. Cela est d’autant plus appréciable en
raison des sommes d’argent réclamées, qui sont très
souvent substantielles.

La fraude immobilière est un autre risque qui milite
en faveur de l’assurance titres. Il faut savoir que l’usur-
pation d’identité est une pratique bien documentée de
nos jours. Les fraudeurs qui s’adonnent à cette activité
utilisent différents stratagèmes, par exemple celui qui
consiste à signer, frauduleusement, une quittance
d’hypothèque sur la propriété ciblée. Il devient ensuite
possible de procéder à un, deux, voire trois refinance-
ments hypothécaires auprès d’autant d’institutions
financières. Chacune des banques impliquées ne sait
pas que d’autres ont aussi accordé un refinancement
hypothécaire. Le tout se fait au nom du propriétaire
véritable.

Quelques mois plus tard, quand les voleurs cessent
de rembourser ces nouvelles hypothèques contractées,

un huissier de justice frappe à la porte du propriétaire
floué. Ce dernier découvre alors qu’il a été victime
d’une fraude d’envergure, et qu’il est en défaut de paie-
ment. Quant aux malfaiteurs, ils disparaissent dans la
brume pour la plupart et demeurent introuvables. Bien
souvent, leurs méfaits sont commis à l’extérieur du
territoire visé.

PAS SI RARE QUE CELA
« De tels scénarios ne se produisent pas tous les jours,
néanmoins, ils existent bel et bien. Je me souviens d’un
propriétaire résidant à Vancouver qui a été victime d’une
usurpation d’identité », nous dit Ray Leclair, avocat et
vice-président Affaires publiques chez Assurance
LAWPRO. L’homme en question louait sa maison à un
locataire. Comme il ne recevait plus d’avis lui demandant
d’honorer ses taxes annuelles, il s’est adressé à la ville
afin de savoir pourquoi. On lui a dit que sa propriété avait
été vendue. Il a donc dû retenir les services d’un avocat
pour récupérer son bien immobilier. Ce mauvais rêve lui
a coûté 25 000 $ en frais juridiques. S’il avait été couvert
paruneassurance titres, la factureauraitétéentièrement
payée (à moins d’avis contraire) par son assureur.

Unetroisièmeprotectionoffertepar l’assurancetitres
touche les constructions ou les rénovations effectuées
sanspermis,quipourraientnepasêtreconformesauCode
de construction en vigueur. Dans d’autres situations, ce

permispeutavoirétéoctroyé,mais l’inspectiondestravaux
n’a pas été faite par la municipalité concernée. Il se
pourrait, aussi, qu’un promoteur n’ait pas procédé aux
modifications de l’immeuble qu’il a construit, malgré une
ordonnance émise par ladite municipalité.

«Pendant lesvérificationsdiligentesqui incombentau
notaire lors d’une transaction immobilière, il n’est pas
toujourspossible(pourlui)d’obtenir lesréponsesàtemps»,
explique Ray Leclair. Pour pallier cette situation, la plupart
des compagnies d’assurance titres n’imposent pas ces
vérificationssystématiquement.Aubesoin,ellespourraient
indemniser lespersonnesquiprocèdentàuneréclamation.

S’enquérir d’une assurance titres est une démarche
avisée. Il faut savoir qu’en tout temps et en toute circons-
tance, la compagnie qui offre ce produit a l’obligation de
défendrelestitresqui font l’objetd’unlitige.Untelscénario
neseproduitpas tous les jours,mais il suffit d’y faire face,
ne serait-ce qu’une fois, pour comprendre que ce produit
est pratiquement indispensable.�

L’ASSURANCE TITRES

UNE PROTECTION
À JUSTE TITRE

L’assurance titres est encore largement méconnue au Québec.
Les copropriétaires québécois seraient pourtant avisés d’en
considérer l’utilité, car ce produit pourrait leur éviter de sérieux
ennuis. Certaines personnes qui ont dû y recourir se disent que
si c’était à refaire, elles n’hésiteraient pas à souscrire ce produit
indispensable.

Ray Leclair est avocat et
vice-président Affaires

publiques chez Assurance
LAWPRO.

La police TitrePLUSMD est offerte par
Assurance LAWPROMD, de concert
avec HUB International Québec
Limitée. Pour de plus amples
informations à propos de ce produit :
titreplus.ca.
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NUANCES
Un gestionnaire de copropriété exécute les mandats qui lui sont confiés par les
administrateurs d’une copropriété. Contrairement à ce que certaines personnes
pourraient penser, il ne se substitue en aucune circonstance à ces mêmes adminis-
trateurs. « Le pouvoir décisionnel demeure en tout temps entre les mains du CA. Pour
sa part, un gestionnaire exécute les tâches qui lui sont demandées et peut agir comme
expert-conseil », rappelle Geneviève Dubreuil. Par ailleurs, il ne joue pas le rôle d’un
concierge, car à moins d’avoir été embauché en permanence par un syndicat de
copropriétaires, il ne peut pas assurer une présence quotidienne dans les copropriétés
qu’il gère.

Les contrats de gestion qui sont préparés expressément à l’attention des syndicats
de copropriétaires ne sont pas légion. C’est l’une des raisons pour lesquelles le RGCQ a
décidé d’en produire un. Pensé et rédigé par des juristes et autres personnes expéri-

mentées, il est parfaitement adapté à la copropriété, encore que son contenu puisse
êtreévolutif.Àn’enpointdouter,cetypededocumentest impératifpour toutecopropriété
qui souhaite faire les choses autrement.�

Pourplusd’informationàproposdecenouveaucontratdegestion,communiquezavec
le RGCQau : 514 916-7427.

SEQUOIA
GES T ION IMMOB I L I È R E INC . - P RO P E R T Y MANAGEMEN T

LE SPÉCIALISTE
 DE LA COPROPRIÉTÉ

SAVOIR-FAIRE - RIGUEUR - INTÉGRITÉ

http://www.sequoias.ca
GESTION IMMOBILIÈRE

244 rue St-Jacques, bureau 40, Montréal H2Y 1L9
Tél. : 514-564-2200 - Fax : 514-788-4688

info@sequoias.ca

ÉQUIPE BILINGUE

Dans la seconde mouture du contrat de gestion produit par le RGCQ, l’assurance responsabilité
professionnelle du gestionnaire de copropriété passe d’un à deux millions $. Ce document com-
prend également une clause qui privilégie la médiation – avant même d’avoir recours aux tribunaux
– advenant un litige contractuel. Si cet exercice ne donne pas les résultats escomptés, les parties
devront dès lors aller en arbitrage.

CenouveaucontratdegestionanotammentétébonifiéparGhis-
lainRaymond,avocatendroitdelacopropriétéetassociéaucabi-
netdeGrandpréJoli-Coeur,MichelParadis,avocatetprésidentdu
RGCQQuébec,ainsiqueGenevièveDubreuil,notaireetvice-prési-
dente du RGCQ Gatineau.
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UN GESTIONNAIRE DE COPROPRIÉTÉ doit accomplir différentes tâches avec
prudence et diligence. L’ensemble de ses prestations est résumé dans un contrat proposé
par leRGCQ,dont lasecondeversionvienttout justed’êtrerenduedisponible.Toutsyndicat
de copropriétaires membre ou non membre du RGCQ devrait en faire usage, après avoir
choisi le gestionnaire qui répond le mieux à ses aspirations.

REVU ET AMÉLIORÉ
« Ce contrat a été bonifié pour créer un meilleur équilibre entre les droits et obligations
dusyndicat, par rapportàceuxdugestionnaire»,préciseGenevièveDubreuil, notaireet
vice-présidente du RGCQ Gatineau. « Il n’est pas rare d’entendre des syndicats de
copropriétaires insatisfaits des prestations offertes par leur gestionnaire, raison pour
laquellececontrat vientclarifier les rôlespropresauxparties impliquées»,ajoute-t-elle.

Les mandats dont un gestionnaire est normalement responsable comportent trois
aspects. Le premier touche la question des responsabilités usuelles, par exemple la
production d’avis de convocation aux assemblées générales annuelles, la perception
mensuelle des frais de condo, la création de comptes bancaires et la gestion des
fournisseurs de services.

GESTION

Nouveau contrat de gestion

COMPRENDRE
LA FONCTION
DU GESTIONNAIRE
DE COPROPRIÉTÉ

34 I CONDOLIAISON

Un second volet comprend, notamment, le recouvrement des charges communes
impayées, alors que le troisième et dernier palier cible des mandats beaucoup plus
complexes, par exemple la prise en charge des litiges d’assurance. « Ce type de
prestation sort du cadre usuel dévolu au gestionnaire », nous dit Ghislain Raymond,
avocat en droit de la copropriété et associé au cabinet de Grandpré Joli-Coeur.

En toute fin, lorsque les parties impliquées sont prêtes à signer le contrat, elles
doivents’entendresur lesprestationsque leCAd’unecopropriétéconfieau gestionnaire.
Bien évidemment, les honoraires augmenteront en fonction du nombre et de la
complexité des tâches imparties. En élaborant ce contrat, le RGCQ avait un double
objectif :unestandardisationdesmandatsconfiésauxgestionnaires,ainsiqu’unevolonté
d’informer les syndicats de copropriétaires, plus particulièrement en ce qui a trait au
partage des responsabilités entre un syndicat et son gestionnaire.

La notaire
Geneviève

Dubreuil est vice-
présidente du

RGCQ Gatineau.
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par leRGCQ,dont lasecondeversionvienttout justed’êtrerenduedisponible.Toutsyndicat
de copropriétaires membre ou non membre du RGCQ devrait en faire usage, après avoir
choisi le gestionnaire qui répond le mieux à ses aspirations.

REVU ET AMÉLIORÉ
« Ce contrat a été bonifié pour créer un meilleur équilibre entre les droits et obligations
dusyndicat, par rapportàceuxdugestionnaire»,préciseGenevièveDubreuil, notaireet
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Un second volet comprend, notamment, le recouvrement des charges communes
impayées, alors que le troisième et dernier palier cible des mandats beaucoup plus
complexes, par exemple la prise en charge des litiges d’assurance. « Ce type de
prestation sort du cadre usuel dévolu au gestionnaire », nous dit Ghislain Raymond,
avocat en droit de la copropriété et associé au cabinet de Grandpré Joli-Coeur.

En toute fin, lorsque les parties impliquées sont prêtes à signer le contrat, elles
doivents’entendresur lesprestationsque leCAd’unecopropriétéconfieau gestionnaire.
Bien évidemment, les honoraires augmenteront en fonction du nombre et de la
complexité des tâches imparties. En élaborant ce contrat, le RGCQ avait un double
objectif :unestandardisationdesmandatsconfiésauxgestionnaires,ainsiqu’unevolonté
d’informer les syndicats de copropriétaires, plus particulièrement en ce qui a trait au
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QUAND EFFECTUER LE DÉNEIGEMENT?
Avantque laneiges’installesurvotre toit, il est important
de consulter votre assureur (police d’assurance), afin de
vérifier les limites de votre couverture. Aussitôt que des
fissures apparaissent sur les murs intérieurs, que les
portes intérieures grincent ou ne ferment pas bien et que
votreplafondsembledéformé,c’estquevousavezatten-
dutrop longtempsavantdedéneigervotre toit.Communi-
quez avec votre expert et, surtout, ne montez pas sur le
toit, car votre structure est affectée.

QUAND CONSULTER VOTRE EXPERT?
Lorsqu’il y a plus de :
• 60 centimètres (23 pouces) de neige;
• 17 centimètres (6 pouces) de glace;
• 38 centimètres (14 pouces) de neige durcie.

POURQUOI DÉGLACER SON TOIT?
Une accumulation importante de glace sur le toit peut
représenterundangerd’affaissementainsiqu’unemenace
pour lespersonnesqui circulentprèsdubâtiment.Pource
faire, l’expert-couvreur en déneigement s’assurera de :
• ne pas endommager votre membrane d’étanchéité**;
• utiliser les outils adaptés aux besoins du bâtiment;
• désobstruer les drains, afin d’éviter les bris et les

infiltrations d’eau.

** Les experts savent qu’ils doivent toujours laisser
7 à 8 centimètres de glace (3 à 4 pouces), puisque cette
couche de glace protège la membrane. Ainsi, seulement
l’excès de glace et de neige doit être enlevé.

CONCLUSION
Le déneigement de toiture doit en tout temps être fait
par des experts, puisqu’ils possèdent les connaissances
et l’expérience pour s’assurer de la sécurité, en plus
d’avoir les outils et les équipements nécessaires pour
ne pas abîmer la membrane.

Les variations de température durant l’hiver ont un
énorme impact sur l’état de la toiture quand viendra le
printemps; c’est pourquoi il ne faut pas négliger le dénei-
gement. Faire affaire avec un expert-couvreur, c’est évi-
ter les possibilités d’affaissements, les infiltrations d’eau
ainsi que les réparations de toiture dues à de mauvaises
utilisations d’équipements qui pourraient abîmer votre
couverture.

Faites confiance à votre représentant, il saura vous
conseiller pour choisir la bonne solution qui vous fera
épargner temps et argent!�

Pour en savoir plus sur nos services et produits,
visitez-nous au : www.lktoitures.com

TRAVAUX

EST-CE QUE N’IMPORTE QUI PEUT
DÉNEIGER UN TOIT?

CONDOLIAISON I 37

LES TRAVAUX EN HAUTEUR exigent des mesures
de sécurité très strictes et c’est pourquoi un expert est
requis. En plus, celui-ci s’assurera de ne pas abîmer votre
membrane d’étanchéité. Autre élément à considérer, si
votre toiture est encore sous garantie, il est conseillé de
consulterl’émetteurdecettegarantie,afindenepasperdre
votre couverture.

Les toits sont bien évidemment conçus pour suppor-
ter un certain poids. Toutefois, une accumulation exces-
sivedeneigeetdeglacepeutcauserdesdommagesà la
couverture, ainsi qu’à la structure du bâtiment et donc,
causer des infiltrations d’eau.

POURQUOI FAIRE APPEL
À DES EXPERTS-COUVREURS
EN DÉNEIGEMENT DE TOITURE?
Pour vous éviter des maux de tête, car un accident est si
vite arrivé. Le déneigement de toiture comporte des
risques pour la sécurité des personnes ainsi que pour la
protection de la membrane d’étanchéité. C’est pourquoi
l’expert-couvreur peut vous aider, car il :
• établit des protocoles de sécurité en instaurant des
périmètres de sûreté autour du toit, du bâtiment et aux
points de chute de neige pour éviter tout accident;
• possède les techniques et les équipements adéquats
pour ne pas abîmer votre toiture.

Par Félix Lopez – Directeur département de services – LK Toitures

La réponse à cette question est non!
Seul un expert-couvreur est recommandé pour effectuer le déneigement
de votre toiture ou du moins pour en superviser la mise en chantier.
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POURQUOI DÉGLACER SON TOIT?
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faire, l’expert-couvreur en déneigement s’assurera de :
• ne pas endommager votre membrane d’étanchéité**;
• utiliser les outils adaptés aux besoins du bâtiment;
• désobstruer les drains, afin d’éviter les bris et les

infiltrations d’eau.

** Les experts savent qu’ils doivent toujours laisser
7 à 8 centimètres de glace (3 à 4 pouces), puisque cette
couche de glace protège la membrane. Ainsi, seulement
l’excès de glace et de neige doit être enlevé.

CONCLUSION
Le déneigement de toiture doit en tout temps être fait
par des experts, puisqu’ils possèdent les connaissances
et l’expérience pour s’assurer de la sécurité, en plus
d’avoir les outils et les équipements nécessaires pour
ne pas abîmer la membrane.

Les variations de température durant l’hiver ont un
énorme impact sur l’état de la toiture quand viendra le
printemps; c’est pourquoi il ne faut pas négliger le dénei-
gement. Faire affaire avec un expert-couvreur, c’est évi-
ter les possibilités d’affaissements, les infiltrations d’eau
ainsi que les réparations de toiture dues à de mauvaises
utilisations d’équipements qui pourraient abîmer votre
couverture.

Faites confiance à votre représentant, il saura vous
conseiller pour choisir la bonne solution qui vous fera
épargner temps et argent!�

Pour en savoir plus sur nos services et produits,
visitez-nous au : www.lktoitures.com
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LES TRAVAUX EN HAUTEUR exigent des mesures
de sécurité très strictes et c’est pourquoi un expert est
requis. En plus, celui-ci s’assurera de ne pas abîmer votre
membrane d’étanchéité. Autre élément à considérer, si
votre toiture est encore sous garantie, il est conseillé de
consulterl’émetteurdecettegarantie,afindenepasperdre
votre couverture.

Les toits sont bien évidemment conçus pour suppor-
ter un certain poids. Toutefois, une accumulation exces-
sivedeneigeetdeglacepeutcauserdesdommagesà la
couverture, ainsi qu’à la structure du bâtiment et donc,
causer des infiltrations d’eau.

POURQUOI FAIRE APPEL
À DES EXPERTS-COUVREURS
EN DÉNEIGEMENT DE TOITURE?
Pour vous éviter des maux de tête, car un accident est si
vite arrivé. Le déneigement de toiture comporte des
risques pour la sécurité des personnes ainsi que pour la
protection de la membrane d’étanchéité. C’est pourquoi
l’expert-couvreur peut vous aider, car il :
• établit des protocoles de sécurité en instaurant des
périmètres de sûreté autour du toit, du bâtiment et aux
points de chute de neige pour éviter tout accident;
• possède les techniques et les équipements adéquats
pour ne pas abîmer votre toiture.

Par Félix Lopez – Directeur département de services – LK Toitures

La réponse à cette question est non!
Seul un expert-couvreur est recommandé pour effectuer le déneigement
de votre toiture ou du moins pour en superviser la mise en chantier.
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Qu’ils’agissed’uneunitédecopropriéténeuveouusagée, leCodecivilduQuébec
incite les futurs acheteurs à la prudence lors de l’acquisition d’une propriété.

La plupart des consommateurs ne sont pas des spécialistes de la construction.
Ainsi, bien qu’il soit possible d’inspecter soi-même un immeuble convoité, il est
toujourspréférabledes’adjoindreunepersonne-ressourcequiconnaît laconstruction
ou idéalement un professionnel expert en bâtiment.

L’inspectiond’unepropriéténedoitpasêtrefaiteàlalégèreetàladernièreminute.
Si l’immeuble a été construit il y a plusieurs années, le promettant-acheteur doit
s’attendre à un certain entretien. C’est l’occasion plus que jamais de procéder à une
inspectionpendant lapériodedepréachatafindevisualiser lesaspects techniqueset
apparents de l’immeuble. Cette démarche prudente permettra au futur acquéreur
d’acheterenconnaissancedecause.Lorsquecetteétaped’inspectionestnégligéeou
aétéfaitesans l’aided’unexpertdans ledomaine, ilpeutêtredifficilepour lenouveau
propriétaire d’avoir des recours valides face aux problèmes apparents que lui ou un
expert dans le domaine aurait pu déceler, mais qui malheureusement seraient
découverts après l’acquisition de l’immeuble. Les litiges les plus fréquents entre les
anciensetnouveauxpropriétaires, lesquelsentraînentdesrecours judiciaires longset
onéreux dans le secteur immobilier, découlent le plus souvent d’une certaine
négligence à l’étape de l’inspection.

L’inspecteur en préachat possédant une formation pertinente, une solide
expérienceet réputationdans ledomainedubâtimentseraenmesured’identifier les
problèmes apparents et les éléments nécessitant un entretien. Il deviendra un bon
conseiller pour l’acheteur quant à la gravité des vices décelés et les conséquences à
court, moyen et long terme. Cette étape d’inspection devrait être prévue comme
conditionessentielleà laconclusionducontratdevente.Ellen’estcependantpasune
garantie que l’immeuble est exempt de vices cachés, puisque ceux-ci ne sont pas
apparents et ni décelables par un inspecteur ou expert en bâtiment agissant avec
prudence et diligence.

En certaines occasions, le rapport d’inspection produit par un expert en bâtiment
pourraservird’élémentdenégociationlorsdelafinalisationdelatransactionetparfois
même, dans des cas extrêmes, à l’annulation de celle-ci. Une fois que le promettant-
acheteur est devenu propriétaire de l’immeuble, ce même rapport peut également
servir de base à la planification de l’entretien à court et moyen terme.

Une inspection préachat vise donc à vous protéger face à l’investissement
envisagéetnedoitsurtoutpasêtreconsidéréecommeunedépense.Mieuxvautfaire
inspecter et avoir l’esprit tranquille par la suite que de s’aventurer dans l’inconnu.�

bflcanada.ca

CHOISISSEZ UN COURTIER 
D’ASSURANCE À LA HAUTEUR 
DE VOS PROJETS.

Lemeilleur
choix pour
l’assurance
demon

pmtroy.com

1 866 780-0808

CONDOLIAISON I 39

Art. 1726 C.C.Q.
« Le vendeur est tenu de garantir à l’acheteur que le

bien et ses accessoires sont, lors de la vente, exempts
devicescachésqui lerendent impropreàl’usageauquel
onledestineouquiendiminuenttellementsonutilitéque
l’acheteurnel’auraitpasacheté,oun’auraitpasdonnési
haut prix, s’il les avait connus.

« Il n’est, cependant, pas tenu de garantir le vice
caché connu de l’acheteur ni le vice apparent; est
apparent le vice qui peut être constaté par un acheteur
prudent et diligent sans avoir besoin de recourir à un
expert. »
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Plan de gestion de l’actif :

• Bilan de santé de l’immeuble

• Fonds de prévoyance

• Étude du carnet d’entretien
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L’expertise d’une équipe  
novatrice

Pour la plupartdes gens, l’achatd’une propriété
représente le plus grand investissementde leurvie.
Si les consommateurs ontde plus en plus tendance
à avoir recours à un mécanicien d’expérience pour
faire inspecterune voiture usagée avantde l’acheter,
ne serait-il pas logique qu’une propriété fasse en tout
temps l’objetd’une inspection minutieuse?

Par André Gélinas, T.P. Chargé de projet – CIEBQ

la Solution totale 

 pour le Bâtiment

ProspecPlus Génie Conseil inc.
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Anjou (Québec) - H1J 1S3
Téléphone : (514) 271-9635
Télécopieur : (514) 271-9688
www.prospec-plus.com
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Parce que votre bien immobilier est capital, ProspecPlus Génie Conseil 
est votre partenaire de confiance dans les services d’ingénierie, d’expertise 
et d’inspection du bâtiment.   

* LOI 122
* Préréception
* Certificat d’état d’immeuble
* Fonds de prévoyance
* Carnet d’entretien
* Plans et devis   

15 ans d’expérience Membre de l’OIQ  
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Évaluaon de valeur assurable de copropriété
Geson de Syndicats de copropriété

 Service d’entretien saisonnier ou annuel
pour piscine intérieure, extérieure et bain tourbillon

 Réparation et peinture

 Analyses microbiologiques, chimiques
et traitement d’eau

 Ouverture et fermeture

 Conseil expert et formation

 Installation d’équipement de traitement d’eau
au chlore, au sel et au brome.

 Formation personnalisée et placement de sauveteurs

 Fourniture de produits chimiques
et d'équipements de sécurité

Pour connaître la gamme complète de nos services,
consultez notre site internet :

www.odysseeaquatique.com

Daniel Delorme 450 680-1698

CONDOLIAISON I 41

• Certains risquespeuventaussiêtreassurésparunepolicebrisdeséquipements. (Cette
police fera l’objet d’un prochain article.)
• Certains risques par contre ne sont pas assurables.

Les définitions
• Lesdéfinitionssont très importantescarellessontà labasedel’interprétationàdonner
aux garanties, aux limitations et aux exclusions de la police et aux mots qui sont utilisés.

Les garanties particulières
Plusieurs garanties particulières sont disponibles sur le marché :
• L’assurance contre les tremblements de terre.
• L’assurance contre les refoulements d’égouts.
• Les dégâts d’eau.
• L’assurance contre les inondations.
• L’assurance couvrant les dispositions légales.

CONCLUSION
Cesurvol illustrebienl’importancedelasection«VEUILLEZLIREATTENTIVEMENTVOTRE
POLICE » que plusieurs assureurs recommandent à leurs assurés de consulter. Bien qu’il
ne s’agisse pas d’une lecture très captivante, je vous le concède, elle n’en est pas moins
nécessaire.

Il ne faut pas se gêner pour demander des explications à son courtier ou son agent
d’assurance dont c’est le devoir de bien renseigner son assuré.

Cequi fait l’importancede l’assurance, cen’estpas lasurvenanced’unsinistre,mais
les conséquences que celui-ci entraîne.�
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ASSURANCE

ASSURANCE DES BIENS
DU SYNDICAT
ParRaymond Chassé – Conseiller principal Alpha Risk Management (Canada) inc.

L’ARTICLE NE LAISSE DONC AUCUNE OPTION aux administrateurs du syndicat;
il fautabsolumentquelemontantd’assurancesoitéquivalentà100%delavaleuràneuf
de l’immeuble.Pourétablir lemontantd’assurance,seuleuneévaluationprofessionnelle
pourrasatisfaire l’assureur.Celui-ciconsentiraàinclureuneclausederègleproportionnelle
à montant stipulé, sinon une règle proportionnelle à 80 % ou 90 % risque de pénaliser le
syndicat advenant un sinistre.

Parailleurs, l’articleduC.c.Q.estmuetconcernant lecontenu,maiscelui-cidoitaussi
être assuré à la valeur à neuf. Il est également recommandé d’assurer la perte des frais
communautaires (frais de condo) pour un montant équivalent à 100 %. Cette assurance
prévoit possiblement une limite mensuelle et une durée généralement de 12 mois.

Il est importantdenoterque lesadministrateursnepeuvent faireappelà lapolicede
responsabilité civile des administrateurs en cas de faute de leur part de souscrire le
montant adéquat d’assurance ou encore de ne pas souscrire une assurance. L’exclusion
est clairement indiquée dans la police.

BIEN LIRE SA POLICE D’ASSURANCE
Certains assureurs ont développé un produit propre aux copropriétés, alors que d’autres
ontadapté leurs libellésenyajoutantdesavenantsparticuliers.Laformuleétendue,dans
le langage populaire, est souvent citée comme étant une formule « tous risques », sauf
quedanslaréalité, ilya lieud’ajouter lemot«sauf», toutepolicecomportedesconditions,
des limitations, des exclusions et des définitions. L’appellation « Police tous risques » est
d’ailleurs disparue depuis longtemps du langage de l’assurance.

Leslignesquisuiventseveulentunsurvold’unepoliced’assurancedesbiensetnon
uneanalyseexhaustive.Jecommenceraitoutd’abordparprésenterl’article1073du
CodecivilduQuébecquiyfait référence:«Lesyndicataunintérêtassurabledans
tout l’immeuble, y compris les parties privatives. Il doit souscrire des assurances
contrelesrisquesusuels,telslevoletl’incendie,couvrantlatotalitédel’immeuble,à
l’exclusiondesaméliorationsapportéesparuncopropriétaireàsapartie.Lemontant
del’assurancesouscritecorrespondàlavaleuràneufdel’immeuble.»

Les conditions
• Les Dispositions générales font référence au Code civil du Québec.
• Les Conditions particulières indiquent certains renseignements de base, les biens
couverts, les montants d’assurance, les franchises, les primes et les formulaires appli-
cables. Très souvent, il est fait référence aux Conditions particulières dans le texte des
divers formulaires.

Les garanties
•Sous ce chapitre sont énoncées les garanties accordées par la police d’assurance.
• Sous la rubrique « RISQUES ASSURÉS » du formulaire de la formule étendue, il y a
généralement un texte similaire à celui-ci : « Sauf disposition contraire, la présente
assurance couvre tous les risques de pertes ou de dommages matériels directs causés à
un bien assuré. »

Les extensions de garantie
• La police comporte généralement des extensions de garantie tributaires des garanties
de base.
• Ces extensions peuvent concerner les frais de déblai, les plantes, fleurs, arbres et
arbustesnaturelsà l’extérieur, l’enlèvementdesbiensparmesurepréventivenécessaire,
la protection contre l’inflation, les honoraires professionnels, les frais des fiduciaires, etc.

Les limitations
•Les limitations concernent le montant d’assurance applicable selon le bien affecté et le
risque en cause, ainsi que la franchise applicable. Il peut y avoir une sous-limite
d’assurance et/ou une franchise différente applicables.
•Le texte des limitations apparaît dans le texte du libellé sous une rubrique spécifique.

Les exclusions
Toutes les polices comportent des exclusions :
• Les exclusions générales qui s’appliquent à toutes les garanties offertes par la police.
• Les exclusions propres à l’assurance des biens.
• Les biens qui sont exclus, notamment les biens illégalement acquis ou détenus, ainsi
que les biens légalement confisqués ou saisis.
• Unepanopliederisquessontexclusdans lecontratdebase,maiscertainspeuventêtre
assurés par avenant ou garanties particulières, dont les tremblements de terre,
l’inondation, le refoulement d’égouts, les dégâts d’eau et autres.

40 I CONDOLIAISON
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d’assurance et/ou une franchise différente applicables.
•Le texte des limitations apparaît dans le texte du libellé sous une rubrique spécifique.

Les exclusions
Toutes les polices comportent des exclusions :
• Les exclusions générales qui s’appliquent à toutes les garanties offertes par la police.
• Les exclusions propres à l’assurance des biens.
• Les biens qui sont exclus, notamment les biens illégalement acquis ou détenus, ainsi
que les biens légalement confisqués ou saisis.
• Unepanopliederisquessontexclusdans lecontratdebase,maiscertainspeuventêtre
assurés par avenant ou garanties particulières, dont les tremblements de terre,
l’inondation, le refoulement d’égouts, les dégâts d’eau et autres.
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GESTION

POURQUOI JETER
SON ARGENT…
AUX DÉCHETS?

CONDOLIAISON I 43

PENSONS ENTRE AUTRES à la récupération des
déchets domestiques en faveur du compostage, au
recyclage de produits d’emballage, à l’utilisation de
source lumineuse moins énergivore que la traditionnelle
lampe à incandescence classique et au rendement
énergétique d’un équipement ou d’un système.

Le monde immobilier change rapidement et tente
de s’adapter aux nouvelles réalités. S’il est bien
d’avoir des intentions, les réaliser est encore mieux.
Le succès profitera aux promoteurs attentifs à ces
nouvelles réalités et qui se soucient du besoin de
leurs éventuels occupants. Une tendance qui est bien
présente.

Dans le domaine de la copropriété, le conseil d’admi-
nistration et, s’il y a lieu, le gestionnaire doivent maintenir
cette tendance en lieu et place du promoteur. Différentes
actions doivent prendre forme. Il y en a qui sont évidentes
etapparentes,alorsqued’autres lesontmoins,àpremière
vue, mais tout aussi essentielles.

Le nettoyage de la chute à déchets et de la salle
correspondante fait partie de ces réalités qu’il ne faut
absolument pas négliger, ne serait-ce que sur le plan
purement sécuritaire. Qu’il s’agisse d’effet accélérateur,
lors d’un incendie ou de propagation de bactéries par
exemple, chacun de nous conviendra qu’il est important
de protéger les membres de notre communauté.

Par Patrice Asselin
Directeur général Groupe Tandem

Parailleurs,d’autreseffets,telleslesmauvaisesodeurs,
la propagation d’insectes, évidemment non désirables,
incluant certains rongeurs, sont causés par une certaine
méconnaissance des actions qui doivent être prises
concernant le nettoyage du système d’évacuation des
déchets (chutes et salles). Conséquemment, il est donc
recommandé de procéder à son nettoyage complet, au
moins une fois par année. Par la suite, un entretien pério-
diquecontribueraàmaintenircesespacesàunniveautout
à fait acceptable, l’année durant, dans le cadre d’une
utilisation normale.

Même si cet aspect risque de soulever peu d’enthou-
siasme lors de la présentation budgétaire à l’assemblée
générale des copropriétaires, en tenir compte aura pour
effet de mettre sur pied un comité attentif non seulement
auxnouvellesréalités,maisplusencore,aubien-êtredela
communauté environnante, et ce, quotidiennement.�

À l’ère où il est tout indiqué de prendre soin
de l’environnement en général, surtout dans les endroits
où nous sommes exposés quotidiennement, comme au travail
ou à la maison, certaines attentions doivent être apportées,
là où jadis le niveau de préoccupation n’était pas le même.
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1100 Crémazie Est, Suite 210, Montreal, Québec H2P 2X2
Tél.: 514 667-5007 • Fax 514 750-7455

www.sibond.ca

GESTIONDECOPROPRIÉTÉS/CONDOMANAGEMENT

POUR UNE GESTION PRÉVENTIVE
ET DE QUALITÉ AVEC UNE ÉQUIPE DE
PROFESSIONNELS DU MANAGEMENT

ET DU BÂTIMENT

www.gestaconseil.com
info@gestaconseil.comGESTIONDECOPROPRIÉTÉS/CONDOMANAGEMENT

DESSERVANT LE CENTRE, LE SUD-OUEST ET LA RIVE-SUD DE MONTRÉAL
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WWW.TBMAESTRO.COM

Certificat d’état de l’immeuble

Inspections techniques d’immeubles

Étude de fonds de prevoyance

100 %

”
“

Services proposés

Support logiciel

Entreprise et experts
agréés par la RGCQ

Un catalogue d’out i ls web
uniques & innovants pour
opt imiser la gest ion de votre
copropriété

Carnet d’entretien

Analyse des risques encourus
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JUSQU’À

6000 $

Frais de relogement, de 
déménagement ou d’entreposage

en cas de retard de livraison 
ou de travaux correctifs

JUSQU’À

50 000 $

Remboursement
des acomptes

JUSQU’À

300 000 $1

Frais de parachèvement des 
travaux et de réparation des 
malfaçons, des vices cachés, 
des vices de conception, de 
construction ou de réalisation  

et des vices de sol

LA GCR VOUS PROTÈGE :

DES PROTECTIONS 
QUI RASSURENT LES ACHETEURS  
DE NOUVEAUX CONDOS!
Depuis le 1er janvier 2015, le Plan de garantie des bâtiments résidentiels 
neufs vous est offert, d’un bout à l’autre du Québec, par la Garantie de 
construction résidentielle (GCR).

1La somme maximale pour le parachèvement et les réparations varie selon le type de bâtiments détenus 
en copropriété divise : maison unifamiliale isolée, jumelée ou en rangée : 300 000 $; bâtiment d’au plus 
quatre unités superposées (condo) : 200 000 $ par unité et jusqu’à 3 000 000 $ pour le bâtiment.

7171, rue Jean-Talon Est, bureau 200
Montréal (Québec)  H1M 3N2

Téléphone : 514 657-2333
Numéro sans frais : 1 855 657-2333

info@garantiegcr.com

JUSQU’

6000

Frais de relogem
déménagement ou d

en cas de retard d
ou de travaux c

LA GCR VOU

1La somme
en coprop
quatre uni

QUALITÉ
CERTIFIÉE

PROTECTION
ASSURÉE

LA GCR POSE DES ACTIONS CONCRÈTES 
 Registre public des entrepreneurs accrédités

 Nouveau contrat préliminaire 

 Répondant à des préoccupations concrètes

 Équilibré entre les besoins et les obligations  
des acheteurs et des entrepreneurs

 Programme d’inspection rigoureux

 Près d’une unité résidentielle sur trois est inspectée

 Suivi exemplaire des réclamations

WWW.GARANTIEGCR.COM
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TROUVEZ-VOUS PARFOIS que 24 heures dans une
journée ce n’est pas suffisant? Êtes-vous du genre à
délaisser la préparation des repas pour gagner du temps?
Malheureusement, une grande majorité des gens le font
etchoisissentplutôtdemangeraurestaurant,audétriment
de leursantéetde leurbudget.Pourtant, lapréparationde
repassanténedemandepasplusdetempsquedes’arrê-
ter pour manger dans un restaurant!

VOICI DONC SIX ASTUCES À METTRE
EN PRATIQUE POUR QUE LA PRÉPARATION
DES REPAS SOIT PLUS SIMPLE ET RAPIDE :
• Choisissez un avant-midi, un après-midi ou un autre
moment de la journée qui vous convient le mieux pour
cuisiner les recettes de la semaine;

• Si vous manquez de temps pour déjeuner à la maison,
préparez-vous,endébutdesemaine,ungruaufroidàbase
defloconsd’avoine,deyogourtgrecetdelait (oudeboisson
de soya). Le matin même, ajoutez-y des fruits ou des noix

ainsiqu’unepetitequantitédesiropd’érable,mieloucasso-
nade. Vous pouvez consulter la recette de gruau d’avoine,
chia,yogourt,érableetframboisesdusiteInternetTroisfois
par jour;

•Vous êtes pressé lorsque vous revenez à la maison après
le travail? Faites cuire d’avance des poitrines de poulet, de
dinde,dubœufhaché,desœufsoudupoissonafind’avoir
votre protéine prête à l’utilisation;

• Choisissez, lors de votre épicerie, des pâtes fraîches qui
cuisent rapidement ou faites cuire d’avance du riz, du
quinoa, du couscous, de l’orge ou de l’orzo pour que vos
accompagnements soient déjà prêts;

•Coupezdesfruitsetdeslégumesauretourdel’épicerieet
mettez-les dans des contenants hermétiques, ce qui les
rend beaucoup plus accessibles! Ils font d’excellents
accompagnements ou desserts;

• Vous n’aimez pas les plats réchauffés? Consultez les
livres de recettes 5 ingrédients, 15 minutes qui peuvent
vous donner des idées de repas rapides à préparer.

Chosecertaine, il fautprendre letempsdeplanifiersa
semaine. Une fois cette habitude intégrée dans votre
routine, le tour est joué! Vous gagnerez du temps, con-
sommerezmoinsdecaloriesvidesetmettrezplusd’argent
dans vos poches!�

SANTÉ

Six astuces pour des repas santé

Votre spécialiste pour tous
vos ouvrages en béton

(514) 385-0030
www.soconex.ca
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